
SECTION IV

NOTICES ET INFORMATIONS
DE CARACTERE GENERAL

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

Nouveaux montants des taxes
L’ Office national des brevets et de Penregistrement de la Finlande a notifie de nouveaux montants des ta¬

xes. Ces nouveaux montants, indiqu6s ci-dessous, sont applicables a compter du ler janvier 1984.

Nature de la taxe Nouveau montant
marks finlandais

Taxe de transmission 400
Taxe de depot 750
Taxe additionnelle pour chaque revendication
a compter de la onzieme 90

L’ Office f6d6ral de la propri6t6 intellectuelle de la Suisse a notifie de nouveaux montants des taxes. Ces
nouveaux montants, indiques ci-dessous, sont applicables a compter du ler janvier 1984.

Nature de la taxe Nouveau montant
francs suisses

Taxe de transmission 100
Taxe de depot 100

L’ Office europ6en des brevets a etabli de nouveaux montants en couronnes suedoises, francs suisses et
livres sterling des taxes fixees dans le bareme des taxes de l’OEB. Les nouveaux montants dans ces monnaies
qui correspondent aux taxes publiees dans la Gazette du PCT No 22/1983 du 15 septembre 1983, sont indiques
ci-dessous. Ils sont applicables a compter du 9 janvier 1984.

Nature de la taxe Nouveau montant
couronnes suedoises francs suisses livres sterling

Taxe de transmission 520 140 44
Taxe de recherche (pour une recherche internationale) 5160* 1410** 440***
Taxe d’examen preliminaire 3490 950 297
Taxe d’examen preliminaire additionnelle 3490 950 297
Taxe nationale 1580 430 135

Ce montant s’applique egalement, a compter de la meme date, aux paiements effectues aupres de l’Of-
fice royal des brevets et de Penregistrement de la Suede en tant qu’office recepteur pour une recherche
internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.

Ce montant s’applique egalement, a compter de la meme date, aux paiements effectues aupres de l’Of¬
fice federal de la propriety intellectuelle de la Suisse en tant qu’office recepteur.

Ce montant s’applique egalement, a compter de la meme date, aux paiements effectues aupres de l’Of¬
fice des brevets du Royaume-Uni en tant qu’office recepteur.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

NOUVEAU MONTANT DE LA TAXE DE RECHERCHE EXPRIME EN DOLLARS E.U.
ETABLI EN VERTU DE LA REGLE 16.1.d)

Un nouveau montant de la taxe de recherche, exprime en dollars E.U., tel qu’il est precis^ ci-dessous, a
ete etabli en vertu de la regie 16.1 .d) dureglementd’executiondu PCT pourune recherche internationale effec-
tuee par l’Office europeen des brevets. Le nouveau montant est applicable des le 14 fevrier 1984.

Nature de la taxe Montant
dollars E.U.

Taxe de recherche 620
(recherche internationale effectuee
par l’Office europ£en des brevets)

OFFICES RECEPTEURS

Avance de taxes par le Bureau international: office excluant l’application de la rfcgle 166i's

Calcul de dates: offices excluant l’application de la rfcgle 80.6.«9, deuxifeme phrase

Le Bureau international a ete informe par l’Office japonais des brevets, en tant qu’office recepteur selon
le PCT, du retrait, avec effet au ler fevrier 1984, de ses notifications presentees en vertu des regies 166/5.3
(excluant l’application des regies 166/5.1 et 166/5.2) et 80.6.69 (excluant l’application de la regie 80.6.a), deu-
xieme phrase) du PCT.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES NATIONAUX ET REGIONAUX; BUREAU INTERNATIONAL

Noms, adresses

L’Office norv6gien des brevets a notifie au Bureau international une nouvelle adresse postale valable
a compter du ler avril 1984:

Office norvdgien des brevets
Postboks 8160 Dep
N-0033 Oslo 1
Norvfege

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

Nouveaux montants de taxes

L’Office des brevets et des marques du Danemark a notifie de nouveaux montants de taxes indiqu6s ci-
dessous. Ces nouveaux montants s’appliquent a compter du ler mars 1984.

Nature de la taxe Nouveau montant

couronne danoise

Taxe de transmission
Taxe nationale

Taxe de d6pot
Taxe additionnelle pour chaque revendication
a compter de la onzieme 3000

500

800
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE£US PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs
et les Etats d6sign6s. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B* des instructions administratives selon le Traite de cooperation en matiere de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices recepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Traite de cooperation
en matiere de brevets (PCT) pour lequel l’office recepteur est l’administration nationale de propriete in-
dustrielle de cet Etat, saufdans le cas de l’Office europeen des brevets qui agit (ainsi que l’administration
nationale de propriete industrielle) en qualite d’office recepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europ6en. Dans le tableau relatif aux designations
d’Etats, les chiffres indiques se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux re9us par le Bureau international de l’OM PI et notifiees par ce dernier aux offices designes.
Le code de chaque Etat designe est accompagne de l’abreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abreviation signifie que, pour l’Etat designe consider, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mande, ou un brevet europeen (“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propriete intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche LK Sri Lanka
AU Australie LU Luxembourg
BE Belgique MC Monaco
BR Bresil • MG Madagascar
CF Republique centrafricaine MR Mauri tanie
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-Bas
CM Cameroun NO Norvege
DE Allemagne, Republique federate d’ RO Roumanie
DK Danemark SE Suede
FI Finlande SN Senegal
FR France su Union sovietique
GA Gabon TD Tchad
GB Royaume-Uni TG Togo
HU Hongrie US Etas-Unis d'Amerique
JP

KP
Japon
Republique populaire democratique de Come

EP Office europeen des brevets

* Publiee aux pages 377 and 378 de la Gazette du PCT N° 05/1982.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler janvier 1983 au 31 d£cembre 1983)

Etats

design^

Offices r£cepteurs Nombre total

de

designationsAT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

AT
OEB 025 126 021 005 105 116 097 041 104 219 041 066 025 024 002 304 - 924 175 2420

NAT 003 003 - 002 013 013 021 010 002 009 015 006 003 008 - 033 013 150 017 0321

AU NAT 012 162 004 001 052 054 065 026 085 189 019 093 018 021 002 183 019 953 113 2071

BE OEB 025 128 018 005 096 128 106 038 128 223 029 074 027 028 001 308 - 1151 170 2683

BR NAT 010 060 004 001 044 040 033 011 078 106 012 029 013 010 001 127 016 605 094 1294

CF OAPI - 008 005 001 004 008 005 001 044 014 - 002 001 002 - 007 - 051 010 0163

CG OAPI - 008 005 001 004 008 005 001 044 014 - 002 001 002 - 007 - 051 010 0163

CH
OEB 029 137 020 003 088 116 102 037 122 229 039 098 028 026 001 312 - 1127 179 2693

NAT 002 004 - - 018 015 027 012 008 014 009 018 - 010 - 039 015 188 016 0395

CM OAPI - 008 005 001 004 008 005 001 044 014 - 002 001 002 - 007 - 051 010 0147

DE
OEB 032 164 021 009 114 117 104 056 143 264 046 326 030 037 002 365 - 1636 184 3650

NAT 010 029 - 003 029 006 056 039 024 026 015 079 003 025 - 111 040 444 019 0958
DK NAT 014 043 006 002 057 069 061 041 077 122 023 018 013 045 001 270 006 553 092 1513
FI NAT 008 038 002 002 045 042 075 008 043 086 019 013 011 034 - 285 019 379 069 1178
re OEB 031 168 021 010 118 139 112 057 075 273 049 353 030 042 002 379 - 1717 200 3776

GA OAPI - 008 005 001 004 008 005 001 044 014 - 002 001 002 - 007 - 051 010 0163

GB
OEB 029 163 021 008 115 130 104 056 141 219 046 317 030 039 001 360 - 1555 203 3537

NAT 003 039 - 002 022 019 039 027 020 063 013 061 002 028 - 094 029 438 013 0912
HU NAT 007 011 002 001 013 022 023 008 022 031 - 005 003 001 - 029 012 084 039 0313
JP NAT 029 162 020 008 124 162 097 058 206 303 047 019 038 042 001 329 036 1921 260 3862
KP NAT 002 019 - 001 008 010 007 - 016 025 - - 004 005 - 010 - 120 022 0249
LK NAT - 006 - 001 005 006 006 - 009 010 - 001 002 - - 007 - 027 010 0090

LU
OEB 021 107 020 002 086 099 093 021 094 209 017 049 024 018 - 246 - 905 150 2161
NAT 001 - - - 004 006 010 001 002 007 004 001 - 003 - 015 - 086 043 0183

MC NAT 002 004 001 - 007 010 008 - 021 013 - 015 002 001 - 008 - 047 015 0154
MG NAT - 001 - 001 004 008 007 - 012 009 - 002 - 001 - 003 - 037 016 0101
MR OAPI - 006 003 001 002 007 004 - 032 006 - 001 001 001 - 005 - 035 007 0111
MW NAT - 002 - 001 004 008 005 - 008 011 - 002 - 001 - 003 - 033 014 0092

NL
OEB 026 141 021 005 104 '124 105 042 118 247 035 128 028 031 001 341 - 1302 182 2981

NAT 003 011 - - 012 012 034 012 009 010 008 023 - 015 - 048 011 205 010 0423
NO
RO

NAT 010 047 003 001 047 044 092 049 067 118 013 018 014 006 - 276 007 538 070 1420

NAT 003 007 001 001 009 015 014 001 016 020 005 004 004 002 - 024 - 098 022 0246

SE
OEB 026 145 021 004 104 122 106 055 114 240 038 093 029 032 001 248 - 1233 170 2781
NAT 001 Oil - - 012 012 037 034 006 015 008 009 - 022 - 022 021 250 Oil 0471

SN OAPI - 008 005 001 004 008 005 001 044 014 - 002 001 002 - 007 - 051 010 0163
su NAT 012 031 002 001 028 034 031 051 043 048 023 023 010 009 001 100 - 277 048 0772
TD OAPI - 008 005 001 004 008 005 001 044 014 - 002 001 002 - 007 - 051 010 0163
TG OAPI - 008 005 001 004 008 005 001 044 014 - 002 001 002 - 007 - 051 010 0163
US NAT 033 182 024 013 133 190 118 080 239 313 055 437 039 046 002 399 032 211 276 2822

Sous-total
rationales

165 872 069 042 690 797 866 468 1013 1548 288 876 179 335 008 2415 276 7644 1289 19840

Sous-total
nropeennes

244 1279 184 051 930 1091 929 403 1039 2123 340 1504 251 277 011 2863 - 11550 1613 26682

Sous-total
OAPI

- 062 038 008 030 063 039 007

—

340 104 - 015 008 015 - 054 - 392 077 1252

Sombre total
de

designations
409 2213 291 101 1650 1951 1834 878 2392 3775 628 2395 438

T 1

627 019 5332 276 195862979 47774

''Me:Le Bureau international n’a refu, au cours de la pdriode a laquelle se rdftre ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des brevets
--Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de laRepublique populaire democratiquede Coree etdu Sri Lanka,agissanten quality d’officesrd-
-Pteurs, D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, la R6publique centrafricaine, le
J;ibon, la Mauritanie, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a repu aucune demande intemationale.



528 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 05/1984

EXEMPLAIRES ORIGINAUX RE£US PAR OFFICE RECEPTEUR
ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler janvier 1983 au 31 d6cembre 1983)

LANGLIES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires

AT AU BE BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP
originaux
re^us

Allemand 038 - 001 - 118 203 - - - - 029 - - - - - 283 0672

Anglais - 192 - 014 - - 069 052 - 356 036 - 037 027 001 207 - 2054 053 3098

Danois - - - - - - 060 - - - - - - 001 - - - - - 0061

Finnois - - - - - - - 035 - - - - - - - - - - - 0035

Franpais “ - 023 - 034 - - - 262 - - - - - 001 - - - 003 0323

Japonais - - - - - - - - - - - 462 - - - - - - - 0462

Nterlandais - - - - - - - - - - - - 014 - - - - - - 0014

Norv6gien - - - - - - - - - - - - 030 - - - - - 0030

Russe - - - - - - - - - - - - - - - 042 - - 0042

Su6dois - - - - - - - 002 - - - - - - - 232 - - - 0234

Nombre total
d'exemplaires
originaux

038 192 024 014 152 203 129 089 262 356 065 462 051 058 002 439 042 2054 339 4971

refus

Note: Le Bureau international n’a reipu, au cours de la pdriode k laquelle se rdfere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco, de la Republique populaire ddmocratique de Corde et du Sri Lanka, agissant en qualite
d’offices rdcepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa quality d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, la Republique
centrafricaine, le Gabon, la Mauritanie, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a requ aucune demande internationale.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en mattere de brevets (PCT)

Le Soudan a d£pos6 le 16 janvier 1984 son instrument d’adhesion au Trait6 de cooperation en matiere de
brevets (PCT). Le Soudan deviendra ainsi, le 16 avril 1984, le 34e Etat contractant du PCT.

En consequence, a partir du 16 avril 1984 les nationaux du Soudan et les personnes qui y sont domici-
li6es pourront deposer des demandes internationales au titre du PCT et il sera possible, a partir de cette meme
date, de deposer des demandes internationales d6signant le Soudan.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

ACCORDS ENTRE LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

MODIFICATIONS

Lors de sa onzieme session (7e session extraordinaire), l’Assemblee de l’Union internationale de cooperation
en matiere de brevets (Union du PCT) a approuve, le 3 fevrier 1984, des modifications de Particle, traitant du
remboursement de la taxe de recherche, des accords entre l’Office australien des brevets, le Ministere federal du
commerce et de Pindustrie de PAutriche, POffice japonais des brevets, POffice royal des brevets et de Penregistre-
ment de la Suede, le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes et POrganisation europeenne
des brevets, d’une part, et le Bureau international de POMPI, d’autre part.*

De plus, POffice australien des brevets, le Ministere federal du commerce et de Pindustrie de PAutriche,
POffice japonais des brevets et POrganisation europeenne des brevets ont chacun convenu avec le Bureau
international de POMPI de modifier la partie de Pannexe de Paccord concerne qui se rapporte aux modalites de
remboursement de la taxe de recherche.

Les modifications des accords eux-memes ainsi que les modifications des annexes prennent effet a la date
de publication de la presente Gazette, soit le ler mars 1984. Les textes des dispositions modifiees sont reproduits
ci-dessous.

Accord entre POffice australien des brevets
et le Bureau international de POMPI**

«Article 7

Taxes et droits

1) [Sans changement]

2) Dans la mesure et dans les conditions precisees a Pannexe C du present accord, [’administration
rembourse tout ou partie de la taxe de recherche versee lorsqu’un rapport de recherche peut se baser, en tout ou
en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure effectuee par l'administration (regies 16.3 et 41.1).»

* Une note relative aux autres aboutissements de la onzieme session de l'Assemblee de l’Union du PCT sera
publiee dans un prochain numero de la Gazette du PCT.
** Publie aux pages 599 a 606 de la Gazette du PCT No 09/1980.
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«ANNEXE C

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PERCUS PAR L'ADMINISTRATION
ET MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD

a) Tableau des taxes et droits*

Taxe Montant
en dollars
australiens

Taxe de recherche (regie 16. La)) 350.-
Taxe additionnelle (regie 40.2.a)) 300.-
Preparation de copies de documents cites (regie 44.3.b)) 5.-

(par document)
Taxe d’examen preliminaire (regie 58.l.b)) 150.-
Taxe additionnelle (regie 68.3.a)) 150.-
Preparation de copies de documents cites (regie 71.2.b)) 5.-

(par document)

b) Modalites de remboursement de la taxe de recherche lorsque le rapport de recherche peut se baser, en tout ou
en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure (regies 16.3 et 41.1)

Les modalites de remboursement de la taxe de recherche au cas ou le rapport de recherche peut se baser,
en tout ou en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure sont les suivantes:

Le remboursement de la taxe de recherche se monte a 25, 50, 75 ou 90% suivant la mesure dans laquelle
l'administration peut se servir de la recherche anterieure.»

Accord entre le Ministere federal du commerce et de l’industrie
de rAutriche et le Bureau international de l’OMPI **

«Article 7

Taxes et droits

1) [Sans changement]

2) Dans la mesure et dans les conditions precisees a l’annexe C du present accord, l’administration
rembourse tout ou partie de la taxe de recherche versee lorsqu’un rapport de recherche peut se baser, en tout ou
en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure effectuee par l’administration (regies 16.3 et 41.1).»

«ANNEXE C

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PERCUS PAR L’ADMINISTRATION
ET MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD

a) [Sans changement]

b) Modalites de remboursement de la taxe de recherche lorsque le rapport de recherche peut se baser, en tout ou
en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure (regies 16.3 et 41.1)

Les modalites de remboursement de la taxe de recherche au cas ou le rapport de recherche peut se baser,
en tout ou en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure sont les suivantes:

La taxe de recherche sera remboursee a 75% si l’administration peut utiliser la totalite ou la majeure partie
des resultats de la recherche anterieure.»

* Ce tableau est reproduit ici parce qu’il n’avait pas encore ete publie avec les montants actuellement en
vigueur (ces montants, cependant, ont ete publies aux pages 2614, 2620 et 2624 de la Gazette du PCT No 24/1982).
** Publie aux pages 225 a 232 de la Gazette du PCT No 06/1979, et a la page 1001 du No 09/1983.
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Accord entre l’Office japonais des brevets
et le Bureau international de I’OMPI*

«Article 8

Taxes et droits

1) [Sans changement]

2) Dans la mesure et dans les conditions precisees a l’annexe D du present accord, 1’administration
rembourse tout ou partie de la taxe de recherche versee lorsqu’un rapport de recherche peut se baser, en tout ou
en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure effectuee par [’administration (regies 16.3 et 41.1).»

«ANNEXE D

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PERCUS PAR L’ADMINISTRATION
ET MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 8 DE L’ACCORD

a) [Sans changement]

b) Modaiites de remboursement de la taxe de recherche lorsque le rapport de recherche peut se baser, en tout ou
en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure (regies 16.3 et 41.1)

Les modaiites de remboursement de la taxe de recherche au cas ou le rapport de recherche peut se baser,
en tout ou en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure sont les suivantes:

Sur requete du deposant, l’administration rembourse 12.000 yen japonais lorsqu’elle a ete en mesure
d’utiliser une part substantielle des resultats de la recherche anterieure.»

Accord entre l’Office royal des brevets et
de l’enregistrement de la Suede et le
Bureau international de I’OMPI**

«Article 7

Taxes et droits

1) [Sans changement]

2) Dans la mesure et dans les conditions precisees a l’annexe C du present accord, [’administration
rembourse tout ou partie de la taxe de recherche versee lorsqu’un rapport de recherche peut se baser, en tout ou
en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure effectuee par l’administration (regies 16.3 et 41.!).»

* Publie aux pages 213 a 222 de la Gazette du PCT No 04/1978.
** Publie aux pages 138 a 145 de la Gazette du PCT No 02/1978, a la page 607 du No 09/1980, et aux pages
1339 et 1340 du No 13/1982.
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Accord entre le Comite d’Etat de I’URSS pour les
inventions et les decouvertes et

le Bureau international de l’OMPI*

«Article 7

Taxes et droits

1) [Sans changement]

2) Dans la mesure et dans les conditions precisees a l’annexe C du present accord, l’administration
rembourse tout ou partie de la taxe de recherche versee lorsqu'un rapport de recherche peut se baser, en tout ou
en partie, sur les resultats d’une recherche anterieure effectuee par l’administration (regies 16.3 et 41.1).»

Accord entre le Bureau international de l’OMPI
et l’Organisation europeenne des brevets**

«Article 8

Taxes et droits

1) [Sans changement]

2) L'administration remboursera, selon les modalites specifiees a l’annexe B du present accord, et dans les
limites de celles-ci, tout ou partie de la taxe de recherche internationale lorsqu’un rapport de recherche internatio-
nale peut se baser entierement ou partiellement sur les resultats d’une recherche effectuee par ladite administra¬
tion.»

«ANNEXE B

I. Tableau des taxes et autres droits mentionne a Particle 8.1 de l’accord.

[Sans changement]

II. Remboursement des taxes relatives au rapport de recherche internationale en application de Particle 8.2 de
Paccord.

1. Si le rapport de recherche internationale est base sur un rapport de recherche anterieure que
l’administration a deja etabli pour une demande de brevet dont la priorite est revendiquee pour la demande
internationale, la taxe de recherche est remboursee en tout ou en partie.

2. Le montant de tout remboursement au titre du paragraphe 1 est de 25, 50, 75 ou 100% de la taxe
de recherche selon le profit que l’administration peut tirer du rapport de recherche anterieure.»

* Publie aux pages 109 a 117 de la Gazette du PCT No 02/1978, a la page 349 du No 07/1978, et aux pages
1663 et 1664 du No 15/1983.
** Publie aux pages 129 a 137 de la Gazette du PCT No 02/1978, a la page 607 du No 09/1980, a la page 2235
du No 23/1981, et a la page 2714 du No 28/1981.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Bulgarie

Le 21 fevrier 1984, la Bulgarie a deposd son instrument d’adh6sion au Trait6 de cooperation en mature
de brevets (PCT), avec la declaration pr6vue a l’artice 64.5). La Bulgarie deviendra done le 35e Etat contractant
du PCT le 21 mai 1984.

En consequence, a partir du 21 mai 1984, les nationaux de la Bulgarie et les personnes qui y sont domici-
liees pourront deposer des demandes internationales au titre du PCT et, a partir de la meme date, il sera possi¬
ble de dbposer des demandes internationales ddsignant la Bulgarie.

OFFICES RECEPTEURS

Calcul de dates: offices excluant l’application de la rfegle 80.6.a), deuxifeme phrase

Le Bureau international a 6td informd par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement de la Sufede, en
tant qu’office rdeepteur selon le PCT, du retrait, avec effet au 26 janvier 1984, de sa notification presentee en
vertu de la regie 80.6.6) (excluant l’application de la regie 80.6.a), deuxi£me phrase) du PCT.

CORRIGENDUM

ETATS DESIGNES (OU ELUS)

Dispositions des legislations nationales des Etats contractants relatives k la recherche de type
intemationale vis£e & Particle 15.5)

Pays-Bas

Le montant de la taxe visde a la section 17.5) du Reglement sur les brevets des Pays-Bas, indiqud a la
page 375 de la Gazette du PCT N° 04/1984, est de 1200 florins et non de 1100 florins.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

Le texte publie a la page 525 du num6ro 05/1984 de la Gazette du PCT, sous la rubrique “Taxes payables
en vertu du PCT”, contenait une erreur de presentation. Ce texte est reproduit int6gralement ci-dessous.

Nouveaux montants de taxes

L’Office des brevets et des marques du Danemark a notifid de nouveaux montants de taxes indiques ci-
dessous. Ces nouveaux montants s’appliquent a compter du ler mars 1984.

Nature de la taxe Nouveau montant
couronne danoise

Taxe de transmission
Taxe nationale

800

Taxe de depot
Taxe additionnelle pour chaque revendication
a compter de la onzieme

3000
500



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

REUNIONS DE L’UNION INTERNATIONALE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (UNION DU PCT)

ASSEMBLEE

Onzieme session
(7e session extraordinaire)

(Geneve, du 30 janvier au 3 fevrier 1984)

Note*

Introduction

L’Assemblee de l’Union intemationale de cooperation en matiere de brevets (Union du PCT) (ci-apres
denommee «assemblee») a tenu sa onzieme session (septieme session extraordinaire) a Geneve du 30 janvier au
3 fevrier 1984.

Dix-neuf Etats contractants ont ete represents a cette session : Allemagne (Republique federate d’), Australie,
Autriche, Belgique, Bresil, Danemark, Etats-Unis d’Amerique, Finlande, France, Hongrie, Japon, Luxembourg,
Norvege, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni, Suede, Suisse et Union sovietique.

L’Espagne et la Republique de Coree ont pris part a la session en qualite d’observateurs.

L’Organisation europeenne des brevets (OEB), ayant le statut d’observateur special, a ete representee. Neuf
organisations intemationales non gouvemementales ont ete representees par des observateurs: Association asia-
tique d’experts juridiques en brevets (APAA), Association intemationale pour la protection de la propriete indus-
trielle (AIPPI), Comite des instituts nationaux d’agents de brevets (CNIPA), Federation europeenne desmandataires
de 1’industrie en propriete industrielle (FEMIPI), Federation intemationale des associations des inventeurs (IFIA),
Federation intemationale des conseils en propriete industrielle (FICPI), Institut des mandataires agrees pres l’Office
europeen des brevets (EPI), Union des industries de la Communaute europeenne (UNICE) et Union des praticiens
europeens en propriete industrielle (UPEPI).

La liste des participants fait suite a la presente note.

Modifications de certains delais du PCT et du reglement d’execution du PCT

A sa septieme session, tenue a Geneve du 29 juin au 3 juillet 1981, l’assemblee avait prie le Bureau international
d’etudier des ameliorations possibles du PCT et notamment de son reglement d’execution (voir les pages 1791 a 1795
de laGazette du PCT n° 19/1981). Cette etude a ete faite et a abouti a un certain nombre de premieres propositions de
modifications du PCT et de son reglement d’execution qui ont ete examinees avec les representants d’organisations
non gouvemementales lors d’une reunion tenue a Geneve les ler et 2 avril 1982 et a laquelle ont aussi pris part les
representants d’offices nationaux.

Le Bureau international a ensuite revise ces premieres propositions et en a ajoute d’autres. Ce deuxieme ensemble
de propositions a ete soumis au Comite des questions administratives et juridiques du PCT (ci-apres denomme
«comite»). Le comite a examine ces propositions et a conseille le Bureau international a leur sujet lors de sa premiere
session, tenue a Geneve du 6 au lOseptembre 1982 (voir les pages 2990 a 2992 de la Gazette du PCT n°
26/1982).

La presente note a ete redigee par le Bureau international.



818 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 08/1984

En fonction de ces conseils, le Bureau international a etabli un ensemble revise de propositions. Ce troisieme
ensemble de propositions a ete examine par le comite a sa deuxieme session, tenue a Geneve du 25 au 29 avril 1983
(voir les pages 1777 et 1778 de la Gazette du PCT n° 16/1983).

A partir des avis recueillis a la deuxieme session du comite, le Bureau international a etabli un quatrieme et
dernier ensemble de propositions qui a ete soumis a la onzieme session de l’assemblee afm que celle-ci 1’examine et se
prononce.

A sa onzieme session, l’assemblee a adopte a l’unanimite des modifications du PCT et de son reglement
d’execution (y compris, le cas echeant, la suppression de certaines regies ou l’addition de regies nouvelles). Ces
modifications concement les articles 22.2) et 39.1)a) du traite et les regies suivantes du reglement d’execution: 4.10,
4.17, 6.4, 8.2, 11.15, 12.1. 12.2, 136A7, 15.4, 16ta.l, 166A2, 166A3, 17.1, 20.5, 22.1, 22.2, 22.3, 22.4, 22.5, 23.1,
24.1, 26.2, 26.3, 26.36is, 26.4, 26.5, 28.1, 29.2, 32.1, 326A1, 34.1, 42.1, 46.1, 46.2, 46.3, 46.4, 46.5, 47.1, 48.2, 48.3,
48.6, 49.1, 49.3, 49.4, 49.5, 51.4, 516A1, 516A2, 53.1, 54.3, 54.4, 55.1, 55.2, 58.3, 60.3, 61.1, 62.1, 66.2, 66.3, 66.4,
66.5, 66.7, 66.8, 66.9, 69.1, 70.2, 70.11, 70.16, 70.17, 74.1, 746A1, 75.1, 75.2, 75.3, 76.1, 76.2, 76.3, 76.5, 80.6, 82.1,
826A1, 826A2, Slter.l, 88.2, 88.4, 90.3, 91.1, 91.2, 92.2, 92bisA et 92bis.2.

L’assemblee a decide que toutes les modifications entreront en vigueur le ler janvier 1985, sous reserve de ce qui
suit:

i) les modifications des regies 12.1 .c) et d), 34.1 et 48.3.a) et b) deviendront applicables au moment ou le PCT
entrera en vigueur a l’egard du pays qui, parmi les pays hispanophones, sera le premier a ratifier le PCT ou a y
adherer,

ii) la suppression de la regie 80.6. b) entrera en vigueur le ler janvier 1986;

iii) certains pays pourront, dans certaines circonstances, dififerer pendant une periode transitoire l’application de
quelques modifications. S’il est fait usage de cette faculte, un avis distinct sera publie vers la fin de 1984.

Le texte des decisions de l’assemblee concemant les articles 22.2) et 39.1)a) et le texte des modifications du
reglement d’execution adoptees par l’assemblee font suite a la presente note.

On trouvera resumes ci-dessous l’objectif et la teneur des principales modifications.

Rendre la procedure pendant la phase Internationale du chapitre I du PCT plus sure et plus simple pour le
deposant. L’assemblee a adopte des modifications tres importantes qui donnent au deposant le moyen de s’assurer
qu’il ne perdra pas sa demande intemationale parce que l’exemplaire original n’est pas parvenu au Bureau inter¬
national en temps voulu (regies 20.5 et 22.1). II est a noter en particulier que le delai a l’expiration duquel la demande
intemationale serait consideree comme retiree selon l’article 12.3) si l’exemplaire original n’etait pas parvenu au
Bureau international ne commencera a courir que lorsqu’une notification est envoyee par le Bureau international au
deposant (voir la regie 22.3) et que le nouveau systeme qui decoule de ces diverses modifications remplacera
entierement la procedure «altemative» actuellement prevue par la regie 22.2.

D’autresmodifications auront pour effet que le delai de grace d’un mois pour le paiement de la taxe intemationale
et de la taxe de recherche, que les offices recepteurs peuvent actuellement accorder, sans y etre cependant tenus,
deviendra applicable dans tous les offices recepteurs, sous reserve de quelques dispositions transitoires (voir la
regie 15.4).

Certaines modifications adoptees autoriseront expressement une prorogation des delais fixes par l’office
recepteur pour la rectification des irregularites et garantiront qu’aucune demande intemationale ne sera consideree
comme retiree par l’office recepteur pour non-respect de certaines exigences materielles si ces exigences sont
observees dans la mesure necessaire a une publication intemationale raisonnablement uniforme (voir la
regie 26).

Le delai dans lequel le deposant peut modifier les revendications pendant la phase intemationale sera plus long
dans certains cas. En outre, le deposant aura la possibility de donner davantage d’indications dans ses explications
des modifications et sera autorise a presenter les modifications uniquement dans la langue de publication. (Voir la
regie 46.)

A propos des modifications des regies 32 et 32bis, qui permettront le retrait de la demande intemationale, des
designations ou de la revendication de priorite au moyen d’une notice deposee aupres de l’office recepteur meme si
celui-ci a deja envoye l’exemplaire original au Bureau international, l’assemblee a note que la demande intema¬
tionale ne sera pas publiee si le retrait est parvenu au Bureau international avant l’achevement des preparatifs
techniques de la publication intemationale, ce qui n’a pas lieu plus de 15 jours avant l’expiration du 18e mois a
compter de la date de priorite. En outre, l’assemblee a convenu que le deposant pourra proceder au retrait condi-
tionnel de sa demande international, c’est-a-dire que le retrait sera effectif s’il intervient assez tot pour que la
publication intemationale de la demande n’ait pas lieu et que ce retrait sera sans effet s’il intervient trop tard pour
qu’on puisse arreter la publication intemationale de la demande.

Les regies regissant la rectification, pendant la phase intemationale, d’erreurs evidentes relevees dans les docu¬
ments ont ete assouplies : elles autorisent desormais aussi la rectification d’erreurs evidentes qui ne sont pas des
erreurs de transcription (voir la regie 91). En outre, il sera possible au deposant, si la rectification a ete refusee pendant
la phase intemationale, d’obtenir la publication de sa requete en rectification dans la brochure ou parait la demande
intemationale. Cette publication ne le dispensera cependant pas de demander, pendant la phase nationale, aux offices
designes d’autoriser la rectification.
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De nouvelles regies ont ete adoptees en ce qui conceme les modalites selon lesquelles l’Etat designe ou elu peut
excuser des retards dans l’observation de certains delais, en particulier ceux qui se rapportent a la phase intema-
tionale et le delai d’ouverture de la phase nationale (voir la regie 82bis). A ce sujet, il a ete convenu par l’assemblee que
l’excuse d’un retard ne peut avoir lieu que pendant la phase nationale et dans les conditions prevues par la legislation
nationale.

Rendre la procedure du chapitre II du PCT plus attrayante pour le deposant. Une modification tres importante
adoptee par fassemblee a consiste a modifier le delai prevu par farticle 39. l)a) pour l’ouverture de la phase nationale
au sein des offices elus. Sous reserve de quelques dispositions transitoires, ce delai, qui est actuellement de 25 mois a
compter de la date de priorite, a ete porte a 30 mois. L’assemblee a aussi decide de prolonger le delai d’etablissement
du rapport d’examen preliminaire international: lorsque fexamen preliminaire a ete demande avant fexpiration du
19emois a compter de la date de priorite, ce delai sera de 28 mois a compter de la date de priorite (et non plus de six
mois a compter du debut de fexamen preliminaire international). Ces prolongations donneront au deposant
davantage de possibilites pour presenter des arguments a fadministration chargee de fexamen preliminaire inter¬
national et a celle-ci davantage de temps pour proceder a un examen preliminaire international approfondi. (Voir
l’article 39 et les regies 66.4 et 69.)

Rendre plus sure et plus simple pour le deposant l’ouverture de la phase nationale. L’assemblee a modifie le delai
prevu a farticle 22.2) afin de Fharmoniser avec le delai prevu a farticle 22.1). Cette modification fait que, sous
reserve de quelques dispositions transitoires, le delai d’ouverture de la phase nationale au sein des offices designes
sera de 20 mois a compter de la date de priorite dans tous les cas, meme si fadministration chargee de la recherche
intemationale declare qu’aucun rapport de recherche intemationale ne sera etabli. Le texte actuel prevoyait en pared
cas un delai plus court.

L’assemblee a adopte de nouvelles regies precisant les conditions d’ouverture de la phase nationale, et en
particulier le contenu de la traduction de la demande intemationale qui doit etre remise au moment de cette
ouverture; les nouvelles regies precisent aussi que certaines exigences qui doivent etre satisfaites pendant la phase
nationale doivent l’etre par le deposant, sous reserve de quelques dispositions transitoires, seulement apres
l’ouverture de la phase nationale (voir les regies 49.3 a 49.5, 51 bis et 74). II est notamment precise maintenant que le
deposant doit avoir la possibilite, apres avoir aborde la phase nationale aupres de l’office designe, de foumir,
lorsqu’elles sont exigees par la legislation nationale, des preuves concemant l’identite de finventeur, le fait que le
deposant est l’inventeur, le droit du deposant de proceder au depot lorsqu’il n’est pas f inventeur ou les circonstances
faisant qu’une divulgation anterieure n’est pas opposable. D’autre part, si le deposant n’a pas designe de mandataire
local lors de fouverture de la phase nationale, il devra avoir la possibilite de le faire apres cette ouverture lorsqu’il est,
en vertu de la legislation nationale, tenu de se faire representer par un mandataire.

Faire entrer dans la documentationminimale du PCT certains documents de brevets publies en langue espagnole et
inclure la langue espagnole dans les langues de publication des demandes internationales. On escompte que les
modifications tres importantes adoptees par fassemblee a ce sujet faciliteront l’entree de fEspagne et des pays
hispanophes d’Amerique latine dans fUnion du PCT (voir les regies 12.1.c) et d), 34.1 et 48.3.a) et b)).

Simplifier la tache des administrations internationales qui interviennent dans la procedure du PCT et simplifier le
reglement d’execution du PCT en general. L’assemblee a adopte dans ce but plusieursmodifications, en particulier en
transferant dans les instructions administratives du PCT certaines regies ou parties de regies qui n’interessent pas
directement les deposants et en supprimant quelques regies perimees.

On peut escompter qu’apres cette revision tres complete du reglement d’execution, le systeme du PCT ne
necessitera plus aucune modification avant assez longtemps (ou seulement tres peu).

Questions presentant un interet particulier pour les pays en developpement

L’assemblee a adopte une resolution dont le texte figure ci-apres, qui recommande a tous les Etats membres de
l’Union du PCT d’etudier les moyens de financer au moins une partie des taxes dues par les deposants des pays en
developpement au titre de la recherche intemationale et de fexamen preliminaire international, recommande a
toutes les administrations chargees de la recherche intemationale et de fexamen preliminaire international d’etudier
la possibilite de reduire ces taxes et recommande a tous les Etats membres de fUnion du PCT d’etudier si des credits
nationaux ou regionaux pourraient etre utilises pour aider les deposants des pays en developpement a payer ces
taxes.

Modification des accords conclus entre certaines administrations chargees de la recherche intemationale et le Bureau
international

L’assemblee a approuve des modifications des accords conclus entre certaines administrations chargees de la
recherche intemationale et le Bureau international (voir les pages 665 a 668 du n° 06/1984 de la Gazette du
PCT).

Modification du reglement interieur de l’assemblee

L’assemblee a adopte des modifications de son propre reglement interieur et des reglements interieurs du Comite
de cooperation technique du PCT, du Comite des questions administratives et juridiques du PCT et du Comite
d’assistance technique du PCT.
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Pays-Bas: J.J. Bos, S. deVries. Roumanie: I. Marinescu, P. Gavrilescu. Royaume-Uni: A. Sugden, J. Sharrock.
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President: M. I. Marinescu (Roumanie); Vice-presidents: G. Borggird (Suede), .... (Togo); Secretaire: F. Curchod
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J. Franklin, Chefadjoint, Division du PCT; B. Bartels, Chef, Section juridique du PCT; N. Scherrer, Chef Section des
publications, taxes et statistiques du PCT; Y. Plotnikov, Conseiller principal, Section juridique du PCT; T. Hirai,
Administrates charge des procedures d’examen, Section de I’examen PCT.
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DECISIONS DE L1ASSEMBLEE CONCERNANT LES ARTICLES 22.2) ET 39.1)a)
DU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

ET MODIFICATIONS DU REGLEMENT D'EXECUTION
DU PCT ADOPTEES PAR L’ASSEMBLEE

DECISIONS CONCERNANT LES ARTICLES 22.2) ET 39.1)a)

Decision concernant l'article 22.2)

Afin d'aligner les delais prevus a l'alinea 1) et a l'alinea 2) de

l'article 22, l'assemblee decide ce qui suit :1)L'article 22.2) est modifie comme suit :

"*Lorsgue 1'administration chargee de la recherche internationale

declare, conformement a l'article 17.2)a), qu’un rapport de recherche

internationale ne sera pas etabli, le delai pour 1'accomplissement des actes

mentionnes a l'alinea 1) du present article est le meme que celui que prevoit

l'alinea 1) . "2)La modification entre en vigueur le ler janvier 1985. Toutefois,

tant que le delai precite est incompatible avec la legislation nationale

appliquee par 1'office designe, un delai de deux mois a compter de la date de

la notification de ladite declaration au deposant est applicable, pendant

cette periode transitoire, a l'egard de cet office, pour autant que ce dernier

ait adresse une notification a cet effet au Bureau international.3)La notification visee a l'alinea 2) doit etre adressee

international avant le ler octobre 1984. Elle sera publiee a bref

la gazette par le Bureau international, et elle prendra

ler janvier 1985.

au Bureau

delai dans

effet le4)Toute notification effectuee en vertu de l'alinea 3) peut etre

retiree a tout moment. Le retrait de la notification sera publie a bref delai

dans la gazette par le Bureau international, et il prendra effet deux mois

apres cette publication ou a toute date ulterieure indiquee dans l'avis de

retrait.

* La modification consiste a remplacer les mots "de deux mois a compter de
la date de la notification de ladite declaration au deposant" par les mots
soulignes; elle consiste aussi a supprimer, avant le mot "lorsque", les mots
"Nonobstant les dispositions de l'alinea 1),".
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Decision concernant l'article 39.1)a)

Afin de porter de 25 a 30 mois a compter de la date de priorite le delai

prevu a l'article 39.1)a), l'assemblee decide ce qui suit :1)L'article 39.1)a) est modifie comrae suit :

"Si l'election d'un Etat contractant a ete effectuee avant l'expiration

du dix-neuvieme mois a compter de la date de priorite, l'article 22 ne

s'applique pas a cet Etat; le deposant remet a chaque office elu une copie de

la demande internationale (sauf si la communication visee a l'article 20 a

deja eu lieu) et une traduction (telle qu'elle est prescrite) de cette demande

et lui paie (le cas echeant) la taxe nationale au plus tard a l'expiration

d'un delai de trente* mois a compter de la date de priorite."2)La modification entre en vigueur le ler janvier 1985. Toutefois,

tant que ce delai de trente mois est incompatible dans tous les cas avec la

legislation nationale appliquee par 1'office elu, un delai de vingt-cinq mois

a compter de la date de priorite est applicable, pendant cette periode

transitoire, a l'egard de cet office, pour autant que ce dernier ait adresse

une notification a cet effet au Bureau international.3)La notification visee a l'alinea 2) doit etre adressee

international avant le ler octobre 1984. Elle sera publiee a bref

la gazette par le Bureau international, et elle prendra

ler janvier 1985.

au Bureau

delai dans

effet le4)Toute notification effectuee en vertu de l'alinea 3)

retiree a tout moment. Le retrait de la notification sera publie a

dans la gazette par le Bureau international, et il prendra effet

apres cette publication ou a toute date ulterieure indiquee dans

retrait.

peut etre

bref delai

deux mois

l'avis de

* La modification consiste a remplacer "vingt-cinq" par "trente
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MODIFICATIONS DU REGLEMENT D'EXECUTION*

Regie 4

Requete (contenu)

4.1 a 4.9 [Sans changement]

4.10 Revendication de priorite

a) [Sans changement]

b) Si la requete n'indique pas a la fois

i) le nom du pays ou la demande anterieure a ete deposee, lorsque cette

derniere n'est pas une demande regionale ou internationale, ou le

nom d'au moins un pays pour lequel elle a ete deposee lorsqu'elle

est une demande regionale ou internationale, et

ii) la date du depot,

la revendication de priorite est, aux fins de la procedure selon le traite,

consideree comme n'ayant pas ete presentee, sauf si l'absence d'indication ou

l'indication erronee de ce pays ou de cette date resultent d'une erreur

evidente**; lorsque l'identite ou l'identite exacte du pays ou lorsque cette

date ou la date exacte peuvent etre determinees sur la base de la copie de la

demande anterieure qui parvient a l'office recepteur avant gu1il transmette

l'exemplaire original au Bureau international, l'erreur est consideree comme

une erreur evidente.

Lorsque la modification consiste en plusieurs mots nouveaux, ceux-ci sont
soulignes (le ou les mots remplaces n'etant pas indiques). Lorsque la
modification consiste a supprimer un ou plusieurs mots sans les remplacer, le
fait est signale en note de bas de page.

** La modification consiste a supprimer, apres le mot "evidente",
"de transcription".

les mots
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[reqle 4.10, suite]

c) Si le numero de la demande anterieure n'est pas indique dans la

requete mais est communique par le deposant au Bureau international ou a

l'office recepteur avant 1'expiration du seizieme mois a compter de la date de

priorite, ce numero est considere par tous les Etats designes comme ayant ete

communique a temps.*

d) Si la date du depot de la demande anterieure, telle qu'elle est

indiquee dans la requete, ne tombe pas dans la periode d' un an qui precede la

date du depot international, l'office recepteur ou, a defaut, le Bureau

international invite le deposant a demander soit l'annulation de la

declaration presentee selon l'article 8.1), soit, si la date de la demande

anterieure a ete indiquee d'une fagon erronee, la correction de la date ainsi

indiquee. Si le deposant n'aqit pas en consequence dans un delai d'un mois a

compter de la date de cette invitation, la declaration visee a l'article 8.1)

est annulee d'office.**

e) [Sans changement]

4.11 a 4.16 [Sans changement]

* La modification consiste egalement a supprimer les deux dernieres phrases
de cet alinea.

** La modification consiste a supprimer les deux dernieres phrases du
present texte de cet alinea.
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4.17 Indications additionnelles*

a) La requete ne doit contenir aucune indication autre que celles qui

sont mentionnees aux regies 4.1 a 4.16; toutefois, les instructions

administratives peuvent permettre, mais ne peuvent pas rendre obligatoire,

1'inclusion dans la requete d*indications additionnelles, qui sont mentionnees

dans les instructions administratives.

b) Si la requete contient des indications autres que celles qui sont

mentionnees dans les regies 4.1 a 4.16 ou permises selon l'alinea a) par les

instructions administratives, l'office recepteur biffe d'office les

indications additionnelles.

La modification consiste
l'expression "Exclusion d,n.

a supprimer, avant le mot Indications
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Regie 6

Revendications

6.1 a 6.3 (Sans changement]

6.4 Revendications dependantes

a) Toute revendication qui comprend toutes les caracteristiques d'une ou

de plusieurs autres revendications (revendications de forme dependante,

ci-apres appelees "revendications dependantes" ) doit le faire par une

reference, si possible au commencement. a cette ou a ces autres

revendications, et doit preciser les caracteristiques additionnelles

revendiquees. Toute revendication dependante qui se refere a plus d'une autre

revendication ("revendication dependante multiple") ne doit se referer a ces

autres revendications que dans le cadre d'une alternative. Les revendications

dependantes multiples ne doivent servir de base a aucune autre revendication

dependante multiple. Lorsque la legislation nationale de l'office national

permet pas que les revendications dependantes multiples soient redigees d'une

maniere differente de celle qui est prevue dans les deux phrases precedentes,

le fait de ne pas rediqer les revendications de cette maniere peut donner lieu

a une indication selon l'article 17.2)b) dans le rapport de recherche

internationale. Le fait de ne pas rediger les revendications de ladite

maniere n' a pas d ' ef fet dans un Etat designe si les revendications ont ete

redigees d'une maniere conforme a la legislation nationale de cet Etat.

b) et c) [Sans changement]

6.5 [Sans changement]
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Regie 8

Abrege

8.1 [Sans changement]

8.2 Figure

a) Si le deposant ne fournit pas 1’indication mentionnee a la

regie 3.3.a)iii) ou si 1'administration chargee de la recherche internationale

considere qu'une ou des figures autres que celles qui sont proposees par le

deposant pourraient, parmi toutes les figures de tous les dessins, caracte-

riser mie-ux, 1'invention, elle indique, sous reserve de l'alinea o) , la ou les

figures qui doivent accompagner l'abreqe lorsque ce dernier est publie par le

Bureau international. Dans ce cas, l'abreqe sera accompagne de la ou des

figures ainsi indiquees par 1*administration chargee de la recherche

internationale. Sinon, l'abrege sera accompagne, sous reserve de l'alinea b) ,

de la ou des figures proposees par le deposant.

b) Si 1'administration chargee de la recherche internationale estime

gu'aucune figure des dessins n'est utile a la comprehension de l'abreqe, elle

notifie ce fait au Bureau international. Dans ce cas, l'abreqe, lorsqu'il est

publie par le Bureau international, ne sera accompagne d'aucune figure des

dessins meme lorsque le deposant a fait une proposition en vertu de la

regie 3.3.a)iii).8.3[Sans changement]
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Regie 11

Conditions materielles de la demande internationale

11.1 a 11.14 [Sans changement]

11.15 Traductions

[Supprime]
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Regie 12

Langue de la demande internationale

12.1 Langues admises

a) Toute demande internationale doit etre deposee dans la langue ou dans

l'une des langues mentionnees dans l'accord conclu entre le bureau

international et 1'administration chargee de la recherche internationale qui

est competente a l'egard de cette demande, etant entendu que si cet accord

mentionne plusieurs langues, l'office recepteur peut prescrire celle des

langues ainsi mentionnees dans laquelle ou celles de ces langues dans l'une

desquelles la demande internationale doit etre deposee.

b) Si la demande internationale est deposee dans une langue autre que la

langue dans laquelle elle doit etre publiee, la requete peut, nonobstant

l'alinea a), etre deposee dans la langue de publication.

c) Sous reserve de l'alinea d) , si la langue officielle de 1 'off ice

recepteur est l'une des langues visees a la regie 48.3.a) mais est une lang ue

qui n'est pas mentionnee dans l'accord vise a 1'alinea a) , la demande

internationale peut etre deposee dans cette langue officielle. Si la demande

internationale est deposee dans cette langue officielle, la copie de recherche

transmise a 1'administration charqee de la recherche internationale en vertu

de la regie 23.1 doit etre accompagnee d'une traduction dans la langue ou dans

l'une des langues mentionnees dans l'accord vise a l'alinea a) ; cette

traduction est etablie sous la responsabilite de l'office recepteur.

d) L'alinea c) n’est applicable que si 1'administration chargee de la

recherche internationale a declare, dans une notification adressee au bureau

international, qu'elle accepte d'effectuer les recherches relatives aux

demandes internationales sur la base de la traduction visee a l'alinea c).
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12.2 Langue des chanqements apportes a la demande internationale

Tous les changements apportes a la demande internationale, tels que

modifications et corrections, doivent etre etablis dans la langue de cette

demande, sous reserve des regies 46.3 et 66.9.
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Regie 13bis

Inventions microbiologiques

13bis.1 a 13bis.6 [Sans changement]

13bis.7 Exigences nationales : notification et publication

a) [Sans changement]

b) Chaque office national notifie au Bureau international* les

institutions de depot aupres desquelles la legislation nationale permet que

des depots de micro-organismes soient effectues aux fins de la procedure en

matiere de brevets devant cet office ou, le cas echeant, le fait que la

legislation nationale ne prevoit pas ou ne permet pas de tels depots.

c) [Sans changement]

* La modification consiste a supprimer, apres le mot "international", les
mots suivants : "une premiere fois avant 1'entree en vigueur de la presente
regie puis chaque fois qu'intervient une modification,".
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Regie 15

Taxe internationale

15.1 a 15.3 [Sans changement]

15.4 Date du paiement

a) La taxe de Base est due dans un delai d'un mois a compter de la date

de reception de la demande internationale.

b) La taxe de designation est due,

i) lorsque la demande internationale ne contient pas de revendication

de priorite selon l'article 8, dans un delai d'un an a compter de la date de

reception de la demande internationale;

ii) lorsque la demande internationale contient une revendication de

priorite selon l'article 8, dans un delai d'un an a compter de la date de

priorite ou dans un delai d'un mois a compter de la date de reception de la

demande internationale si ce mois expire apres le terme de l'annee qui suit la

date de priorite.

c) Lorsque la taxe de base ou la taxe de designation est payee apres la

date a laquelle la demande internationale a ete recue et lorsque le montant de

cette taxe est, dans la monnaie dans laguelle elle est due, plus eleve a la

date du paiement ("montant superieur") qu'il n'etait a la date a laquelle la

demande internationale a ete recue ("montant inferieur").

i) le montant inferieur est du si la taxe est payee dans le mois qui

suit la date <de reception de la demande internationale;

ii) le montant superieur est du si la taxe est payee plus d'un mois

apres la date de reception de la demande internationale.
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[regie 15.4, suite]

d) Si, le 3 fevrier 1984, les alineas a) et b) ne sont pas compatibles

avec la legislation nationale appliquee par l'office recepteur et aussi

longtemps que cette incompatibilite supsiste, la taxe de base est due a la

date de reception de la demande internationale et la taxe de designation est

due dans un delai d'un an a compter de la date de priorite.

15.5 [Sans changement •• reste supprime]

15.6 [Sans changement]
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Regie 16bis

Avance de taxes par le Bureau international

16bis.1 Garantie par le Bureau international

a) Si, au moment ou elles sont dues en vertu des regies 14.1.b),

15.4.a)* et 16.1.f), l'office recepteur constate que, en ce qui concerne une

demande internationale, le deposant ne lui a paye aucune taxe, ou encore que

le montant acquitte par le deposant aupres de lui est inferieur a ce qui est

necessaire pour couvrir la taxe de transmission, la taxe de base et la taxe de

recherche, iT impute le montant requis pour couvrir ces taxes, ou la partie

manquante de celles-ci, au Bureau international et considere ledit montant

comme s’il avait ete paye par le deposant en temps voulu.

b) Si, au moment ou elles sont dues selon la regie 15.4.b)*, l'office

recepteur constate que, en ce qui concerne une demande internationale, le

paiement effectue par le deposant est insuffisant pour couvrir les taxes de

designation necessaires pour couvrir toutes les designations, LI impute le

montant requis pour couvrir ces taxes au Bureau international et considere ce

montant comme s'il avait ete paye par le deposant en temps voulu.

c) [Sans changement]

d) [Supprime]

* La modification consiste a supprimer la reference a l'alinea c).
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16bis.2 Obligations du deposant, etc.

a) a c) [Sans changement]

d) a g) [Supprintes]

16bis.3 Notifications

[Supprime]
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Regie 17

Document de priorite

17.1 Obligation de presenter une copie d'une demande nationale anterieure

a) Si la demande internationale revendique selon l’article 8 la priorite

d'une demande nationale anterieure, une copie de cette demande nationale,

certifiee conforme par 1'administration aupres de laquelle elle a ete deposee

("document de priorite"), doit, si elle n'a pas deja ete deposee aupres de

l'office recepteur avec la demande internationale, etre presentee par le

deposant au Bureau international ou a l'office recepteur au plus tard a

l'expiration d' un delai de seize mois a compter de la date de priorite ou,

dans le cas mentionne a 1'article 23.2), au plus tard a la date ou il est

demande qu'il soit procede au traitement ou a l'examen de la demande.*

b) Si le document de priorite est delivre par l'office recepteur, le

deposant peut, au lieu de presenter ce document, demander a l'office recepteur

de le transmettre au Bureau international. La requite a cet effet doit etre

formulee au plus tard a l'expiration du delai applicable aux termes de

l'alinea a), et peut etre soumise par l’office recepteur au paiement d'une

taxe.**c)[Sans chanqement]

d)[Supprime]

17.2 [Sans chanqement]

* La modification consiste a supprimer les deux dernieres phrases de cet
alinea.

* * La modification consiste a supprimer la derniere phrase de cet alinea
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Regie 20

Reception de la demande internationale

20.1 a 20.4 [Sans changement]

20.5 Constatation positive

a) [Sans chanqement]

b) [Sans changement]

c) L'office recepteur notifie a bref delai au deposant le numero de la

demande internationale et la date du depot international. En meme temps, il

envoie au Bureau international une copie de la notification envoyee au depo¬

sant, sauf s'il a deia envoye ou envoie en meme temps l'exemplaire original au

Bureau international selon la regie 22.1.a).

20.6 a 20.9 [Sans changement]
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Regie 22

Transmission de l’exemplaire original

22.1 P rocedure

a) [Sans changement]

b) Si le Bureau international a recu one copie de la notification selon

la regie 20.5.c) mais n'est pas, a l'expiration du treizieme mois a compter de

la date de priorite, en possession de l'exemplaire original, il rappelle a

l'office recepteur qu'il doit lui transmettre l'exemplaire original a bref

delai.

c) Si le Bureau international a recu one copie de la notification selon

la regie 20.5.c) mais n'est pas, a l'expiration du guatorzieme mois a compter

de la date de priorite, en possession de l'exemplaire original, il le notifie

au deposant et a l'office recepteur.

d) Apres l'expiration du guatorzieme mois a compter de la date de

priorite, le deposant peut demander a l'office recepteur de certifier conforme

a la demande internationale deposee une copie de sa demande internationale et

peut transmettre cette copie certifiee conforme au Bureau international.
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[regie 22.1, suite]e)Toute certification selon l'alinea d) est gratuite et ne peut etre

refusee que pour l'un des motifs suivants :i)la copie qu'il a ete demande a l'office recepteur de certifier

conforme n'est pas identique a la demande internationale deposee;ii)les prescriptions concernant la defense nationale interdisent de

traiter la demande internationale en tant que telle;iii)l'office recepteur a deja transmis l'exemplaire original au Bureau

international et celui-ci l'a informe qu'il l'avait regu.f)A moins que le Bureau international n'ait regu l'exemplaire original

ou jusqu'a ce qu'il le regoive, la copie certifiee conforme selon l'alinea e)

et recue par le Bureau international est consideree comme l'exemplaire

original.g)Si, a l'expiration du delai applicaole en vertu de l'article 22, le

deposant a accompli les actes vises dans ledit article sans que l'office

designe ait ete informe par le Bureau international de la reception de

l'exemplaire original, l'office designe en avise le Bureau international. Si

le Bureau international n'est pas en possession de l'exemplaire original, il

le notifie a bref delai au deposant et a l'office recepteur sauf s'il l'a deja

notifie a ceux-ci en vertu de l'alinea c).

22.2 Procedure alternative

[Supprime]

22.3 Delai vise a l'article 12.3)

Le delai vise a l'article 12.3) est de trois mois a compter de la date de

la notification envoyee par le Bureau international au deposant en vertu de la

regie 22.1.C) ou g).
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22.4 Statistiques relatives a 1'inobservation des regies 22.1 et 22.2

[Supprime]

22.5 Documents deposes avec la demande internationale

[Supprime]
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Regie 23

Transmission de la copie de recherche

23.1 Procedure

a) La copie de recherche est transmise par l'office recepteur a l'admi-

nistration chargee de la recherche internationale au plus tard le jour ou

l'exemplaire original est transmis au Bureau international.*

b) Si le Bureau international n'a pas re£U de 1’administration chargee

de la recherche internationale, dans les dix jours suivant la reception de

l'exemplaire original, 1'information que cette administration est en

possession de la copie de recherche, il transmet a bref delai une copie de la

demande internationale a cette administration.**

c) [Supprime}

La modification consiste a supprimer, a la fin du texte actuel de cet
alinea, les mots "ou, conformement a la regie 22.2.d), au deposant".
** La modification consiste a supprimer la seconde phrase de cet alinea.
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Regie 24

Reception de 1'exemplaire original par le Bureau international

24.1 Inscription de la date de reception de l'exemplaire original

[Supprime]

NO 08/1984

24.2 [Sans changement]
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Regie 26

Controle et correction de certains elements de la demande

internationale aupres de l'office recepteur

26.1 [Sans chanqement]

26.2 Delai pour la correction

Le delai prevu a l'article 14.1)b) doit etre raisonnaole en l'espece et

est fixe, dans chaque cas, par l'office recepteur. II est d'un mois au moins*

a compter de la date de 1'invitation a corriger. II peut etre proroge par

l'office recepteur a tout moment avant qu'une decision ait ete prise.

26.3 Controle des conditions materielles au sens de l'article 14.1)a)v)

Les conditions materielles mentionnees a la regie 11 ne sont controlees

que dans la mesure ou elles doivent etre remplies aux fins d'une publication

internationale raisonnablement uniforme.

26.3bis Invitation a corriger des irregularites selon l'article 14.1)b)

L'office recepteur n'est pas tenu d'adresser l'invitation a corriger une

irreqularite visee a l'article 14.1)a)v) si les conditions materielles

mentionnees a la regie 11 sont remplies dans la mesure necessaire aux fins

d'une publication internationale raisonnablement uniforme.

26.4 Procedure

a) [Sans changement]

b) a d) [Supprimes]

La modification consiste a supprimer, apres les mots "au moins", les mots
"et, normalement, de deux mois au plus".
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26.5 Decision de l'office recepteur

a) L'office recepteur decide si le deposant a presente la correction

dans le delai selon la regie 26.2 et, au cas oil la correction a ete presentee

dans ce delai, si la demande internationale ainsi corrigee doit ou non etre

consideree comme retiree, etant entendu qu'aucune demande internationale ne

doit etre consideree comme retiree pour non-observation des conditions

materielles mentionnees a la regie 11 si elle remplit ces conditions dans la

mesure necessaire aux fins d’une publication internationale raisonnaolement

uniforme.

b) [Supprime]

26.6 [Sans changement]
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Regie 28

Irregularites relevees par le Bureau international*

28.1 Note relative a certaines irregularites

a) Si le Bureau international** est d'avis que la demande internationale

ne repond pas a l'une des prescriptions de l'article 14.1)a)i), ii) ou v) , il

en informe l'office recepteur.

b) [Sans changement]

* La modification consiste a supprimer, apres le mot "international". les

mots "ou par 1'administration chargee de la recherche internationale".

** La modification consiste a supprimer, apres le mot "international". les
mots "ou 1'administration chargee de la recherche internationale".
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Regie 29

Demandes internationales ou designations considerees

retirees au sens de l'article 14.1), 3) ou 4)29.1[Sans changement]29.2Constatation de l'office recepteur

[Supprime]

comme29.3et 29.4 [Sans changement]
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Regie 3 2

Retrait de la demande internationale ou de designations

32.1 Retraits

a) et b) [Sans changement]c)Le retrait est effectue au moyen d'une notice signee, deposee par le

deposant aupres du Bureau international ou de l'office recepteur*. Dans le

cas de la regie 4.8.b), la notice de retrait doit etre signee par tous les

deposants.

d) [Supprime]

e) II n'est procede a aucune publication internationale de la demande

internationale ou de la designation, selon le cas, si la notice de retrait

parvient au Bureau international avant 1'achievement de la preparation

technique de la publication.

La modification consiste a supprimer une virgule avant le mot "ou" et,
apres le mot " recepteur", les mots suivants .* "si l'exemplaire original n'a
pas encore ete adresse audit Bureau".
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Regie 32bis

Retrait de la revendication de priorite

32bis.1 Retraits

a) et b) [Sans chanqement]

c) Lorsque le retrait de la revendication de priorite ou bien, s’il y a

plus d'une revendication, le retrait de l’une d'entre elles entraine une

modification de la date de priorite de la demande internationale, tout delai

calcule a partir de la date de priorite initiale qui n'a pas encore expire est

calcule a partir de la date de priorite resultant de la modification. Dans le

cas du delai de 18 mois mentionne a l’article 21.2)a), le Bureau international

peut neanmoins proceder a la publication Internationale sur la case dudit

delai calcule a partir de la date de priorite initiale si la notice de retrait

parvient au Bureau international dans les 15 ]ours qui precedent l'expiration

de ce delai.

d) Pour tout retrait prevu a l'alinea a), les dispositions de la

redle 32.1.C)* s'appliquent mutatis mutandis.

* La modification
mots "et d) et de la

consiste a supprimer,
regie 74bis.l".

apres le mot "regie 32.1.0", les
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Regie 34

Documentation minimale

34.1 Definition

a) et b) [Sans changement]

c) Sous reserve des alineas d) et e) , sont consideres comme "documents

nationaux de brevets" :

i) a v) [Sans changement]

vi) les brevets delivres apres 1920 par tout autre pays, s'ils sont

rediges en allemand, en anglais, en espagnol ou en frangais et s'ils ne

contiennent aucune revendication de priorite, ainsi que les demandes de tels

brevets publiees apres 1920, a condition que l'office national du pays en

cause trie ces brevets et ces demandes et les mette a la disposition de chaque

administration charqee de la recherche internationale.

d) [Sans changement]

e) Chaque administration chargee de la recherche internationale dont la

langue officielle ou l'une des langues officielles n'est pas le japonaisx le

russe ou 1'espagnol est autorisee a ne pas faire figurer dans sa documentation

les elements de la documentation de brevets du Japon et de 1'Union sovietique

ainsi que les elements de la documentation de brevets en espagnol, respec-

tivement, pour lesquels des abreges anglais ne sont pas generalement dispo-

nibles. Si des abreges anglais deviennent generalement disponibles apres la

date d'entree en vigueur du present reglement d'execution, les elements que

ces abreges concernent seront inseres dans la documentation dans les six mois

suivant la date a laquelle ces abreges deviennent generalement disponibles.

En cas d'interruption de services d'abreges anglais dans les domaines tech¬

niques ou des abreges anqlais etaient qeneralement disponibles, 1'AssemDlee

prend les mesures appropriees en vue de retablir promptement de tels services

dans ces domaines techniques.f)[Sans changement]
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Regie 4 2

Delai pour la recherche internationale

42.1 Delai pour la recherche internationale

Le delai pour l'etaolissement du rapport de recherche internationale ou

de la declaration mentionnee a 1’article 17.2)a) est de trois mois a compter

de la reception de la copie de recherche par 1'administration chargee de la

recherche internationale ou de neuf mois a compter de la date de priorite, le

delai qui expire le plus tard devant etre applique.*

* La modification consiste egalement a supprimer la derniere phrase de la
regie 42.1.
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Regie 46

Modification des revendications aupres du Bureau international

46.1 Delai

Le delai mentionne a l'article 19 est de deux mois a compter de la date

de transmission du rapport de recherche internationale au Bureau international

et au deposant par l'administration chargee de la recherche internationale ou

de 16 mois a compter de la date de priorite, le delai gui expire le plus tard

devant etre applique; toutefois, toute modification effectuee en vertu de

l'article 19 gui parvient au Bureau international apres l'expiration du delai

applicable est reputee avoir ete recue par le Bureau international le dernier

jour de ce delai si elle lui parvient avant l’achevement de la preparation

technique de la publication internationale.

46.2 Date des modifications

[Supprime]

46.3 Lanque des modifications

Si la demande internationale a ete deposee dans une langue autre que

celle de sa publication*, toute modification selon l'article 19 doit etre

effectuee dans la lanque de publication.

* La modification consiste egalement a supprimer, apres le mot
"publication", les mots "par le Bureau international".
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46.4 Declaration

a) La declaration mentionnee a l'article 19.1) doit etre etablie dans la

lanque de publication de la demande internationale et ne doit pas exceder cinq

cent mots si elle est etablie ou traduite en anglais. Cette declaration doit

etre identifiee comme telle par un titre, en utilisant de preference les mots

"Declaration selon l'article 19.1)" ou leur equivalent dans la lanque de la

declaration.

b) La declaration ne doit contenir aucun commentaire denigrant relatif

au rapport de recherche internationale ou a la pertinence de citations que ce

dernier contient. Elle ne peut se referer a des citations se rapportant a une

revendication donnee et contenues dans le rapport de recherche internationale

qu'en relation avec une modification de cette revendication.

46.5 Forme des modifications

a) [Sans chanqement]

b) et c) [Supprimes]
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Regie 47

Communication aux offices designes

47.1 Procedure

a) [Sans changement]

b) Cette communication est effectuee a bref delai apres la publication

internationale de la demande internationale et, en tout cas, au plus tard a

l'expiration du lye mois a compter de la date de priorite. Le Bureau

international communique a bref delai aux offices designes toute modification

qu'il a regue dans le delai prescrit a la regie 46.1 et qui n'etait pas

comprise dans la communication, et notifie ce fait au deposant.*

c) a e) [Sans changement]

47.2 et 47.3 [Sans changement]

* La modification consiste egalement a supprimer la derniere phrase de la
regie 47.1.b).
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Regie 48

Publication internationale

48.1 [Sans changeraent]

48.2 Contenua)La brochure contient :i)a v) [Sans changement]

vi) toute declaration deposee selon l'article 19.1), sauf si le Bureau

international considere que la declaration n'est pas conforme aux dispositions

de la regie 46.4^

vii) toute requite en rectification visee a la troisieme phrase de la

reg le 91.1. f) .b)Sous reserve de l'alinea c), la page de couverture comprend :

i) [Sans changement]ii)une ou plusieurs figures lorsque la demande internationale comporte

des dessins, sauf en cas d1 application de la regie 8.2.b);iii)[Sans changement]c)a f) [Sans changement]



N° 08/1984 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 855

[regie 48.2, suite]

q) Si, a la date d'achevement de la preparation technique de la

publication internationale, le rapport de recherche internationale n'est pas

encore disponible (par exemple pour motif de publication sur demande du

deposant selon les articles 21.2)b) et 64.3)c)i)), la brochure contient, a la

place du rapport de recherche internationale, 1'indication que ce rapport

n'est pas encore disponible et que la brochure (comprenant alors le rapport de

recherche internationale) sera publiee a nouveau ou que le rapport de

recherche internationale (lorsqu'il sera disponible) sera publie separement.

h) Si, a la date d'achevement de la preparation technique de la

publication internationale, le delai de modification des revendications prevu

a l'article 19 n'est pas expire, la brochure indique ce fait et precise que,

si les revendications devaient etre modifiees selon l'article 19, il y aurait,

a bref delai apres ces modifications, soit une nouvelle publication de la

brochure (avec les revendications telles que modifiees), soit la publication

d'une declaration indiquant toutes les modifications. Dans ce dernier cas, il

y aura une nouvelle publication d'au moins la page de couverture et des

revendications et, en cas de depot d'une declaration selon l'article 19.1),

publication de cette declaration, a moins que le Bureau international n'estime

que la declaration n'est pas conforme aux dispositions de la regie 46.4.

i) [Sans chanqement]

48.3 Langues

a) Si la demande internationale est deposee en allemand, en anglais, en

espagnol, en fran^ais, en japonais ou en russe, elle est publiee dans la

langue dans laquelle elle a ete deposee
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[regie 48.3, suite]

b) Si la demande internationale est deposee dans une langue autre que

l'allemand, 1'anglais, 1*espagnol, le fran^ais, le japonais ou le russe, elle

est publiee en traduction anglaise. La traduction est preparee sous la

responsabilite de 1'administration chargee de la recherche internationale, qui

doit la tenir prete suffisamment a temps pour que la publication

internationale puisse etre effectuee a la date prevue ou que, lorsque

l'article 64.3)b) s'applique, la communication prevue a l'article 20 puisse

etre effectuee avant l'expiration du dix-neuvieme mois a compter de la date de

priorite. Nonobstant les dispositions de la regie 16.1.a), 1'administration

chargee de la recherche internationale peut percevoir une taxe du deposant

pour la traduction. L'administration chargee de la recherche internationale

doit donner au deposant la possibility de commenter le projet de traduction.

Cette administration doit fixer un delai, raisonnable en l'espece, pour ce

commentaire. Si le temps manque pour prendre en consideration le commentaire

avant la communication de la traduction ou si le deposant et ladite

administration sont en disaccord au sujet de la traduction correcte, le

deposant peut adresser une copie de son commentaire ou de ce qu*il en reste au

Bureau international et a chacun des offices designes auxquels la traduction a

ete adressee. Le Bureau international publie l'essentiel du commentaire avec

la traduction de l'administration chargee de la recherche internationale ou

apres la publication de cette traduction.

c) Si la demande internationale est publiee dans une langue autre que

l’anqlais, le rapport de recherche internationale, dans la mesure ou il est

publie selon la regie 48.2.a)v), ou la declaration visee a l'article 17.2)a),

le titre de 1'invention, l'abrege et tout texte appartenant a la ou aux

figures accompagnant l'abrege sont publies dans cette autre langue et en

anqlais. Les traductions sont preparees sous la responsabilite du Bureau

international.

48.4 et 48.5 [Sans changement]
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48.6 Publication de certains faits

a) [Sans changement]

b) [Supprime]

c) Si la demande internationale ou la designation d'un Etat designe est

retiree selon la regie 32.1, ou si la revendication de priorite est retiree

selon la regie 32bis.l, apres 1’achevement de la preparation technique de la

publication internationale, ce fait est publie dans la gazette.
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Regie 49

Copie, traduction et taxe selon l'article 22

49.1Notification

a) [Sans chanqement]

a-bis) Tout Etat contractant n'exigeant pas que le deposant remette, en

vertu de l'article 22, une copie de la demande internationale (meme si la

communication par le Bureau international, en vertu de la regie 47, de la

copie de la demande internationale n' a pas eu lieu a l'expiration du delai

applicable en vertu de l'article 22) notifie ce fait au Bureau international.

a-ter) Tout Etat contractant qui, conformement a l'article 24.2),

si le deposant ne remet pas une copie de la demande internationale a

l'expiration du delai applicable en vertu de l'article 22 notifie ce fait au

Bureau international.

b) Le Bureau international publie a bref delai dans la gazette toute

notification qu'il a regue en vertu des alineas a), a-bis) ou a-ter).

c) [Sans changeraent]

49.2 [Sans changement)

49.3 Declarations selon l'article 19; indications selon la regie 13bis.4

Aux fins de l'article 22 et de la presente regie, toute declaration faite

selon l'article 19.1) et toute indication donnee selon la regie 13bis.4 sontx

sous reserve des regies 49.5.c) et h) , considerees comme faisant partie de la

demande internationale.
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49.4 Utilisation d1un formulaire national

Aucun deposant n'est tenu d'utiliser un formulaire national lorsqu'il

accomplit les actes vises a l'article 22.

49.5 Contenu et conditions materielles de la traduction

a) Aux fins de l'article 22, la traduction de la demande internationale

porte sur la description, les revendications, le texte eventuel des dessins et

l'abrege. En outre, si l'office designe l'exige, la traduction, sous reserve

des alineas b) et e) ,i)porte sur la requete,ii)porte, si les revendications ont ete modifiees selon l'article 19,

sur les revendications telles que deposees et sur les revendications telles

que modifiees, etiii)est accompagnee d'une copie des dessins.

delivre gratuitement aux deposants des exemplaires du formulaire de requete

dans la langue de la traduction. La forme et le contenu du formulaire de

requete dans la langue de la traduction ne doivent pas etre differents de ceux

de la requete selon les regies 3 et 4; en particulier, le formulaire de

requete dans la langue de la traduction ne doit pas demander des

renseignements qui ne figurent pas dans la requete telle que deposee.

L'utilisation du formulaire de requete dans la lanque de la traduction est

facultative.

c) Lorsque le deposant n'a pas remis de traduction d'une declaration

faite en vertu de l'article 19.1), l'office designe peut ne pas tenir compte

de cette dec lara tion.

d) Si un dessin contient un texte, la traduction de ce texte est remise

soit sous la forme d'une copie de 1‘original du dessin avec la traduction

collee sur le texte original, soit sous la forme d1 un dessin execute de

nouveau.
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[reqle 49.5, suite)

e) Tout office designe exiqeant en vertu de l'alinea a) la remise d'une

copie des dessins doit, lorsque le deposant n'a pas remis cette copie dans le

delai applicable selon l'article 22,

i) inviter le deposant a remettre cette copie dans un delai qui doit

etre raisonnable en l'espece et qui est fixe dans 1'invitation, ou

ii) ne pas tenir compte de ce dessin si, le 3 fevrier 1984,

1'invitation n'est pas compatible avec la legislation nationale appliquee par

cet office et aussi lonqtemps que cette incompatibilite suosiste.

f) Le terme "Fig." n'a pas a etre traduit, en quelgue lanque que ce soit.

g) Lorsqu'une copie des dessins ou un dessin execute de nouveau qui ont

ete remis en vertu de l'alinea d) ou e) ne remplissent pas les conditions

materielles visees a la regie 11, l'office designe peut inviter le deposant a

corriqer 1' irreqularite dans un delai qui doit etre raisonnable en l'espece et

qui est fixe dans 1'invitation.

h) Lorsque le deposant n 'a pas remis de traduction d' une indication

donnee selon la regie 13bis.4, l'office designe, s1 il juge cette traduction

necessaire, invite le deposant a la remettre dans un delai qui doit etre

raisonnable en l'espece et qui est fixe dans 1'invitation.

i) Le Bureau international publie dans la qazette des renseiqnements sur

les exigences et les pratiques qu'' ont les offices designes selon la deuxieme

phrase de l'alinea a).

j) Aucun office designe ne peut exiger que la traduction de la demande

internationale rempiisse des conditions materielles autres que celles qui sont

prescrites pour la demande internationale telle que deposee.
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Regie 51

Revision par des offices designes

51.1 a 51.3 [Sans changement]

51.4 Notification au Bureau international

[Supprimel
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Regie 51bis

Certaines exigences nationales admises

en vertu de l'article 27.1), 2), 6) et 7)

51bis.1 Certaines exigences nationales admises

a) Les documents vises a l'article 21.2)ii) ou les preuves visees a

l'article 27.6) qui peuvent etre exiges du deposant en vertu de la legislation

nationale applicable par l'office designe comprennent, en particulier ;

i) tout document relatif a l'identite de l'inventeur,

ii) tout document relatif a un transfert ou a une cession du droit a la

demande,

iii) tout document contenant une attestation sous serment ou une

declaration de 1'inventeur alleguant sa qualite d'inventeur.

iv) tout document contenant une declaration du deposant designant

l'inventeur ou alleguant son droit a la demande.

v) tout document contenant une preuve du droit du deposant de

revendiquer la priorite si ce n'est pas lui qui a depose la demande anterieure

dont la priorite est revendiquee.

vi) toute justification concernant des divulgations non opposables ou

des exceptions au defaut de nouveaute, telles que des divulgations resultant

d'abus, des divulgations lors de certaines expositions et des divulgations par

le deposant qui sont intervenues au cours d'une certaine periode.
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[regie 51bis.1, suite]

b) La legislation nationale applicable par l'office desiqne peut.

conformement a l'article 27.7), exiger que

i) le deposant soit represente par un mandataire habilite aupres de

cet office et/ou qu'il indique une adresse de service dans l'Etat desiqne aux

fins de la reception de notifications.

ii) le mandataire representant le cas echeant le deposant soit dument

nomme par le deposant.

c) La legislation nationale applicable par l'office desiqne peut.

conformement a l'article 27.1), exiger que la demande internationale, sa

traduction ou tout document y relatif soit presente en plusieurs exemplaires.

d) La legislation nationale applicable par l'office desiqne peut.

conformement a 1'article 27.2)ii), exiger que la traduction de la demande

internationale remise par le deposant en vertu de l’article 22 soit verifiee

par le deposant ou par la personne qui a traduit la demande internationale

dans une declaration precisant qu'a sa connaissance la traduction est complete

etfidele.

51bis.2 Possibilite de satisfaire aux exigences nationales

a) Si une exigence visee a la regie 51bis.l ou toute autre exigence de

la legislation nationale applicable par 1' office desiqne que ce dernier peut

applique r en vertu de l'article 27.1), 2), 6) ou 7) n'est pas deja satisfaite

dans le delai applicable a 1'observation des exigences selon l'article 22, le

deposant doit avoir une possibilite de s'y conformer apres l'expiration de ce

delai.
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[regie 51bis.2, suite]

b) La legislation nationale applicable par l'office designe peut,

confoririement a l'article 27.2)ii), exiger que, sur invitation de l'office

designe, le deposant remette, dans un delai qui doit etre raisonnable en

l'espece et qui est fixe dans 1'invitation, une certification de la traduction

de la demande internationale par une autorite publique ou un traducteur jure,

si l'office designe luge cette certification necessaire en l'espece.

c) Si, le 3 fevrier 1984, l'alinea a) n'est pas compatible, en ce qui

concerne les exigences visees a la regie 51bis. 1. a) iii) et vi) , b) i) et d) ,

avec la legislation nationale appliguee par l’office designe et aussi

longtemps que cette incompatibilite subsiste, le deposant n'a pas de

possibilite de se conformer a ces exigences apres l'expiration du delai

applicable en vertu de l'article 22. Le Bureau international publie dans la

gazette des renseignements sur de telles legislations nationales.
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Regie 53

Demande d'examen preliminaire international

53.1 Fo rme

a) a c) [Sans changement]

d) [Supprime]

53.2 a 53.8 [Sans changement]
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Regie 54

Deposant autorise a presenter une demande d'examen

preliminaire international

54.1 et 54.2 [Sans changement]

54.3 Plusieurs deposants : differents pour differents Etats elus

a) [Sans chanqement]

b) [Supprime]

54.4 Deposant non autorise a presenter une demande d'examen preliminaire

international ou a faire une election

a) Si le deposant n'a pas le droit ou, en cas de pluralite de deposants,

si aucun d'entre eux n'a le droit de presenter une demande d'examen

preliminaire international en vertu de l'article 31.2), la demande d'examen

preliminaire international est consideree comme n'ayant pas ete presentee.

b) Si la condition figurant a la regie 54.3.a) n'est pas remplie a

l'egard d'un Etat elu, l'election de cet Etat est consideree comme n'ayant pas

ete faite.
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Regie 55

Langues (examen preliminaire international)

55.1 Demande d'examen preliminaire international

La demande d'examen preliminaire international doit etre presentee dans

la langue de la demande internationale ou, si la demande internationale a ete

deposee dans une langue autre que celle de sa publication, dans la langue de

publication.

55.2 Demande internationale

[Supprime]
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Regie 58

Taxe d'examen preliminaire

58.1 et 58.2 [Sans changement]

58.3 Remboursement

Les administrations chargees de l'examen preliminaire international

informent le Bureau international de la mesure et des conditions dans

lesquelles, le cas echeant, elles remboursent tout montant verse a titre de

taxe d'examen preliminaire si la demande d'examen preliminaire international

est consideree comme n'ayant pas ete presentee* et le Bureau international

publie a bref delai ces indications.

* La modification consiste a supprimer, apres le mot "presentee
"selon la regie 57.4.c), 58.2.c) ou 60.1.c)“.

les mots
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Regie 60

Irreqularites dans la demande d'examen preliminaire international

ou dans les elections

60.1 et 60.2 [Sans changement]

60.3 Tentatives d*elections

[Supprime]
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Regie 61

Notification de la demande d'examen preliminaire international

et des elections

61.1 Notifications au Bureau international, au deposant et a 1'administration

chargee de l'examen preliminaire international

a) L'administration chargee de l'examen preliminaire international

indique sur* la demande d'examen preliminaire international la date de

reception ou, si la regie 60.1.b) est applicable, la date visee dans cette

disposition. Elle adresse a bref delai la demande d'examen preliminaire

international au Bureau international. Elle etablit une copie et la conserve

dans ses dossiers.

b) L’administration chargee de l’examen preliminaire international

informe par ecrit, a bref delai, le deposant de la date de reception de la

demande d'examen preliminaire international. Lorsque cette demande est

consideree, conformement aux regies 54.4.a) , 57.4.c) , 58.2.c) ou 60.1.C),

comme n'ayant pas ete presentee ou lorsqu'une election est consideree,

conformement a la regie 54.4.b), comme n'ayant pas ete faite, cette

administration le notifie au deposant et au Bureau international.

c) [Sans chanqement]

61.2 et 61.3 [Sans changement]

* La modification consiste a supprimer, apres le mot "sur",
deux exemplaires de".

les mots "les
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Regie 62

Copie pour l'administration chargee de l'examen preliminaire international

62.1 Demande internationale

[Supprime]

62.2 [Sans changement]
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Regie 66

Procedure au sein de 1'administration chargee de

l'examen preliminaire international

66.1 [Sans changement]

66.2 Premiere opinion ecrite de 1'administration chargee de l'examen

preliminaire international

a) Si l'administration chargee de l'examen preliminaire international :i)considere que la demande internationale tombe sous le coup de

1'article 34.4),ii)considere que le rapport d'examen preliminaire international

devrait etre negatif a l'egard de 1'une quelconque des

revendications pour le motif que 1'invention qui en fait l'objet ne

semble pas etre nouvelle, ne semble pas impliquer une activite

inventive (ne semble pas etre non evidente) , ou ne semble pas etre

susceptible d'application industrielle ,iii)constate que la demande internationale est incorrecte quant a sa

forme ou a son contenu, selon le traite ou le present reglement

d'execution,iv)considere qu'une modification va au-dela de l'expose de 1'invention

figurant dans la demande internationale telle qu'elle a ete

deposee, ouv)desire joindre au rapport d'examen preliminaire international des

observations relatives a la clarte des revendications, de la

description ou des dessins, ou a la question de savoir si les

revendications se basent entierement sur la description.
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[regie 66.2.a), suite]

ladite administration le notifie par ecrit au deposant. Lorsque la

legislation nationale de l'office national qui agit en qualite

d'administration chargee de l'examen preliminaire international ne permet pas

que les revendications dependantes multiples soient rediqees d'une maniere

differente de celle qui est prevue dans les deuxieme et troisieme phrases de

la regie 6.4,a). 11 administration chargee de l'examen preliminaire

international peut, si des revendications ne sont pas rediqees de cette

maniere, appliquer l'article 34.4)b). Dans ce cas, elle le notifie par ecrit

au deposant.

b) [Sans chanqement]

c) La notification doit inviter le deposant a presenter une reponse

ecrite accompaonee, le cas echeant, de modifications*.

d) [Sans chanqement]

66.3 Reponse formelle a 1'administration chargee de l’examen preliminaire

international

a) Le deposant peut repondre a 1’invitation, mentionnee a la

regie 66.2.c), de 1'administration chargee de l'examen preliminaire

international par le moyen de modifications* ou - s'il n'est pas d'accord avec

l'opinion de cette administration - en presentant des arguments, selon le cas,

ou par ces deux moyens.

b) [Sans chanqement]

* La modification consiste a supprimer, apres le mot "modifications",
mots "ou de corrections".

les
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66.4 Possibility additionnelle de presenter des modifications ou des arguments

a) [Sans changement]

b) Sur requete du deposant, 1'administration chargee

preliminaire international peut lui donner une ou plusieurs

additionnelles de presenter des modifications ou des arguments.

66.5 Modifications

Tout chanqement - autre qu'une rectification d'erreurs evidentes*

apporte aux revendications, a la description ou aux dessins, y compris toute

suppression de revendications, de passages de la description ou de dessins,

est considere comme une modification.

66.6 [Sans changement]

66.7 Document de priorite

a) Si une copie de la demande dont la priorite est revendiguee dans la

demande internationale est necessaire a 1'administration chargee de l'examen

preliminaire international, le Bureau international la lui communique a bref

delai, sur requete. Si cette copie n'est pas remise a 1'administration

chargee de l'examen preliminaire international parce que le deposant ne s'est

pas conforme aux prescriptions de la regie 17.1, le rapport d 'examen

preliminaire international peut etre etabli comme si la priorite n' avait pas

ete revendiguee.

de l'examen

possibilites

La modification consiste a supprimer, apres le mot "evidentes",
de transcription".

* lea mots
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b) Si la demande dont la priorite est revendiquee dans la demande

internationale est rediqee dans une langue autre que la ou les langues de

11 administration chargee de l'examen preliminaire international, cette

derniere peut inviter le deposant a lui remettre une traduction dans ladite

langue ou dans l'une desdites langues dans les deux mois suivant la date de

1'invitation. Si la traduction n'est pas remise dans ce delai, le rapport

d'examen preliminaire international peut etre etabli comme si la priorite

n'avait pas ete revendiquee.

c) [Supprime]

66.8 Forme des* modifications

a) Le deposant doit soumettre une feuille de remplacement pour chaque

feuille de la demande internationale qui, en raison d'une modification**,

differe de la feuille primitivement deposee. La lettre d'accompagnement des

feuilles de remplacement doit attirer l'attention sur les differences existant

entre les feuilles remplacees et les feuilles de remplacement. Dans la mesure

ou une modification entraine la suppression d'une feuille entiere, la

modification doit etre communiquee par lettre.

b) [Supprime]

66.9 Langue des modifications

Si la demande internationale a ete deposee dans une langue autre que

celle de sa publication, toute modification doit etre presentee dans la langue

de publication, de meme que toute lettre visee a la regie 66.8.a).

* La modification consiste a supprimer, apres le mot "des", les mots
corrections et des".

** La modification consiste a supprimer, apres le mot "modification", les
mots "ou d'une correction".
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Regie 69

Delai pour l'examen preliminaire international

69.1 Delai pour l'examen preliminaire international

a) Le delai pour 11etablissement du rapport d'examen preliminaire

international est de

i) 28 mois a compter de la date de priorite si la demande d’examen

preliminaire international a ete presentee avant l'expiration du 19e mois a

compter de la date de prioritey

ii) neuf mois a compter du debut de l'examen preliminaire international

si la demande d'examen preliminaire international a ete presentee apres

l'expiration du 19e mois a compter de la date de priorite.

b) et c) [Sans changement]
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Regie 70

Rapport d'examen preliminaire international

70.1 [Sans changement]

70.2 Base du rapport

a) [Sans changement]

b) Si, conformement a la regie 66.7 .a) ou b) , le rapport est etabli

comme si la priorite n'avait pas ete revendiquee, le rapport doit le preciser.

c) [Sans changement]

70.3 a 70.10 [Sans changement]

70.11 Mention de moditications*

11 est indique dans le rapport si des moditications* ont ete taites

aupres de 1'administration chargee de l'examen preliminaire international.

Lorsqu'une moditication a abouti a la suppression d'une feuille entiere, le

fait est aussi precise dans le rapport.

70.12 a 70.15 [Sans changement]

* La modification consiste a supprimer, dans le titre, apres le mot
"modifications", les mots "ou de correction de certaines irr4gularites" et,
dans la regie proprement dite, apres le mot "moaitications", les mots "ou des
corrections".
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70.16 Annexes du rapport

Si les revendications, la description ou les dessins ont ete modifies*

aupres de 1'administration chargee de l'examen preliminaire international,

chague feuille de remplacement visee a la regie 66.8.a) est annexee au

rapport. Les feuilles de remplacement auxquelles d'autres feuilles de

remplacement ont ete substituees ulterieurement et les lettres visees a la

regie 66.8.a) ne sont pas annexees.**

70.17 Lanques du rapport et des annexes

a) Le rapport et toute annexe sont etablis dans la langue de publication

de la demande internationale qu'ils concernent.

b) [Supprime]

* La modification consiste egalement a supprimer, apres le mot "modifies",
les mots "ou si une partie de la demande internationale a ete corrigee".

** La modification consiste egalement a supprimer la derniere phrase de la
regie 70.16.
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Regie 74

Traduction et transmission des annexes

du rapport d'examen preliminaire international

74.1 Contenu et delai de transmission de la traducti on

Lorsque la remise d'une traduction de la demande internationale est

exigee par l'office elu en vertu de l'article 39.1), le deposant doit

transmettre, dans le delai applicable selon l'article 39.1), une traduction de

toute feuille de remplacement visee a la regie 70.16 qui est annexee au

rapport d'examen preliminaire international. Le meme delai est applicable

lorsque la remise d'une traduction de la demande internationale a l'office elu

doit etre effectuee, en raison d’une declaration faite en vertu de

l'article 64.2)a)i), dans le delai applicable selon l'article 22.
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Regle 74bis 

Notification d'un retrait selon la regle 32 

74bis.l Notification a l'administration chargee de l'examen preliminaire 

international 

[Supp rime] 
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Regie 75

Retrait de la demande d'examen preliminaire international

ou d'elections

75.1 Retraits

a) Le retrait de la demande d'examen preliminaire international ou de

toutes les elections peut etre effectue avant l'expiration d'un delai de

trente mois a compter de la date de priorite, sauf pour tout Etat elu ou le

traitement national ou l'examen national a deja commence. Le retrait de

1'election d'un Etat elu peut se faire avant la date ou le traitement et

l'examen peuvent commencer dans cet Etat.

b) [Sans changement]

75.2 Notification aux offices elus

[Supprime]

75.3 Notification a 1'administration chargee de l'examen preliminaire

international

[Supprime]75.4[Sans changement]
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Regie 76

Copie, traduction et taxe selon l'article 39.1) j

traduction du document de priorite

76.1Notification

[Supprimel

76.2Langues

[Supprime]76.3Declaration selon l'article 19; indications selon la regie 13bis.4

[Supprime]76.4[Sans changement]76.5Application des regies 22.1.g), 49 et 51bis

Les regies 22.1.g), 49 et 51bis sont applicables etant entendu que

i) toute reference qui Y est faite a l'office desiqne ou a 1' Etat

designe s'entend comme une reference a l'office elu ou a l'Etat elu,

respectivement;

ii) toute reference qui y est faite a l'article 22 s'entend comme une

reference a l'article 39.1);

iii) les mots "des demandes internationales deposees" qui figurent a la

regie 49 .l.c) sont remplaces par les mots "des demandes d' examen preliminaire

international presentees".
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Regie 30

Calcul des delais

80.1 a 80.5 [Sans changement]

80.6 Date de documents

a) [Sans changement]

b) [Supprime]

80.7 [Sans changement]
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Regie 82

Irregularites dans le service postal

82.1 Retards ou perte du courrier

a) et b) [Sans chanqement]

c) Dans les cas vises a l'alinea b), la preuve relative a l'expedition

postale dans le delai prescrit et, en cas de perte du document ou de la

lettre, le document ou la lettre de remplacement ainsi que la preuve de son

identite avec le document perdu ou la lettre perdue, doivent etre presentes

dans un delai d’un mois a compter de la date a laquelle la partie interessee a

constate - ou aurait du constater si elle avait ete diligente - le retard ou

la perte, et en aucun cas plus de six mois apres l'expiration du delai

applicable en l'espece.

82.2 [Sans chanqement]
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Regie 82bis

Excuse par l'Etat desiqne ou elu des retards

dans 1'observation de certains delais

82bis.l Signification de "delai" dans l'article 48.2)

La reference a "un delai" dans l'article 48.2) s'entend notamment d'une

referencei)a tout delai fixe dans le traite ou dans le present reglement

d'execution;ii)a tout delai fixe par l'office recepteur, par 11 administration

chargee de la recherche international, par 1'administration chargee de

l'examen preliminaire international ou par le Bureau international ou a tout

delai applicable par l'office recepteur en vertu de sa legislation nationale;iii)a tout delai fixe par l'office desiqne ou elu ou dans la legislation

nationale applicable par cet office pour tout acte devant etre accompli par le

deposant aupres dudit office.

82bis.2 Retablissement des droits et autres dispositions auxquelles

l'article 48.2) est applicable

Les dispositions de la legislation nationale visee a l'article 48.2) qui

permettent a l'Etat desiqne ou elu d'excuser les retards dans 11 observation

des delais sont les dispositions qui prevoient le retablissement des droits.

la restauration, la KZit-itut-io tn -inte.ciA.um ou la poursuite de la procedure

malgre 1'inobservation d'un delai. ainsi que toute autre disposition prevovant

la prorogation des delais ou permettant d'excuser des retards dans

1'observation des delais.



886 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 08/1984

Regie 82ter

Rectification d'erreurs commises par l'office recepteur

ou par le Bureau international

82ter.1 Erreurs concernant la date du depot international et la revendication

de priorite

Si le deposant ptouve a la satisfaction de tout office designe ou elu que

la date du depot international est inexacte en raison d'une erreur conunise par

l'office recepteur ou que la declaration presentee selon l'article 8.1) a par

erreur ete annulee ou corrigee par l'office recepteur ou par le Bureau

international, et si l'erreur est une erreur telle que, au cas ou elle aurait

ete commise par l'office designe ou elu lui-meme, cet office la rectifierait

en vertu de la legislation nationale ou de la pratique nationale, ledit office

rectifie l'erreur et instruit la demande internationale comme si la date du

depot international rectifiee lui avait ete accordee ou comme si la

declaration prevue a l'article 8.1) n'avait pas ete annulee ou corrigee, selon

le cas.
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Regie 88

Modification du reglement d'execution

88.1 [Sans changement]

88.2 Exigence de l’unanimite durant une periode transitoire

[Supprime]

88.3 [Sans changement]

88.4 Procedure

Toute proposition de modification d'une des dispositions mentionnees aux

regies 88.1* ou 88.3 doit, s'il appartient a 1'AssemOlee de se prononcer a son

sujet, etre communiguee a tous les Etats contractants deux mois au moins avant

l'ouverture de la session de 1'AssemDlee qui doit prendre une decision au

sujet de ladite proposition.

* La modification consiste a supprimer, apres les mots "aux regies 88.1",
la reference ", 88.2".
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Regie 90

Representation

90.1 et 90.2 [Sans changement]

90.3 Nomination

a) et b) [Sans changement]

c) Si le pouvoir distinct n'est pas signe*, ou si le pouvoir distinct

exiqe manque, ou encore si 1'indication du non ou de l'adresse de la personne

nommee n'est pas conforme a la regie 4.4, le pouvoir est considere comme

inexistant sauf si 1'irregularite est corrigee.

d) [Sans changement]

90.4 [Sans changement]

* La modification consiste
"comme prevu a l’alinea a)".

supprimer, apres le mot "signe les mots
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Regie 91

Erreurs evidentes contenues dans des documents

91.1 Rectification

a) Sous reserve des alineas b) a g-qua ter), les erreurs evidentes*

contenues dans la demande internationale ou dans d'autres documents presentes

par le deposant peuvent etre rectifiees.

b) Les erreurs qui sont dues au fait que, dans la demande internationale

ou dans les autres documents, etait ecrit quelque chose d'autre que ce qui, de

toute evidence, etait voulu, sont considerees coirane des erreurs evidentes*.

La rectification elle-meme doit etre evidente en ce sens que n'importe qui

devrait constater immediatement que rien d'autre que le texte propose en tant

que rectification n'aurait pu etre voulu.

c) [Sans changement]

d) Des rectifications peuvent etre faites sur requete du deposant.

L'administration ayant decouvert ce qui semble constituer une erreur

evidente** peut inviter le deposant a presenter une requete en rectification,

dans les conditions prevues aux alineas e) a q-quater). La regie 26.4,a) est

applicable, mutatis mutandis, a la procedure a suivre pour demander des

rectifications .e)[Sans changement]

* La modification consiste a supprimer, apres le mot "evidentes", les mots
"de transcription".

** La modification consiste a supprimer, apres le mot "evidente",
"de transcription".

les mots
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[regie 91.1, suite]

f) Toute administration qui autorise ou refuse une rectification le

notifie a bref delai au deposant, en motivant sa decision s'il s'agit d'un

refus. L'administration qui autorise une rectification le notifie a bref

delai au Bureau international. Lorsque 1'autorisation de rectifier a ete

retusee, le Bureau international, si la ;requete en est faite par le deposant

avant le moment pertinent selon l'alinea g-bis), g -ter) ou g-quater) et SOUS

reserve du paiement d' une taxe speciale dont le montant est fixe dans les

instructions administratives, publie la requete en rectification avec: la

demande internationale. Une copie de la requete en rectification est inseree

dans la communication selon l'article 20 lorsqu'un exemplaire de la brochure

n'est pas utilise pour cette communication ou lorsque, en vertu de

l'article 64.3), la demande internationale n'est pas publiee.

g) L'autorisation de rectifier prevue a l’alinea e) produit etfet, sous

reserve des alineas g-bis) , g-ter) et g-guater) ,

i) lorsqu'elle est donnee par l'office recepteur ou par

1'administration chargee de la recherche internationale : si la notification

de 11autorisation qui est destinee au Bureau international parvient a celui-ci

avant l'expiration de 17 mois a compter de la gate de priorite;

ii) lorsqu'elle est donnee par 1'administration chargee de l'examen

preliminaire international ; si elle est donnee avant 11etablissement du

rapport d'examen preliminaire international;iii)lorsqu'elle est aonnee par le Bureau international : si elle est

donnee avant l'expiration de 17 mois a compter de la gate ae priorite.

g-bis) Si la notification effectuee en vertu de l'alinea g)i) parvient

au Bureau international, ou si la rectification effectuee en vertu de

l'alinea g)iii) est autonsee par le Bureau international, apres l'expiration

de 17 mois a compter de la date de priorite mais avant l'achevement de la

preparation technique de la publication internationale, 1'autorisation proauit

eftet et la rectification est incorporee dans ladite publication.
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[reqle 91.1, suite]

q-ter) Lorsque le deposant a demande au Bureau international de publier

sa demande internationale avant 1'expiration de 18 mois a compter de la date

de priorite, toute notification effectuee en vertu de l'alinea g)i) doit

parvenir au Bureau international, et toute rectification effectuee en vertu de

l'alinea q)iii) doit etre autorisee par le Bureau international, pour que

1' autor isation produise effet, au plus tard a la date d'achevement de la

preparation technique de la publication internationale.

g-quater) Lorsque, en vertu de l'article 64.3), la demande

internationale n'est pas pupliee, toute notification effectuee en vertu de

l'alinea q)i) doit parvenir au Bureau international, et toute rectification

effectuee en vertu de l'alinea g)iii) doit etre autorisee par le Bureau

international, pour que 11 autorisation produise effet, au plus tard au moment

de la communication de la demande internationale conformement a l'article 20.

h) [Supprime]

91.2 Procedure a suivre pour proceder a des rectifications

[Supprime]
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Regie 9 2

Correspondance

92.1 [Sans changement]

92.2 Lanques

a) Sous reserve des regies 55.1 et 66.9 et de l'alinea b) de la presente

regie, toute lettre ou tout document soumis par le deposant a 1'admin istration

chargee de la recherche internationale ou a 1'administration chargee de

l'examen preliminaire international doit etre redige dans la meme langue que

la demande internationale qu’il concerne.

b) [Sans changement]

c) [Supprime]

d) et e) [Sans changement]92.3et 92.4 [Sans changement]
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Regie 92bis

Enreqistrement de changeraents relatifs a certalnes indications

de la requete ou de la demande d'examen preliminaire international

92bis.1 Enreqistrement de changements par le Bureau international

a) Sur requete du deposant ou de l'office recepteur, le Bureau

international enregistre les changements relatifs aux indications suivantes

figurant dans la requete ou dans la demande d'examen preliminaire

international .•

i) personne, nom, domicile, nationality ou adresse du deposant,

ii) personne, nom ou adresse du mandataire, du representant commun ou

de l'inventeur.

requete en enreqistrement lui est parvenue apres 1'expiration

i) du delai vise a l'article 22.1), lorsque l'article 39.1) n'est

applicable a l'eqard d' aucun Etat contractant;

ii) du delai vise a l'article 39.1)a), lorsque l’article 39.1) est

applicaDle a l'egard d'un Etat contractant au moins.

92bis.2 Notifications

[Supprime]
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Resolution

L’Assemblee de l’Union internationale de cooperation en matiere de brevets
(Union du PCT)

Notant que les pays en developpement membres de l’Union du PCT sont relativement peu nombreux,

Notant en outre que le nombre des demandes intemationales qui proviennent des pays en developpement
membres de l’Union du PCT est extremement limite,

Presumant que l’une des raisons de cette situation non satisfaisante peut etre le cout eleve de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire international pour les deposants des pays en developpement,

Decide de

1) recommander a tous les Etats membres de l’Union du PCT d’etudier les moyens de financer au moins une
partie des taxes dues par les deposants des pays en developpement au titre de la recherche internationale et de
l’examen preliminaire international;

2) recommander a toutes les administrations chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire
international d’etudier la possibility de reduire le montant des taxes dues par les deposants des pays en develop¬
pement au titre de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international;

3) recommander a tous les Etats membres de l’Union du PCT d’etudier si des credits nationaux ou regionaux
pourraient etre mis a la disposition du Bureau international ou des administrations chargees de la recherche
internationale et de 1’examen preliminaire international afin d’aider les deposants des pays en developpement a
payer ces taxes.

[Adoptee le 3 fevrier 1984]



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ACCORD ENTRE LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI ET
L’OFFICE DES BREVETS DU ROYAUME-UNI

MODIFICATION DE L’ANNEXE

Taxes payables & l’Administration chargfie de Pexamen prdliminaire international

L’Office des brevets du Royaume-Uni a adresse au Bureau international de l’OMPI, en vertu des dispositions
de PArticle 15.3) de l’Accord* mentionnd ci-dessus, une notification l’informant de l’augmentation des montants
des taxes et droits indiquds a l’annexe de l’Accord sous chiffres 1 et 2. Les nouveauxmontants (augmentds) sont les
suivants:

Taxes Montant

livres sterling

Taxe d’examen preliminaire (regie 58.1)

(a) lorsqu’un rapport de recherche internationale
a ete dtabli pour l’invention

40.00

(b) lorsqu’aucun rapport de recherche internationale
n’a ete etabli pour l’invention

40.00 plus l’dquivalent en
livres sterling de la taxe de
recherche de l’OEB

Taxe additionnelle prdvue a la regie 68.3 pour chaque invention, cette
taxe ne depasse pas le mon¬
tant de la taxe pertinente
mentionnee au point 1

Les montants augmentes s’appliquent a compter du 6 juin 1984.

Publid aux pages 118 a 122 du numero 02/1978 de la Gazette du PCT.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

MODIFICATIONS DU TRAITE

ENTREE EN VIGUEUR DES MODIFICATIONS DES ARTICLES 53.11) ET 54.6)a)

Les modifications suivantes des articles 53.11 et 54.6)a) du Traitd de cooperation en matiere de brevets
(PCT), adoptees par PAssembl6e de l’Union du PCT le 2 octobre 1979, sont entrees en vigueur le 3 mai 1984:

- a Particle 53.11), les sous-alineas a) et b) sont remplaces par le texte suivant: “a) PAssembl6e se reu¬
nit une fois tous les deux ans en session ordinaire, sur convocation du Directeur gfeneral et, sauf cas
exceptionnels, pendant la meme periode et au meme lieu que FAssemblee generate de [’Organisa¬
tion.” et, au debut du dernier sous-alinea, la lettre “c)” est remplacde par la lettre “b)”;

- a Particle 54.6)a)ii), “triennal” est remplace par “biennal”;

- a Particle 54.6)a), le point iii) est supprime.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ACCORD ENTRE LE MINISTRE FEDERAL DU COMMERCE, DE L’ARTISANATET DE LTNDUSTRIE
DE L’AUTRICHE ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

MODIFICATIONS DE L’ANNEXE C

Le Ministre federal du commerce, de Partisanat et de Pindustrie de PAutriche a adresse au Bureau inter¬
national de l’OMPI, en vertu de Particle 16.3) de Paccord*, une notification Pinformant de modifications appor-
tees a Pannexe C de cet accord. Ces modifications prendront effet un mois aprds la publication du present nu-
mero de la Gazette du PCT, a savoir le 10 juin 1984.

“ANNEXE C

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PER£US PAR L’ADMINISTRATION ET
MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD

a) Tableau des taxes et droits

Taxe Montant
en

Schillings autrichiens

Taxe de recherche (regie 16.1.a)) 2.000,-
Taxe additionnelle (regie 40.2.a)) 2.000,-
Pr6paration de copies de documents cites (regie 44.3.b)) 6,- par page
Taxe d’examen preliminaire (regie 58.1.b)) 2.000,-
Taxe additionnelle (regie 68.3.a)) 2.000,-
Pteparation de copies de documents cites (regie 71.2.b)) 6,- par page

b) [Sans changement]”

* Publie aux pages 227 a 232 de la Gazette du PCTN0 06/1979, a la pages 1001 du N° 09/1983 eta la page 666
du NO 06/1984.
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Le 10 mai 1984, la Republique de Cor£e a depose son instrument d’adh6sion au PCT. La Republique de
Cor6e deviendra ainsi un Etat contractant du PCT le 10 aout 1984.

L’instrument d’adhdsion contient une declaration selon Particle 64.l)a) aux termes de laquelle le pays
ne sera pas li6 par le chapitre II du PCT.

En consdquence, a partir du 10 aout 1984, les nationaux de la Republique de Come et les personnes qui y
sont domiciliees pourront deposer des demandes internationales au titre du PCT (mais ils ne pourront pas pre¬
senter de demandes d’examen preiiminaire international). A partir de cette meme date, il sera possible de depo¬
ser des demandes internationales ddsignant la Republique de Corde (mais il ne sera pas possible d’eiire ce pays
en tant qu’Etat contractant ou le d6posant a l’intention d’utiliser les msulats de l’examen preiiminaire interna-
tonal).

La Republique de Come est le 36e Etat contractant.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

Nouveaux montants des taxes

L’Office autrichien des brevets a notifie de nouveaux montants des taxes. Ces nouveaux montants, indi-
qu6s ci-dessous, sont applicables a compter du ler avril 1984.

Nature de la taxe Nouveau montant

schillings autrichiens

Taxe de transmission 600
Taxe de depot 600

L’lnstitut national de la propriete industrielle de la France a notifie un nouveau montant de la taxe de
transmission. Ce nouveau montant, indique ci-dessous, est applicable a compter du ler avril 1984.

Nature de la taxe Nouveau montant
francs franfais

Taxe de transmission 275
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ACCORD ENTRE L’OFFICE JAPONAIS DES BREVETS
ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

MODIFICATIONS DE L’ANNEXE D

L’Office japonais des brevets a adress6 au Bureau international de l’OMPI, en vertu de Particle 16.3)iv) de
l’accord*, une notification l’informant de modifications apport6es a Pannexe D.a) de cet accord. En outre, l’Of-
fice japonais des brevets et le Bureau international ont convenu, en vertu de Particle 16.2) de Paccord, de modi¬
fier Pannexe D.b) de cet accord. Toutes ces modifications prendront effet le ler aout 1984.

“ANNEXE D

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PERCUS PAR L’ADMINISTRATION
ET MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 8 DE L’ACCORD

a) Tableau des taxes et droits

Taxe Montant
Yen japonais

Taxe de recherche (regie 16.1a)) 47.000
Taxe additionnelle (regie 40.2a)) 39.000
Preparation de copies de documents cites (regie 44.3b)) 1.200 par document
Taxe d’examen pr61iminaire (regie 58.1b)) 17.000
Taxe additionnelle (r6gle 68.3a)) 11.000
Preparation de copies de documents cites (regie 71.2b)) 1.200 par document
Preparation de copies de documents demand6s (r6gle 94.1) .... 1.200 par document

•>) Modalites de remboursement de la taxe de recherche lorsque le rapport de recherche intemationale peut
se baser, en tout ou en partie, sur Ies r6sultats d’une recherche anterieure (regies 16.3 et 41.1)

Les modalites de remboursement de la taxe de recherche au cas oil le rapport de recherche peut se ba¬
ser, en tout ou en partie, sur les rdsultats d’une recherche ant6rieure sont les suivantes:

Sur requite du deposant, l’administration rembourse 19.000 yens japonais lorsqu’elle a 6t6 en mesure
d’utiliser une part substantielle des resultats de la recherche ant6rieure.”

*
Public aux pages 213 a 222 de la Gazette du PCT No 04/1978 et a la page 667 du No 06/1984.
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LISTE REVISEE DES PERIODIQUES ETABLIE
SELON LA REGLE 34.1(b)(iii) DU PCT

preparee par le Bureau international
suivant la decision du PCT/CTC a sa sixieme session

"DOCUMENTATION MINIMALE" SELON LA REGLE 34.1.b)iii)
DU REGLEMENT D'EXECUTION DU TRAITE DE COOPERATION

EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

Les administrations chargees de la recherche international ont convenu
qu'aux fins de la regie 34.1.b)iii) du PCT, les elements publies de la
litterature autre que celle des brevets a inclure dans la "documentation
minimale" du PCT devraient etre les elements publies dans les periodiques
enumeres ci-apres pendant la periode de cinq ans precedant la date
d'etablissement du rapport de recherche internationale, etant entendu
qu'aucune administration chargee de la recherche internationale ne serait
empechee de consulter des numeros desdits periodiques publies avant le
commencement de ladite periode de cinq ans. La liste est precedee de notes
explicatives facilitant la comprehension des indications qui y figurent.

La liste avait, a l'origine, etait adoptee lors d'une reunion tenue a
Geneve le 12 avril 1978. La presente liste, qui tient compte des
modifications apportees aux titres de certains periodiques ainsi qu'a des noms
et adresses d'editeurs, a ete adoptee par les administrations chargees de la
recherche internationale lors d'une reunion tenue a Geneve le
2 decembre 1983; elle entrera en vigueur le ler janvier 1985 en remplacement
de la liste publiee dans la Gazette du PCT No 08/1982.
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NOTES EXPLICATIVES 

1. La structure de la liste est la sui vante 

i) 

ii) 

les rubriques sont numerotees de fac;on consecutive, a l' aide d' un 
numero d'identification (voir toutefois la note 2)v) ci-dessous); 

chaque rubrique conce rne un seul period ique et ind ique pour chaque 
periodique 

- son titre original 
- le nom de l'editeur 
- l'adresse de l'editeur1 

iii) la langue du periodique est indiquee en face du titre, par les 
lettres suivants: D pour le neerlandais, E pour l'anglais, F pour 
le franc;ais, G pour l'allemand, I pour l'italien, J pour le 
japonais, Pt pour le portugais, R pour le russe, Sp pour l'espagnol 
et Sw pour le suedois1 

iv) lorsqu' un periodique est publie en deux ou plusieurs parties, ou 
sections, celles-ci sont mentionnees sous le titre (avec une breve 
indication des domaines couverts par chacune si cela ne ressort pas 
clairement des sous-titres); 

v) le numero international de serie normalise (ISSN) est indique pour 
chaque pe riodique (ou pour chaque section lorsque le pe riodique est 
publie en plusieurs parties), de fac;on a faciliter l'identification 
de chaque periodique ou section; 

vi) lorsqu' un periodique a cesse de paraitre, son titre est indique 
ent re crochets et la date a laquelle il a cesse de para it re est 
precisee*; 

vii) lorsqu' un periodique a ete supprime de la liste, son titre et son 
numero d' identification sont indiques entre crochets, avec la date 
de sa suppression*. 

2, Les titres sont disposes dans l' ordre alphabetique, sous reserve des 
particularites suivantes : 

i) un periodique ajoute ulterieurement a la liste originale est 
indique a la fin de ladite liste avec (entre crochets) la date de 
son adjonction*. Toutefois, un renvoi est insere en fonction de 
l'ordre alphabetique (entre parentheses) dans la liste proprement 
dite; 

ii) lorsque le titre du periodique contient le nom d'une societe 
savante, d'une association ou d'une organisation, etc., il apparait 
dans la liste sous le nom de cette societe savante, association ou 
organisation, etc. (exemple : "Journal of the American Ceramic 
Society" figure sous "American Ceramic Society, Journal") 1 

iii) la seule publication secondai re indiquee a titre exceptionnel dans 
la liste apparait sous le numero d'identification 1691 

* Pour des raisons d' ord re 
qu• en anglais dans la liste. 
employees sont : 

redactionnel, cette indication n'est donnee 
Les equivalents fran~ais des expressions 

Discontinued as of •••••••••• 
Deleted from list from •••••• 
From ••••••••••••••••••••••• 

A cesse de paraitre le •••••••••• 
Supp rime de la liste le .......... . 
A partir du•••••••••••••• 

1811 
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iv) lorsqu'un periodique parait en plusieurs langues (par exemple en
traduction integrale), il est cite en fonction du titre de
1'edition anglaise, s'il en existe une, le titre original etant
indique entre parentheses. S'il n'existe pas d'edition anglaise,
c'est le titre original qui figure dans la liste alphabetique;

v) lorsque le titre d'un periodique a ete modifie, l'ancien titre
(reproduit entre parentheses) et le nouveau sont indiques dans la
liste alphabetique, sans changement de numero d'identification PCT
attribue au periodique coneerne.3.Les noms des editeurs japonais sont indiques en anglais, la

transliteration en caracteres latins du nom en japonais suivant entre
parentheses.4.Les noms et adresses des editeurs des editions originales des periodiques
en langue russe figurent sous les noms et adresses des editeurs des
traductions integrales en anglais. Dans ce cas, la langue de chaque edition
du periodique est indiquee d'apres le nom de l'editeur correspondant.5.Lorsqu'un periodique contient, en plus des articles in extenso rediges
dans sa ou ses langues de publication, des traductions d'abreges ou des
abreges et des extraits du texte en d'autres langues, le fait est indique par
un asterisque place a cote de 1'indication de la langue.
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Identification
Number/Numero
d' identi¬
fication

Title of the periodica 1/Tit re du periodique
Publishe r/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN
Number/
Numero
ISSN

1 Acoustical Society of America, Journal
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0001-4966

2 Acoustical Society of Japan, Journal
(Nippon Onkyo Gakkaishi)
The Acoustical Society of Japan,
(Nippon Onkyo Gakkai)
Ikeda Building, 7-7, Yoyogi 2-chome,
Shibuya-ku, Tokyo 151,
Japan.

0369-4 232

3 Acta Chemica Scandinavica (A & B)
A - Physical and Inorganic Chemistry
B - Organic Chemistry and Biochemistry
Munksgaard, Noerre Soegade 35,
DK-1370 Copenhagen K,
Denmar k.

0302-4377
0 30 2-4 369

[4] [Aerosol Age]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0001-9291]

5 Agricultural and Biological Chemistry
The Agricultural Chemical Society of Japan,
(Nippon Nogeikagaku Kai)
Japan Academic Societies Center, 4-16 Yayoi
2-chome, Bunkyo-ku, Tokyo 113, Japan.

0002-1369

[6] [Agricultural Machinery Journal]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0002-1539]

7 American Ceramic Society, Journal
American Ceramic Society,
65, Ceramic Drive, Colombus, Ohio 43214,
USA.

0002-7820

8 American Chemical Society, Journal
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036,
USA.

0002-7863

9 American Dyestuff Reporter
S.A.F. International Inc.,
630 Third Ave., New York, NY 10010, USA.

0002-8266

10 Analytical Chemistry
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036,
USA.

0003-2700

11 Angewandte Chemie (International Edition)
Verlag Chemie International Inc.,
Pappelallee 3, P.O. Box 1260,
D-6940 Weinheim 1,
Federal Republic of Germany.

0044-8249

[12] [Annals of Nuclear Energy]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0306-4549]

13 Applied Optics
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017,
USA.

0003-6935

14 Applied Physics Letters
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017,
USA.

0003-6951

Language/
Langue

E

E* J

E F G
E F G

E

E

E

E

E

E G

E

E

NY 10017

PO*1
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Identification
Numbe r/Numero
d'identi¬
fication

Title of the periodica1/Tit re du periodique
Publisher/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN

Number/
Numero
ISSN

Languagi
Langue

15 ASEA Journal (ASEA Zeitschrift)
(ASEA's Tidning)
Allmaenna Svenska Elektriska Aktiebolaget,
S-721 83 Vasteras, Sweden.

0001-2459 E F G
I Sp
SW

(16) (ATM und Messtechnische Praxis -

see Technisches Messen TM from Vol. 46,1,
January, 1979)

(0340-4021) (G)

17 ATZ (Automobiltechnische Zeitschrift)
Franckh'sche Verlagshandlung W. Keller und Co.,
Pfizerstr.5, P.O. Box 640, D-7000 Stuttgart 1,
Federal Republic of Germany.

0001-2785 G

- (Automatic Control and Computer Science -
see periodical no. 172)

[18] [Automatic Welding
(Avtomaticheskaya Svarka)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0005-108 X]
[0005-111X]

[19] [Automation and Remote Control
(Atvomatika i Telemekhanika)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0005-1179]
[0005-2310]

- (Automobile Engineer-see Engineering Materials
and Design, periodical no. 54)

- (Automotive Engineer - see periodical no. 144)

20 Aviation Week and Space Technology
McGraw-Hill Inc.,
McGraw-Hill Building,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020,
USA.

0005-2175 E

21 Bell Laboratories Record
Bell Telephone Laboratories,
600 Mountain Avenue, Murray Hill, NJ 07974, USA.

0005-8 564 E

22 Bell System Technical Journal
American Telephone and Telegraph Co. ,

Bell Laboratories,
Mountain Avenue, Murray Hill, NJ 07974, USA.

0005-8 580 E

23 Brown-Boveri Review
Brown Boveri and Co. Ltd.,
CH-5401 Baden, Switzerland.

0007-2486 E F G

- (Bulletin de la Societe chimique de France -
see Periodical No. 170)

[24] [Bulletin of the Academy of Sciences of the USSR:
Physical Series
(Izvestiya Akademii Nauk SSSR :Seriya Fizicheskaya)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0001-4 32X]

[0367-6755]

[25] [Bulletin of the Academy of Sciences of the USSR:
Division of Chemical Sciences (Izvestiya Akademii
Nauk SSSR: Seriya Khimicheskaya)]

[Deleted from list from January 1, 1985]

[0568-5230]

[0002-3353]

26 Bulletin SEV/VSE
Schweizerischer Elektrotechnischer Verein,
Seefeldstrasse 301, Postfach 8034, Zurich,
Switzerland.

0036-1321 F G

- (Chemical Abstracts - see periodical no. 169)
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Identification Title of the periodical/Titre du periodique ISSN
Nuntber/Numero Publisher/Ed ite ur

_ Number/
d'identi- Address of the Publisher/Adresse de l'editeur Numero
fication ISSN

27 Chemical and Engineering News 0009-2347
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036,
USA.

28 Chemical and Pharmaceutical Bulletin 0009-2363
(ex-Pharmaceutical Bulletin)
Pharmaceutical Society of Japan,
12-15-501 Shibuya 2-chome, Shibuya-ku,
Tokyo 150, Japan.

29 Chemical Engineering 0009-2460
McGraw-Hill Inc. ,

McGraw-Hill Building,
1221 Avenue of the Americas, New York,
NY 10020, USA.

30 Chemical Engineering of Japan, Journal of 0021-9592
The Society of Chemical Engineers, Japan
(Kagaku Kogaku Kyokai)
Kyoritsu Building 6-19, Kohinata 4-chome,
Bunkyo-ku, Tokyo 112, Japan.

31 Chemical Reviews 0009-2665
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

32 Chemical Society, Journal - six sections;
-Chemical Communications (new results, all branches) 0022-4936
-Dalton Transactions (inorganic chemistry) 0300-9246
-Faraday Transactions I (physical chemistry) 0300-9599
-Faraday Transactions II (chemical physics) 0300-9238
-Perkin Transactions I (organic and bio-organic 0300-922X
chemistry)
-Perkin Transactions II (physical organic
chemistry) 0300-9580

The Royal Society of Chemistry, Distribution
Cent re,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN,
United Kingdom.

33 Chemical Society of Japan, Bulletin 0009-2673
Chemical Society of Japan,
(Nippon Kagakukai)
1-5, Kanda-Surugadai, Chiyoda-ku, Tokyo 101,
Japan.

34 Chemical Society of Japan, Journal 0369-4577
(Nippon Kagaku Kaishi)
Chemical Society of Japan
(Nippon Kagakukai)
1-5, Kanda-Surugadai, Chiyoda-ku, Tokyo 101,
Japan.

35 Chemie-Ingenieur-Technik 0009-286X
Verlag Chemie International Inc.,
Pappelallee 3,
P.0. Box 1260, D-6940 Weinheim 1,
Federal Republic of Germany.

36 Chemiker Zeitung 0009-2894
Dr. Alfred Hiithig-Verlag GmbH,
P.O. 3ox 10 28 69, Im Weiher 10, D-6900
Heidelberg 1, Federal Republic of Germany.

37 Chemische Berichte 0009-2940
Verlag Chemie International Inc.,
Pappelallee 3,
P.O. Box 1260, D-6940 Weinheim 1,
Federal Republic of Germany.

Language/
Langue

E

E

E

E

E

E

E

E* J

E G

G

E* G
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Identification
Number/Numero
d' identi¬
fication

Title of the periodica1/Tit re du periodique
Publishe r/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

N° 15/19S1

ISSN Language/
Number/ Langue
Nume ro
ISSN

38

[39]

40

41

[42]

43

44

45

[46]

47

48

49

50

Chemistry and Industry 0009-3068 E
The Society of Chemical Industry,
14-15, Belgrave Sq.,
London SW1X 8PS, United Kingdom.

[CIBA-Geigy Review (CIBA-Geigy Rundschau)] [0366-5984]
[Discontinued as of January 1975]

Civil Engineering 0360-0556 E
American Society of Civil Engineers,
345 East 47th Street,
New York, NY 10017, USA.

(Coke and Chemistry - see periodical no. 173)

Collection of Czechoslovak Chemical Communications/ 0010-0765 E F
Collection des Travaux chimiques de Tchecoslovaquie G R

Institute of Organic Chemistry and Biochemistry,
Czechoslovak Academy of Sciences,
Flemingovo nam. 2,
166 10 Prague 6, Czechoslovakia.

[Compressed Air]
[Deleted from list from January 1, 1985]

Comptes-rendus des Seances de l'Academie
des Sciences, Series I-II-IIIs
I - Mathematique
II - Mecanique, Physique, Chimie, Sciences de la

Terre, Sciences de l'Univers
III - Sciences de la vie
Gauthiers-Villars, Centrale des Revues,
B.P. No. 119, 93104 Montreuil Cedex, France.

Control and Instrumentation

Morgan-Grampian (Publishers) Ltd.,
30, Calderwood Street, London SE18 6QH,
United Kingdom.

Control Engineering
Technical Publishing,
Dun-Donnelley Publishing Corp.,
666 Fifth Avenue, New York, NY 10103 USA.

[Doklady-Chemist ry
(Doklady Akademii Nauk SSSR:Seriya Khimia)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

Electrical Communication
Electrical Communication,
International Telephone and Telegraph
Corporation,
190 Strand, London, WC2R 1DU, United Kingdom.

Electrochemical Society, Journal
Electrochemical Society, Inc.,
Box 2071, Princeton, NJ 08540, USA.

Electronic Design
Hayden Publishing Co., Inc.,
50 Essex Street, Rochelle Park, NJ 07662, USA.

Electronic Engineering
Morgan-Grampian (Publishers) Ltd.,
30 Calderwood Street, London SE18 6QH,
United Kingdom.

[0010-4426]

0151-0509
0567-6541

0567-655X

0010-8022 E

0010-8049 E

[0012-5008]

0013-4252 E F
G Sp

0013-4651 E

0013-4872 E

0013-4902 E
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Identification
Nurabe r/Numero
d' identi¬
fication

Title of the periodica1/Tit re du periodique
Publishe r/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN

Number/
Nume ro
ISSN

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

Elect ronics
McGraw-Hill Inc.,
McGraw-Hill Building,
1221 Avenue of the Americas, New York,
NY 10020, USA.

Elektrotechnik und Maschinenbau
Sp r i nge r -Ve r lag,
Moelkerbastei 5, A-1010 Vienna, Austria.

Engineering
The Design Council,
28 Haymarket, London SW1Y 4SU,
United Kingdom.

Engineering Materials and Design
(incorporates ex-Automobile Engineer)

IPC Industrial Press Ltd.,
Quadrant House, The Quadrant, Sutton,
Surrey SM2 5AS, United Kingdom.

ETZ (Elektronische Zeitschrift)
VDE-Verlag,
Bismarckstrasse 33, D-1000 Berlin (West) 12.

(Farbe und Lack - see periodical no. 17 4)

Fordern und Heben
Krausskopf-Verlag GmbH,
P.O. Box 2760,
Lessingstr. 12, D-6500 Mainz,
Federal Republic of Germany.

(Fibre Chemistry - see periodical no. 175)

Funkschau
Franzis Verlag GmbH,
P.O. Box 370120, D-8000 Munich 37,
Federal Republic of Germany.

Giesse rei
Giesserei Verlag GmbH,
Breite Str. 27, Post Box 3503,
D-4000 Diisseldorf 1,
Federal Republic of Germany

Glass and Ceramics
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011,
USA.

or

Steklo i Keramika
Stroiizdat,
Prospekt Vladimirova 4, 103012 Moscow,
USSR.

Glastechnische Berichte
Deutsche Glastechnische Gesellschaft,
Mendelssohnstr. 75-77, 6000 Frankfurt,
Federal Republic of Germany.

Heating, Piping & Air Conditioning
Penton IPC,
Box 95759, Cleveland, OH 44101, USA.

IBM Journal of Research and Development
International Business Machines Corporation,
Armonk, New York, NY 10504, USA.

0013-5070

0012-8058

0040-1056

0308-6917

0170-1711

0373-6482

0016-2841

0016-9765

0361-7 610

0131-9582

0017-1085

0017-940X

Language/
Langue

E

G

E

E

G

G

G

G

E

R

G

E

E62 0018-8646
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Identification
Numbe r/Numero
d' identi¬
fication

Title of the periodica1/Tit re du periodique
Publishe r/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN
Number/
Nume ro
ISSN

63 IBM Technical Disclosure Bulletin
International Business Machines Corporation,
Armonk, New York, NY 10504, USA.

0018-8689

64 IEEE Journal of Quantum Electronics
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

0018-9197

65 IEEE Journal of Solid State Circuits
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

0018-9200

66 IEEE Proceedings
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

0018-9219

67 IEEE Spectrum
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

0018-9235

IEEE-Transactions on:

68 -Aerospace and Electronic Systems 0018-9521
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

69 -Acoustics, Speech and Signal Processing 0096-3518
(ex-Audio and Electroaccoustics)
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

70 -Automatic Control 0018-9286
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

71 -Biomedical Engineering 0018-9294
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

72 -Consumer Electronics 0098-3063
(ex-Broadcast and Televisions Receivers)
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

73 -Communications 0090-6778
(ex-Communication Technology)
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

74 -Computers 0018-9340
(ex-Electronic Computers)
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

-Electron Devices
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

Language/
Langue

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

75 0018-9383 E
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Identification
Number/Numero
d' identi¬
fication

Title of the periodica1/Titre du periodique
Publisher/Edite ur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN Language/
Number/ Langue
Numero
ISSN

76 -Geoscience and Remote Sensing 0018-9413 E
(ex-Geoscience Electronics)
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

77 -Instrumentation and Measurement 0018-9456 E
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

78 -Microwave Theory and Techniques 0018-9480 E
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

79 -Components, Hybrids and Manufacturing Technology 0099-4634 E
(Supersedes, as from March 1978, Parts, Hybrids
and Packaging)
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

80 -Power Apparatus and Systems 0018-9510 E
Institute of Electrical and Electronics
Engineers Inc.,
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

81 -Sonics and Ultrasonics 0018-9537 E
Institute of Electrical and Electronics
Engineers
445 Hoes Lane, Piscataway, NJ 08854, USA.

(Inco Nickel-see Nickel Topics, periodical no. 123)

Industrial and Engineering Chemistry:

[82] [-Fundamentals]
[Deleted from list from January 1, 1985]

83 -Process Design and Development
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036,
USA.

84 -Product Research and Development 0196-4321 E
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036,
USA.

85 Institute of Electronics and Communication
Engineers of Japan, Transactions
(Denshi Tsushin Gakkai Ronbunshu)
Section J:
- Part A - Basis 0373-6091 J
- Part B - Communication 0373-6105 J
- Part C - Electronics 0373-6113 J
- Part D - Information Processing 0374-468X J

Section Ej 0387-236X E

All areas: Original contributions in English,
and English abstracts of papers and letters
published in Section J, Parts A-B-C-D above

The Institute of Electronics and Communication
Engineers of Japan, (Denshi Tsushin Gakkai)
Kikai-Shinko-Kaikan 5-8, Shibakoen 3-chome,
Minato-ku, Tokyo 105, Japan.

(Instruments and Experimental Techniques -
see periodical no. 17 6)

[0196-4313]

0196-4305 E
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Identification
Numbe r/Numero
d' ident i-
fication

86

87

88

89

90

(91)

92

93

(94)

95

Title of the periodica 1/Tit re du periodique
Publishe r/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

International Polymer Science and Technology
(ex-Soviet Rubber Technology)
Rubber and Plastics Research Association of
Great Britain,
Shawbury,
Shrewsbury, Shrop shire SY4 4NR, United Kingdom.

or

Kauchuk i Rezina
Khimia,
8-ya Ulitsa
USSR.

Sokolinoi Gory, 12, 105118 Moscow,

Nachrichten Elektronik
(ex-Internationale Elektronische Rundschau)

Dr. Alfred Huthig-Verlag GmbH,
P.O. Box 10 28 69,
Im Weiher 10, D-6900 Heidelberg 1,
Federal Republic of Germany.

Iron and Steel International
IPC Science and Technology Press Ltd.,
P.O. Box 63, Westbury House,
Bury Street, Guildford,
Surrey GU2 5BH, United Kingdom.

Iron and Steel Institute of Japan, Journal
(Tetsu-To-Hagane)
The Iron and Steel Institute of Japan,
(Nippon Tekko Kyokai)
Keidanren Kaikan, 9-4, Otemachi 1-chome,
Chiyodaku, Tokyo, Japan.

Japanese Journal of Applied Physics
Publication Office,
Japanese Journal of Applied Physics,
Daini Toyokaiji Building, 24-8,
Shinbashi 4-chome, Minato-ku,
Tokyo 105, Japan.

(Japanese Polymer Science and Technology
see Kobunshi Ronbunshu)

Journal of Agricultural and Food Chemistry
American Chemical Society, 1155 16th Street,
NW, Washington DC 20036, USA.

Journal of Analytical Chemistry of the USSR
Consultants Bureau, 227 West 17th Street,
New York, NY 10011, USA.

or

(Zhurnal Analiticheskoi Khimii)
Nauka,
Vorobievskoe Shosse, 47a, 117334, Moscow,
USSR.

(Journal of Applied Chemistry and Biotechnology -
see Journal of Chemical Technology and
Biotechnology from Volume 29, 1, January 1979)

Journal of Applied Chemistry of the USSR
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.

or

(Zhurnal Prikladnoi Khimii)
Nauka,
Mendeleevskaya Linia 1, Leningrad 199164, USSR.

ISSN Language/
Number/ Langue
Nume ro
ISSN

0307-174X E

0022-9466 R

0341-4035 G

0308-9142 E

0021-1575 E* J

0021-4922 E

0021-8561 E

0021-8766 E

0044-4502 R

[0375-9210] (E)

0021-888X E

0044-4618 R
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Identification
Uumber/Numero

d1 identi¬
fication

Title of the periodica1/Tit re du periodique
Publisher/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN

Number/
Nume ro
ISSN

96 Journal of Applied Physics
American Institute of Physics
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

0021-8979

97 Journal of Applied Polymer Science
John Wiley and Sons, Inc.,
605 Third Avenue, New York, NY 10016, USA.

0021-8995

94 Journal of Chemical Technology and Biotechnology
(ex-Journal of Applied Chemistry and Biotechnology)
The Society of Chemical Industry,
14-15, Belgrave Square, London SW1X 8PS,
United Kingdom.

0142-0356

98 Journal of Chromatography
Elsevier Scientific Publishing Co.,
Box 211, 1000 AE Amsterdam, Netherlands.

0021-9673

- (Journal of Crystal Growth -
see periodical no. 177)

99 Journal of Electron Microscopy
Japanese Society of Electron Microscopy,
(Nippon Denshi Kenbikyo Gakkai)
Editorial Office, Center for Academic
Publications Japan, 4-16 Yayoi 2-chome,
Bunkyo-ku, Tokyo 113, Japan.

0022-0744

100 Journal of General Chemistry of the USSR
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.

or

Zhurnal Obschei Khimii
Nauka, Mendeleevskaya Linia 1,
Leningrad 199164, USSR.

0022-1279

00 44-46 OX

[101] [Journal of Inorganic and Nuclear Chemistry -
see Polyhedron]

102 Journal of Metals
Metallurgical Society of AIME,
P.O. Box 430, 420 Commonwealth Drive,
Warrendale, Pa 15086, USA.

0148-6608

- (Journal of Nuclear Energy - see Annals of
Nuclear Energy, periodical no. 12)

103 Journal of Organic Chemistry
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036,
USA.

0022-3263

-

(Journal of Organic Chemistry of the USSR -
see periodical no. 178)

104 Journal of Organometallic Chemistry
Elsevier Sequoia SA,
Box 851, 1001 Lausanne 1, Switzerland.

00 22-3 28X

1105]

106

Journal of Physics:
-[Part B - Atomic and Molecular Physics]
[Deleted from list from January 1, 1985]

-Part E - Scientific Instruments
Institute of Physics,
Techno House, Redcliffe Way,
Bristol B51 6NX, United Kingdom.

[0022-3700

0022-3735

Language/
Langue

E

E

E

E F G

E

E

R

E

E

E F G
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Identification Title of the periodical/Titre du periodique ISSN
Number/Numero Publisher/Editeur

^ Number/
d'identi- Address of the Publisher/Adresse de l'editeur Numero
fication ISSN

107

108

109

91

110

[111]

112

113

(114)

Journal of Polymer Science
-(-General papers - Discontinued as of
December, 1965)

-Polymer chemistry
-Polymer physics
-Polymer letters
-Polymer symposia
-Macromolecular reviews
John Wiley & Sons Inc., Periodicals Department,
605 Third Avenue, New York, NY 10158, USA.

Journal of the Royal Netherlands Chemical Society/
Recueil des Travaux Chimiques des Pays-Bas
Koninklijke Nederlandse Chemische Vereniging,
Burnierstraat 1, The Hague, Netherlands.

Kautschuk & Gummi Kunststoffe
Verlag fur Radio-Foto-Kinotechnik GmbH,
Eichborndamm 141-167, D-1000 Berlin (West) 52.

Kobunshi Ronbunshu
[English version "Japanese Polymer Science
and Technology" discontinued as from March 1977]
The Society of Polymer Science, Japan,
(Kobunshi Gakkai)
Hon Building, 12-8, Ginza 5-chome,
Chu-ku Tokyo 104, Japan

Kunststoffe
Carl Hanser Verlag
Kolbergerstr. 22, P.O. Box 860420,
D-8000 Munich 80, Federal Republic of Germany.

Linde Reports of
[Deleted from

Science & Technology
list from January 1, 1985]

Machine Design
Penton IPC,
Penton Plaza, 1111 Chester Avenue,
Ohio 44114,
USA.

Cleveland,

(0449-2951)
0360-6376
0098-1273
0360-6384
0360-8905
007 6-2083

00 34-186X

0022-9520

0386-2186
[0149-9025]

0023-5563

[0024-3728]

0024-9114

Machinery and Production Engineering 0024-919X
Machpress Ltd.,
1 Copers Cope Road,
Beckenham,
Kent BR3 1NB, United Kingdom.

(Machines and Tooling - See Soviet Engineering
Research)

115

116

117

Measurement Techniques 0543-1972
Plenum Publishing Corporation,
227 West 17th Street, New York,
NY 10011, USA.

or

Izmeritelnaya Tekhnika
Izdatelstvo Standartov, 0368-1025
Ezdakov Pereulok, 1, 117334, Moscow, USSR.

Melliand Textilberichte, Journal
Melliand Textilberichte KG,
Rohrbacherstr. 76, D-6900 Heidelberg,
Federal Republic of Germany.

Metal Finishing
Metals and Plastics Publications, Inc.,
1 University Plaza, Hackensack, NJ 07601,
USA.

0341-0781

0026-0576

N° 15/1984

Language/
Langue

E

E F G

G

E* J

G

E

E

E

R

G

E
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Identification Title of the periodica1/Tit re du periodique ISSN Language/
Number /Numero Publishe r/Editeur Number/ Langue
d' identi¬ Address of the Publisher/Adresse de l'editeur Nume ro

fication ISSN

118 Metal Science and Heat Treatment
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011,
USA.

or

0026-0673 E

Metallovedenie i Termicheskaya Obrabotka Metallov
Mashinostroenie, Prospekt Mira, 106,
129836 Moscow, USSR.

0026-0819 R

(1191 [Metallurgist
(Metallurg)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0026-0894]
[0026-0827]

120

(121)

Metalworking Production
Morgan-Grampian (Publishers) Ltd.,
Calderwood Street, SE18 6QH London,
United Kingdom.

(Modern Packaging - see Package Engineering
from Vol. 25/(1980), 1)

0026-1033 E

122 Modern Plastics International
McGraw Hill Inc.,
50, Avenue de la Gare, CH-1003 Lausanne,
Switzerland.

(Nachrichten Elektronik - see Periodical No. 87)

0026-8283 E

(123] [Nickel Topics (ex-Inco Nickel)]
[Discontinued from Vol. 35 (1982) 1]

[0028-9736]

124 NTZ (Nachrichtentechnische Zeitschrift)
VDE-Verlag GmbH,
Bismarckstrasse 33, D-1000 Berlin (West) 12.

0027-707X G

125 Nuclear Engineering International
IPC Business Press ( S & D) Ltd.,
Subscription Department,
35 Perrymount Road, Haywards Heath,
Sussex RH16 3BR, United Kingdom.

(Oil and Gas Journal - see periodical no. 179)

(L'Onde electrique - see periodical no. 171)

0029-5507 E

126 Optical Society of America, Journal
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

00 30-3941 E

127 Optics and Spectroscopy
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

or

0030 -40OX E

Optika i Spektroskopia
Nauka,Mendeleevskaya Linia, 1,
Leningrad 199164, USSR.

(Optics Communications - see periodical no. 180)

0030-4034 R

128 Oyo Butsuri
Japan Society of Applied Physics,
(Oyo Butsuri Gakkai)
Room 209-2, Kikai Shinko Building,
5-8, Shiba-Koen 3-chome, 105 Minato-ku,
Tokyo 105, Japan.

0369-8009 E* J

121 Package Engineering (ex-Modern Packaging)
Cahners Publishing Company,
Division of Reed Holdings, Inc.,
270 St. Paul Street, Denver, CO 80206, USA.

0030 -9044 E
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Identification
Number/Numero
d' identi¬
fication

129

130

131

132

133

[101]

134

135

136

[137]

138

139

Title of the periodica1/Tit re du periodique
Publisher/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN
Numbe r/
Nume ro
ISSN

Language/
Langue

Philips Journal of Research 0554-0615
(supersedes, as from Vol. 33, Nos 1-2, 1978,
Philips Research Reports, and Supplements)
[Supplements - Discontinued as from 1976]
Philips Research Laboratories,
Building WBP, Room No. 42,
Eindhoven,
Netherlands.

Philips Technical Review 0031-7926
N.V. Philips' Gloeilampenfabrieken.
Research Laboratories,
Eindhoven, Netherlands.

Physical Review (A-B-C-D)
-Part A, General Physics
-Part B, Condensed Matter (supersedes, as from
Vol. 18, July, 1979, Solid State)
-Part C, Nuclear Physics
-Part D, Particles and Fields
American Physical Society, 335 East 45th Street,
New York, NY 10017, USA.

0556-2791
0163-1829

0556-2813
0556-2821

Plastverarbeiter 0032-1338
Zechner und Huethig Verlag GmbH,
Daimlerstrasse 9, P.O. Box 2080, D-6720
Speyer/Phein,
Federal Republic of Germany.

Playthings 0032-1567
Geyer-McAllister Publications, Inc.,
51 Madison Avenue, New York, NY 10010, USA.

E

DEG

E

G

E

[Polyhedron (ex: Journal of Inorganic and
Nuclear Chemistry)]

[Deleted from list from January 1, 1985]

Polymer Science of the USSR
Pergamon Press, Headington Hill Hall,
Oxford, 0X3 OBW, United Kingdom,

or

Vysokomolekulyarnye Soedinenia
Nauka, Kuznetsky Most, 9/10,
103031 Moscow, USSR.

Power
McGraw-Hill, Inc., McGraw-Hill Building
1221 Avenue of the Americas, New York,
NY 10020, USA.

Power Farming
Agricultural Press Ltd.,
Surrey House, 1, Throwley Way,
Sutton, Surrey, SMI 4QQ, United Kingdom.

[Radio Engineering and Electronic Physics
(Radiotekhnika i Elektronika)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0022-1902]

0032-3950 E

0507-5475 R

0032-5929 E

0032-5988 E

[0033-7889]
[0033-8494]

(Radio Fernsehen Electronik - see periodical no. 181)

RCA Review 0033-6831 E
RCA Research and Engineering,
RCA Corporation, Princeton, NJ 08540, USA.

Review of Scientific Instruments 0034-6748 E
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.
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Identification Title of the periodica1/Tit re du periodique ISSN
Number/Numero Publisher/Editeur Number/
d'identi- Address of the Publisher/Adresse de l'editeur Numero
fication ISSN

140

141

[142]

(143)

144

145

[146]

147

148

149

150

114 and
143

151

Regelungstechnik
R. Oldenbourg Verlag GmbH,
Rosenheimer Strasse 145, 8000 Munich 80,
Federal Republic of Germany.

Rubber Chemistry and Technology
American Chemical Society, Rubber Division,
University of Akron, Akron, OH 44325, USA.

[Russian Chemical Reviews
(Uspekhi Khimii)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

(Russian Engineering Journal - See Soviet
Engineering Research)

Automotive Engineering
Society of Automotive Engineers, Inc.,
SAE Headquarters, 400 Commonwealth Drive,
Warrendale, Pa 15096, USA.

Scientific American
Scientific American Inc.,
415 Madison Avenue, New York, NY 10017, USA.

[Siemens Review (Siemens Zeitschrift) ]
[Deleted from list from January 1, 1985]

SMPTE Journal
Society of Motion Picture and Television
Engineers, Inc.,
862 Scarsdale Avenue, Scarsdale, NY 10583, USA.

Society of Dyers and Colourists, Journal
The Society of Dyers and Colourists,
P.O. Box 244, Perkin House, 82 Grattan Road,
Bradford, Yorkshire, BD1 2JB, United Kingdom.

(Solar Energy - see periodical no. 182)

Solid State Electronics
Pergamon Press, Headington Hill Hall,
Oxford 0X3 OBW, United Kingdom,
and
Maxwell House, Fairview Park,
Elmsford, NY 10523, USA.

Solid State Technology
Cowan Publishing Corporation,
14 Vanderventer Avenue, Port Washington,
Long Island, NY 11050, USA.

Soviet Engineering Research (formerly Machines
and Tooling, and Russian Engineering Journal)
Production Engineering Research Association
Melton Mowbray, Leicestershire, United Kingdom

or

Stanki i Instrumenty and Vestnik Mashinostroenia
Mashinostroenie
Prospekt Mira, 106, 129836 Moscow, USSR

Soviet Journal of Atomic Energy
Consultants Bureau, 227 West 17th Street,
New York, NY 10011, USA.

or

Atomnaya Energia
Atomizdat,
Ulitsa Kirova, 18,

0 340 -4 34X

0035-9475

[0036-021X]
[0042-1308]

0098-2571

0036-8733

[0037-4709]

0036-1682

0037-9859

0038-1101

0038-111X

0144-6622

0042-4633
0038-9811

00 38-5 3IX

0004-7163

Language/
Langue

G

E

E

E

E

E

E

E

E

R

101876 Moscow, USSR



1826

Identification
Number/Numero
d'identi¬
fication

[152]

[153]

154

[155]

156

157

158

16

159

GAZETTE DU PCT-SECTION IV

Title of the periodica 1/Tit re du periodique
Publisher/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN

Number/
Nume ro
ISSN

[Soviet Physics - Acoustics
(Akusticheskii Zhurnal)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[Soviet Physics - Doklady
(Doklady Akademii Nauk SSSR)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

(Soviet Physics - Semiconductors -
see periodical no. 183)

Soviet Physics - Solid State
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

or

Fizika Tverdogo Tela
Nauka, Mendeleevskaya Linia, 1,
Leningrad 199164, USSR.

[Soviet Physics - Technical Physics
(Zhurnal Teknicheskoi Fiziki) ]
[Deleted from list from January 1, 1985]

(Soviet Physics - Uspekhi - see periodical no. 184)

[0038-562X]
[0320-7919]

[0038-5689]

0038-5654

0367-3294

[0038-5662]
[0367 -3294]

(Soviet Rubber Technology (Kauchuk i Rezina) - see
International Polymer Science and Technology,
periodical no. 86)

(Soviet Technical Physics Letters -
see periodical no. 185)

Stahl und Eisen 0038-9137
Verlag Stahleisen GmbH,
P.O. Box 8229, Breite Strasse 27,
D-4000 Dusseldorf 1, Federal Republic of Germany.

(Steel in the USSR - see periodical no. 186)

Steroids 0039-128X
Holden-Day, Inc. ,

500 Sansome Street, San Francisco,
CA 94111, USA.

TAPPI Journal (ex-TAPPI) 0039-8241
Technical Association of the Pulp and
Paper Industry, Inc.,
1 Dunwoody Park, Atlanta, GA 30338, USA.

Technisches Messen TM (ex-ATM und Messtechnische
Praxis) 0171-8096

R. Oldenburg Verlag GmbH,
Rosenheimerstrasse 145,
D-8000 Munich 80,
Federal Republic of Germany.

(Telecommunication and Radio Engineering -
see periodical no. 187)

Tetrahedron 0040-4020
Pergamon Press, Headington Hill Hall,
Oxford, 0X3 0BW, United Kingdom,
and
Maxwell House,
Fairview Park, Elmsford, NY 10523, USA.

N° 15/1984

Language/
Langue

E

R

E* G

E

E

G
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Identification
Number /Numero
d' identi¬
fication

Title of the periodical/Titre du periodique
Publisher/Edite ur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN
Number/
Numero
ISSN

160 Tetrahedron Letters

Pergamon Press, Headington Hill Hall,
Oxford, 0X3 OBW, United Kingdom,
and
Maxwell House,
Fairview Park, Elmsford, NY 10523, USA.

0040 -4039

161 Textil Praxis International
Konradin-Verlag, P.O. Box 10 02 52,
D-7022 Leinfelden-Echterdingen,
Federal Republic of Germany.

0340-5028

1162] [Textile Manufacturer and Knitting World
(ex-Textile Manufacturer)]
[Deleted from list from January 1, 1985]

[0040-5108]

163 Textile Research Journal
Textile Research Institute,
Box 625, Princeton, NJ 08540, USA.

0040-5175

164 VDI-Z (formerly VDI)
(Verein Deutscher Ingenieure)
VDI-Verlag GmbH,
Graf-Recke-Strasse 84, P.O. Box 1139,
D-4000 Diisseldorf 1,
Federal Republic of Germany.

0042-1766

165 Water Pollution Control Federation, Journal
Water Pollution Control Federation,
2626 Pennsylvania Ave, NW, Washington, DC 20037,
USA.

0043-1303

- (Welding Production - see periodical no. 188)

[166] [Westinghouse Engineer]
[Discontinued as of January 1975] [0043-4361]

[1671 [Wiggin Nickel Alloys]
[Discontinued as of 1978] [0143-2737]

168 Wireless World
IPC Business Press Ltd.,
Oakfield House, Perrymount Road, Haywards Heath,
Sussex RH16 3DH, United Kingdom.

0043-6062

- (Xerox Disclosure Journal - see periodical no. 189)

169 Chemical Abstracts
Chemical Abstracts Service,
Marketing Department,
The Ohio State University, Columbus,
Ohio 43210, USA.

0009-2258

170 Bulletin de la Societe chimique de France
-Premiere Partie - Chimie analytique, minerale,

physique
-Deuxieme Partie - Chimie organique, Biochimie
Masson et Cie
120, Boulevard Saint-Germain,
75006 Paris Cedex 06, France.

0037-8968

171 L'Onde electrique
Masson et Cie,
120, Boulevard Saint-Germain,
75006 Paris Cedex 06, France.

0030-2430

1827

Lang uage/
Langue

E F G

E G

E

E* G

E F*
G* Pt*
Sp*

E

E

F

E* F
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Identification
Number/Numero
d'identi¬
fication

172

173

174

175

176

177

178

Title of the periodica1/Tit re du periodique
Publisher/Editeur

Address of the Publisher/Adresse de l'editeur

ISSN

Number/
Nume ro
ISSN

Automatic Control and Computer Science
[from January 1, 1985]
Allerton Press, Inc.
150 Fifth Avenue, New York
N.Y.10011
USA

or

Avtomatika i Vychislitelnaya Tekhnika
Zinatne
Ulitsa Turgeneva 19, 226530
Riga, USSR

Coke and Chemistry - USSR [from January 1, 1985]
Allerton Press, Inc.
150 Fifth Avenue, New York
N.Y. 10017, USA

or

Koks i Khimia
Metallurgia
2 Obydensky pereulok 14
119857, Moscow, USSR

Farbe und Lack [from January 1, 1985]
Curt. R. Vincentz Verlag
Postfach 6247
3000 Hannover 1
Federal Republic of Germany

Fibre Chemistry [from January 1, 1985]
Plenum Publishing Corporation
233 Spring Street, New York
N.Y. 10013, USA

or

Khimicheskie Volokna
Khimia
Ulitsa Stromynka 13
107 07 6, Moscow, USSR

Instruments and Experimental Techniques
[from January 1, 1985]
Plenum Publishing Corporation
233 Spring Street, New York
N.Y. 10013, USA

or

Pribory i Tekhnika Eksperimenta
Nauka
Podsosenskv Pereulok 21
103717, Moscow, USSR

Journal of Crystal Growth [from January 1, 1985]
North-Holland Publishing Co.
P.O. 3ox 211
1000 AE Amsterdam
Netherlands

Journal of Organic Chemistry of the USSR
[from January 1, 1985]
Plenum Publishing Corporation
233 Spring Street, New York
N.Y. 10013, USA

or

Zhurnal Organicheskoi Khimii
Nauka

Mendeleevskaya Linia 1
Leningrad, 199164, USSR

0146-4116

0132-4160

0010-0501

0023-2815

0014-7699

0015-0541

0023 -1118

0020-4412

0032-8162

0022-0 248

0022-3271

0514-7492

Language/
Langue

E

R

E

R

G

E

R

E

R

E

E

R
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Identification Title of the periodica 1/Tit re du periodique
tfumber/Numero Publisher/Ed iteur
d'identi- Address of the Publisher/Adresse de l'editeur
fication

179 Oil and Gas Journal [from January 1, 1985]
Pennwell Publishing Co.
14215 Sheridan Road, Tulsa
Okla, Box 1260
United States of America

180 Optics Communications [from January 1, 1985]
North-Holland Publishing Co.
P.O. Box 211
1000 AE Amsterdam
Netherlands

181 Radio Fernsehen Elektronik [from January 1, 1985]
Veb. Verlag Technik
Oranienburger Str. 13/14
102 Berlin Postfach 293
German Democratic Republic

182 Solar Energy [from January 1, 1985]
Pergamon Press Limited
Oxford 0X3 OBW
United Kingdom

ISSN

Number/
Nume ro
ISSN

0030-1388

0030 -4018

0033-7900

0038-092X

183 Soviet Physics-Semiconductors [from January 1, 1985] 0038-5700
American Institute of Physics
335 East 45th Street, New York
N.Y. 10017, USA

or

Fizika i Tekhnika Poluprovodnikov 0042-1294
Nauka
Leninsky Prospekt 15
117071, Moscow, USSR

184

185

186

187

Soviet Physics - Uspekhi [from January 1, 1985] 0038-5670
American Institute of Physics
335 East 45th Street, New York
N.Y. 10017, USA

or

Uspekhi Fizicheskikh Nauk 0042-1294
Nauka
Leninsky Prospekt 15
117071, Moscow, USSR

Soviet Technical Physics Letters 0360-120X
[from January 1, 1985]
American Institute of Physics
335 East 45th Street, New York
N.Y. 10017, USA

or

Pisma v Zhurnal Tekhnicheskoi Fiziki 0330-0116
Nauka

Mendeleevskaya Linia 1
Leningrad, 199164
USSR

Steel in the USSR [from January 1, 1985] 0038-9218
British Library Lending Division
Boston Spa, Wetherby
West Yorks LS23 7BQ, England

or

Stal 0038-920X
Metallurgia
2 Obydensky Pereulok 14
119857, Moscow, USSR

Telecommunications and Radio Engineering 0040-2508
[from January 1, 1985]
Scripta Publishing Co.
7961 Eastern Avenue
Lilver Spring, M.D. 20910, USA

1829

Language/
Langue

E

E

G

E

E

R

E

R

E

R

E

R

E
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Identification Title of the periodical/Titre du pe riodique ISSN Language/
Numbe r/Numero Publisher/Editeur

de l'editeur
Number/ Langue

d' identi- Address of the Publisher/Adresse Nume ro

fication ISSN

187 Radiotekhnika 0033-8486 R

(continued) Radio i Svyaz
4 Chistoprudny Bulvar
101000, Moscow, USSR

and
Elekt rosvyaz 0013-5771 R

Radio i Svyaz
4 Chistoprudny Bulvar
101000, Moscow, USSR

188 Welding Production [from January 1,
Welding Institute
Abington Hall, Abington
Cambridge CB1 6A1, England

or

Svarochnoe Proizvodstvo

1985] 00 43-230X E

0491-6441 R
Mashinostroenie
Stromynsky Pereulok 4
107076, Moscow, USSR

189 Xerox Disclosure Journal [from January 1, 1985]
i_ J r» j c J

0361-4190 E
Xerox Corporation, Stamford
Connecticut 06904
United States of America
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DOCUMENTATION MINIMALE DU PCT :

INVENTAIRE DES DOCUMENTS DE BREVET 1920-1982

Notes explicatives

1. On trouvera dans les pages qui suivent l'inventaire des documents de
brevet constituant la documentation minimale du PCT selon la regie 34.1 du PCT
pour la periode allant du ler janvier 1920 au 31 decembre 1982.

2. Les differents types de documents de brevet publies par chaque office
constituant la documentation minimale du PCT selon la regie 34.1 du PCT sont
presentes dans la deuxieme colonne dans l'ordre dans lequel ils ont ete
publies par l'office a differentes etapes de la procedure.

3. La troisieme colonne donne les numeros de publication pour chaque type de
documents de brevet publies par les differents offices. La quatrieme colonne
precise les annees de publication de ces documents. Le nombre total de
documents de brevet publies est indique pour chaque type dans la cinquieme
colonne de l'inventaire. 11 ne s'agit dans certains cas que d'une estimation.

4. La derniere colonne indique la nature de chaque serie de documents de
brevet publies; les lettres utilisees a cet effet ont la signification
suivante :

"a" indique une serie contenant des documents numerotes dans l'ordre de
leur publication;

"b" indique une serie contenant des documents qui ont ete numerotes
lors d'une etape anterieure de la procedure, avant la publication,
et qui ne sont done pas numerotes dans l'ordre de leur
publication; ces series comportent generalement beaucoup de
numeros inutilises;

"c" indique qu'une liste des numeros inutilises ou des documents
publies dans la serie a ete communiquee au Bureau international.

5. Les documents de brevet publies par l'Australie, l'Autriche et le Canada
relevent de la documentation minimale du PCT en vertu de la regie 34.1.c)vi)
du PCT. La liste de ces documents a ete communiquee a chaque administration
chargee de la recherche internationale du PCT et est disponible sur
microfiches COM aupres du Bureau international.
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Pays de
publication

Type de documents
de brevet

Numeros Annee de
publication

Nombre de
documents

Type:
sen-

ALLEMAGNE
(REPUBLIQUE

Offenlegungsschriften
(demandes de brevet

1,400,001-1,799,035 399,035 a

FEDERALE D’) non examinees) 1,800,001-1,818,031 1968-1982 852,141
1,900,001-1,971,696
2,000,001-2,068,374
2,100,001-2,180,117
2,200,001-2,265,372
2,300,001-2,366,094
2,400,001-2,463,067
2,500,001-2,559,893
2,600,001-2,660,544
2,700,001-2,759,806
2,800,001-2,857,725
2,900,001-2,953,938
3,000,001-3,050,560
3,100,001-3,152,146
3,200,001-3,224,778

Demandes examinees
publiees

Premier numero:

B 22,624 VI b/Ic
Dernier numero:

M 29,450 III/89b

1955-1957 34,803

Auslegeschriften
(demandes de brevet
examinees)

1,000,001-1,303,280
1,400,001-1,799,038
1,800,001-3,038,914

1957-1968
1968-1982
1968-1982

222,000
280,000
282,000

a,c
b,c
b,c

Brevets et brevets
d'addition

800,001-980,132
1,000,001-1,303,280
1,400,001-1,798,402
1,800,001-2,924,719

1948-1957
1957-1968
1968-1979
1968-1979

177,910
50,000

140,000
150,000

a,c
b
b
b

ANCIEN
REICHSPATENTAMT
ALLEMAND

Brevets 280,717-317,999
318,000-768,161 1920-1945

2,455
450,162

b,c
a,c

AUSTRALIE Memoires descriptifs
complets acceptes
Memoires descriptifs
complets caducs

405,922-526,509

56,216/58-78,454/74

1970-1982

1970-1982

b,c

b,c

AUTRICHE Brevets 291,501-369,449 1970-1982 18,862 a,c

BUREAU Publications inter- 78/00001-78/00019 1978 19 a,c

INTERNATIONAL nationales selon 79/00001-79/01170 1979 1,168 a,c

DE L'OMPI l'art. 21.i du PCT 80/00001-80/02902 1980 2,897 a,c

81/00001-81/03734 1981 3,726 a,c

82/00001-82/04519 1982 4,500 a,c

CANADA Brevets 849,235-1,138,553 1970-1982 7,300 b,c

ETATS-UNIS Brevets 1,326,899-3,590,387 1920-1971 2,262,126 a

D'AMERIQUE 3,590,388-4,366,578 1971-1982 764,285 a

Brevets de 14,785-27,151 1920-1971 12,335 a

redelivrance 27,152-31,114 1971-1982 3,938 a
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pays de Type de documents Numeros Annee de Nombre de

publication de brevet publication documents

FRANCE Demandes de brevet 2,000,001-2,062,862 62,862
de tous types 2,062,863-2,508,757 1969-1982 445,895

Brevets d'invention:
1. ancienne loi 498,201-1,605,572 1920-1982 1,107,372
2. nouvelle loi (y from 2,000,001 1969-1982

compris additions)

Certificats d'addition
a des brevets

20,951-96,689 1920-1982 75,739

Brevets speciaux
de medicaments

1-8,505 1961-1982 8,505

Certificats d'addition 1-358 1961-1982 358
a des brevets speciaux
de medicaments

JAPON Tokkyo hatsumei 35,166-45,728 1920-1923 10,563
meisaisho 60,001-181,600 1924-1950 121,600
(fascicules de brevet) 181,601-216,017 1956 34,417

Tokkyo koho 11/1-11/840 1922 1,105,285
(demandes de brevet 12/50,000-12/52,180 1923

publiees examinees) 13/1-13/2,840 1924

14/2,841-14/7,3901 1925
15/7,391-15/11,310 1926

2/1-2/5,215 1927
3/1-3/5,145 1928
4/1-4/5,320 1929

5/1-5/5,180 1930
6/1-6/4,900 1931
7/1-7/5,705 1932
8/1-8/5,460 1933
9/1-9/4,970 1934
10/1-10/5,460 1935
11/1-11/4,970 1936
12/1-12/5,005 1937
13/1-13/5,495 1938
14/1-14/6,580 1939

Tokkyo koho 15/1-15/7,540 1940
(demandes de brevet 16/1-16/7,500 1941

publiees examinees) 17/1-17/6,300 1942
18/1-18/5,900 1943

Pas de publication 1944
Pas de publication 1945
Pas de publication 1946

22/1-22/2,100 1947

23/1-23/3,500 1948
24/1-24/4,950 1949

25/1-25/4,600 1950
26/1-26/7,850 1951
27/1-27/5,450 1952

28/1-28/6,700 1953
29/1-29/8,700 1954
30/1-30/9,550 1955
31/1-31/10,950 1956

32/1-32/10,900 1957
33/1-33/10,800 1958
34/1-34/11,050 1959
35/1-35/18,750 1960
36/1-36/24,250 1961
37/1-37/19,000 1962
38/1-38/26,950 1963
39/1-39/30,380 1964
40/1-40/29,240 1965
41/1-41/22,400 1966
42/1-42/27,680 1967

Type de
serie

O'CU
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Pays de Type de documents Numeros Annee de Nombre de Type dc
publication de brevet publication documents serie

JAPON Tokkyo kdho 43/1-43/30,480 1968
(suite) (demandes de brevet 44/1-44/32,800 1969

publiees examinees) 45/1-45/41,640 1970
(suite) 46/1-46/44,000 1971

47/1-47/52,000 1972
48/1-48/45,000 1973
49/1-49/49,600 1974
50/1-50/41,000 1975
51/1-51/49,600 1976
52/1-52/50,800 1977
53/1-53/48,240 1978
54/1-54/44,800 1979
55/1-55/51,880 1980
56/1-56/54,680 1981
57/1-57/62,040 1982

Kokai Tokkyo koho 46/1-46/7,950 1971 1,630,150 a

(demandes de brevet 47/1-47/46,300 1972
publiees non examinees) 48/1-48/104,600 1973

49/1-49/136,000 1974
50/1-50/161,700 1975
51/1-51/152,000 1976
52/1-52/157,000 1977
53/1-53/150,000 1978
54/1-54/164,400 1979
55/1-55/167,300 1980
56/1-56/170,000 1981
57/1-57/212,900 1982

OFFICE EUROPEEN Demandes de brevet 0,000,001-0,067,986 1978-1982 61,861 a,c
DES BREVETS publiees

Brevets delivres 1980-1982 9,260 b,c

ORGANISATION
AFRICAINE DE LA
PROPRIETE
INTELLECTUELLE

Brevets d'invention 3,960-4,986 1979 332 a

ROYAUME UNI Memoires descriptifs 105,769-135,820 87 b

complets 135,874-1,237,900 1920-1971 1,101,867 a

1,237,901-1,460,300 1971-1976 122,381 a

1,460,301-1,605,179 1976-1982 114,851 a

Demandes de brevet 2,000,001-2,100,560 1979-1982 100,446 a

SUISSE Demandes examinees
publiees se rapportant
aux textiles et a

l'horlogerie

1962-1982 8153 b

Brevets, y compris 71,331-83,751 1920-1921 499 b,c
les brevets d'addition 83,752-633,930 549,195 a

UNION SOVIETIQUE Certificats d'auteur
d'invention et brevets

1-986,305 1924-1982 638,000 a,c
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

OFFICES RECEPTEURS

Offices rGcepteurs comptitents

Sri Lanka a, selon la regie 19.l)b), convenu avec le Bureau international de l’Organisation Mondiale de
la Propri6t6 Intellectuelle que le Bureau international agira, a la place de son office national (Office des brevets
et des marques de Sri Lanka), en tant qu’office r£cepteur pour les d6posants qui sont domiciles k Sri Lanka ou
qui sont des nationaux de ce pays.

Administrations compdtentes chargees de la recherche internationale
et de l’examen prdliminaire international

Les administrations compdtentes chargdes de la recherche internationale pour les demandes internatio-
nales ddposdes auprds du Bureau international par des d6posants qui sont domiciles a Sri Lanka ou qui sont des
nationaux de ce pays sont: l’Office australien des brevets, l’Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Sudde) ou l’Office europden des brevets.

Les administrations compdtentes chargees de l’examen prdliminaire international pour les demandes
internationales ddposdes auprds du Bureau international par des ddposants qui sont domicilides a Sri Lanka ou
qui sont des nationaux de ce pays sont: l’Office australien des brevets, l’Office royal des brevets et de l’enre¬
gistrement (Sudde), l’Office des brevets du Royaume-Uni ou l’Office europden des brevets.

Taxes payables k l’office rdcepteur

Organisation Mondiale de la Propridtd Intellectuelle

Bureau international de l’OMPI
Monnaie: Franc suisse

Taxe de recherche: 705 pour une recherche internationale effectude par l’Office japonais des brevets

Rdpublique de Corde

Office de l’administration des brevets
Monnaie: Won (KRW)

Taxe de base: 227.000
Supplement par feuille a compter de la 31e: 4.700
Taxe de designation: 55.000
Taxe de recherche: 167.000 pour une recherche internationale

86.500 pour une recherche internationale
260.000 pour une recherche internationale

effectu6e par l’Office japonais des brevets
effectude par l’Office autrichien des brevets
effectude par l’Office australien des brevets
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INSTRUCTIONS ADMINISTRATES DU PCT

Modification

ANNEXE F - FORMULAIRES

FORMULAIRE PCT/RO/101 (Requete)

La “deuxi^me feuille” du formulaire de requete a 6t6 modifiee. La modification consiste dans l’insertion, dans
le cadre V du formulaire de requSte, d’Etats contractants qui sont devenus parties au PCT depuis la derniere
Edition de ce formulaire. La modification est entrde en vigueur le 10 aout 1984.*

La “deuxieme feuille” modifide apparait a la page suivante.

* Malgr6 l’entr6e en vigueur de la version modifi6e de la seconde feuille, la version pr6c6dente peut etre uti-
lis6e jusqu’au 6puisement de stock.



feuiile numdro

Cadre N° IV MANDATAIRE (LE CAS ECHEANT) OU REPRESENTANT COMMUN (LE CAS ECHEANT); ADRESSE
POUR LES NOTIFICATIONS (DANS CERTAINS CAS). Un representant commun ne peut etre nomme que s’il y a plusieurs
deposants et si aucun mandataire n’est ou n’a ete nomme; le representant commun doit 6tre l’un des deposants.
La personne suivante (celle-ci peut eventuellement etre une personne morale) est/a ete nommee comme mandataire ou comme representant
commun pour agir au nom du/des deposant(s) aupres des autorites internationales competentes:
Nom et adresse, comprenant le code postal et le pays: Si 1’espace ci-dessous est utilise pour indiquer 1 1

une adresse pour des notifications*, cocher ici 1 1

Numero de telephone:
(preciser l’indicatif)

Adresse teiegraphique: Adresse de teiescripteur:

Cadre N° V DESIGNATION DES ETATS; CHOIX POSSIBLE D’UN BREVET EUROPfiEN; CHOIX POSSIBLES DE
CERTAINES FORMES DE PROTECTION OU DE TRAITEMENT. Lorsque le nom d’un Etat est suivi de deux cases, on peut en
cocher une seule ou cocher les deux. Si les deux cases sont cochees, cela signifie qu’a la fois un brevet europben et un brevet national sont
demandbs pour le meme Etat. La designation de la Suisse inclut celle du Liechtenstein (et inversement).

Les Etats suivants sont designes:*** Brevet Brevet national (si un autre titre ou traitement national est desire, specifier)**
europien

AT Autriche 1 1 1 1 **

AU Australie n **

BF. Belgique n
1 1

[il n’est pas possible

BG Bulgarie

d'obtenir un titre national)

n **

BR Bresil n-
CH et LI Suisse et Liechtenstein n n
DE Republique fedbrale d’Allemagne _

DK Danemark

1 1
- □

1 1

□ **
n

FI Finlande

1 1

n
FR France n

1 1
[il n’est pas possible

GB Royaume-IJni n
d’obtenir un titre national)

n
HU Hongrie

l l

n
JP Janon n **
KP R^Dubliaue DODulaire d6mocratiaue de Cor6e n

n **
LK Sri Lanka

1 1
n

n
1 1
n **

1 1
n-

MG Madagascar

i 1

n
n **

n n
NO Norv^ge

1 1 i i

n
1 1

n
n

n n1 1

n **
n **

EP tous les Etats contractants du PCT pour
lesquels un brevet europben peut etre
demande -□

i i

ces Etats sont ceux qui sont bnumbres ci-dessus et dont les noms sont prece¬
des des codes AT, BE, CH et LI, DE, FR, GB, LU, NL et SE (specifier les
noms de tous autres Etats)

OA OAPI (Cameroun, Congo, Gabon, Mauritanie, I I brevet OAPI
Rdpublique centrafricaine, Senegal, Tchad, Togo) I 1 (si un autre titre de l’OAPI

est desire, specifier)**
Espace reserve pour designer les pays qui deviennent parties au PCT aprbs la publication du present formulaire (10 aoflt 1984):

* On peut indiquer une adresse pour I’envoi de notifications pour un seul dbposant ou pour un representant commun si aucun manda-
taire n’a ete nommJ pour representer le deposant ou tous les deposants s’ils sont plusieurs.

** Si un autre type de protection ou un titre additionnel ou si, aux Etats-Unis d’AmSrique, un traitement 4 titre de “continuation” ou de
“continuation in part” est demand^, I’indiquer conformement aux instructions donnbes dans les notes relatives au cadre No V.

*** L’ordre des designations choisi par le deposant peut 6tre precise en indiquant dans les cadres des Etats designes des numeros d’ordre
en chififres arabes (voir egalement les notes relatives au cadre No V).

**** Aucun des autres cadres de la colonne “Brevet europben” ne doit etre utilise lorsque ce cadre est coche.

Formulaire PCT/RO/101 (deuxibme feuiile) (aoflt 1984) Voir les notes sur la feuiile d’accompagnement
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en mati&re de brevets (PCT)

Le 19 juillet 1984, le Mali a d£pos6 son instrument d’adh6sion au Trait6 de cooperation en mature de
brevets (PCT). Le Mali deviendra ainsi, le 19 octobre 1984, le 37e Etat contractant du PCT.

En consequence, a partir du 19 octobre 1984, les nationaux du Mali et les personnes qui y sont domici-
li6es pourront deposer des demandes internationales au titre du PCT et il sera possible, a partir de cette m§me
date, de deposer des demandes internationales designant le Mali. Comme le Mali ne possede pas de legislation
nationale sur les brevets mais deviendra un Etat membre de l’Organisation africaine de la propriete intellec-
tuelle (OAPI) a compter du 30 septembre 1984, la designation de ce pays a les effets d’une designation aux fins
d’un brevet regional deiivre par l’OAPI a Yaounde, Cameroun.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

Nouveaux montants des taxes

L’Office europ6en des brevets a etabli de nouveaux montants en livres sterling des taxes fixees dans le ba-
reme des taxes de l’OEB. Les nouveaux montants dans cette monnaie qui correspondent aux taxes publides
dans la Gazette du PCTNo 19/1984 du 2 aout 1984, sont indiqu6s ci-dessous. Us sont applicables a compter du 3
septembre 1984.

Nature de la taxe Nouveau montant
livres sterling

Taxe de transmission 46
Taxe de recherche (pour une recherche internationale) 462*
Taxe d’examen prGiminaire 312
Taxe d’examen prGiminaire additionnelle 312
Taxe nationale 141

OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Taxes payables & l’office d6sign£; ddlais

L’Office danois des brevets et des marques a notify les changements suivants:

Taxe nationale Monnaie/Montant

Taxe additionnelle pour la remise tardive de la traduction couronne danoise 1.000

Exceptions aux d£lais specifies it Particle 22.1) et 2)
Article 22.1): Lorsque la taxe nationale de d£pot a 6t6 pay6e dans les 20 mois a compter de la date de priority, la
traduction (en danois) de la demande internationale peut 6tre produite dans un d61ai de 22 mois a compter de la
date de priority, a condition que la taxe additionnelle pour la remise tardive de la traduction ait 6t6 pay6e dans
ce m6me d61ai de 22 mois.
Article 22.2): Le d61ai sp6cifi6 a Particle 22.2) n’est pas applicable; le d61ai spdcifid a Particle 22.1) s’applique
dans tous les cas.

* Ce montant s’applique 6galement, a compter de la meme date, aux paiements effectuds aupr6s de l’Office
des brevets du Royaume-Uni en tant qu’office rdcepteur.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNTIONAL

ACCORD ENTRE LE MINISTRE FEDERAL DU COMMERCE,
DE L’ARTISANAT ET DE L’INDUSTRIE DE L’AUTRICHE ET

LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI*

MODIFICATIONS DE L’ANNEXE A

Le Ministre fdddral du commerce, de l’artisanat et de l’industrie de l’Autriche a adressd au Bureau inter¬
national de POMPI, en vertu de Particle 16.3) de Paccord*, une notification Pinformant d’une modification ap-
portde a Pannexe A de cet accord. Cette modification prend effet a la date de publication du present numdro de
la Gazette du PCT, a savoir le 30 aout 1984.

“ANNEXE A

ETATS ET LANGUES PRECISES AUX FINS DE
L’ARTICLE 3 DE L’ACCORD

1. et 2.[Sans changement]

3. Les Etats prdcisds aux fins de Particle 3.2) de Paccord sont la Republique populaire hongroise et les Etats
considdrds comme des pays en developpement conformdment a la pratique 6tablie de PAssemblde gdndrale
des Nations Unies, a condition que PAutriche ait conclu avec ces Etats un accord a cet effet, conformdment aux
obligations qu’elle assume dans le cadre de POrganisation europdenne des brevets.

4. [Sans changement]”

INVENTIONS MICROBIOLOGIQUES

References aux (fepdts de micro-organismes; institutions de d£p6t compdtentes

Republique de Cor6e

L’Office de Padministration des brevets a notifid que:

i) Les indications visdes dans la regie 136w.3.a)i) a iii) doivent.etre fournies au moment du ddpot; un
rdcdpissd du ddpot et de son acceptation delivrd par Pinstitution de ddpot auprds de laquelle le
micro-organisme a dtd ddposd doit etre prdsentd a Poffice dans les 20 mois a compter de la date de
prioritd, ou si Pouverture anticipde de phase nationale a dtd requise (en vertu de Particle 23.2)), pas
plus tard qu’une telle requete;

ii) des indications autres que celles visdes dans la rdgle 136/s.3.a)i) a iii) ne sont pas requises;

iii) des ddpots peuvent etre effectuds aupres de “toute institution reconnue scientifiquement dans le
pays et a Pdtranger”.

CORRIGENDUM
de la Section IV de la Gazette du PCT N° 20/1984, page 2411,

publide le 16 aoflt 1984

Dans la rubrique “Taxes payables a Poffice rdcepteur”, sous “Organisation Mondiale de la Propridtd
Intellectuelle”, la dernidre ligne doit se lire comme suit:

“Taxe de recherche: 705 pour une recherche internationale effectude par POffice australien des brevets”.

* Publid aux pages 227 a 232 de la Gazette du PCT No 06/1979, a la page 1001 du No 09/1983, ala page 666
du No 06/1984 et a la page 1425 du No 12/1984.
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

ACCORD ENTRE L’OFFICE JAPONAIS DES BREVETS
ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

MODIFICATION DE VANNEXE A

L’Office japonais des brevets a adress£ au Bureau international de l’OMPI, en vertu de l’article 16.3)i) de
l’accord*, une notification l’informant d’une modification apportde a l’annexe A.a) de cet accord. La modifica¬
tion a pris effet le 8 septembre 1984.

“ANNEXE A

ETATS CONTRACTANTS ET LANGUES PRECISES AUX FINS
DE L’ARTICLE 3 DE L’ACCORD

a) Etats Contractants

Japon
R6publique de Cor6e

b) Langues

japonais”

Public aux pages 213 a 222 de la Gazette du PCT No 04/1978, a la page 667 du No 06/1984 et a la page
1809 du No 15/1984.
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ACCORD ENTRE L’OFFICE AUSTRALIEN DES BREVETS
ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI*

MODIFICATION DE L’ANNEXE C

L’Office australien des brevets a adresse au Bureau international de l’OMPI, en vertu de Particle 16.3) de
l’accord, une notification l’informant de modifications apportbes a l’annexe C de cet accord. Ces modifica¬
tions, en vertu de Particle 16.4) de Paccord, prendront effet un mois apres la publication du present numdro de
la Gazette du PCT, a savoir le 11 novembre 1984.

“ANNEXE C

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PERCUS PAR L’ADMINISTRATION
ET MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD

a) Tableau des taxes et droits Montant
en dollars

Taxe australiens

Taxe de recherche (regie 16.1.a)) 400.-
Taxe additionelle (r£gle 40.2.a)) 350.-
Prdparation de copies de documents citds (regie 44.3.b)) 5.-

(par document)
Taxe d’examen preliminaire (regie 58-1 -b)) 200.-
Taxe additionnelle (regie 68.3.a)) 200.-
Prdparation de copies de documents citds (regie 71.2.b)) 5.-

(par document)

b) [Sans changement]”

* Public aux pages 599 a 606 de la Gazette du PCT No 09/1980 et aux pages 665 et 666 du No 06/1984.
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

REUNIONS DE L’UNION INTERNATIONALE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (UNION DU PCT)

ASSEMBLEE

Douzidme session

(8e session extraordinaire)
(Geneve, du 24 au 28 septembre 1984)

Note*

L’Assemblde de l’Union internationale de cooperation en mature de brevets (Union du PCT) a tenu sa
douzidme session (8e extraordinaire) k Gendve du 24 au 28 septembre 1984, dans le cadre de la quinzidme sdrie
de reunions des organes directeurs de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) et des
Unions administrdes par l’OMPI.

Trente Etats contractants du PCT ont 6t6 reprdsentds a la session: Allemagne (Rdpublique fdddrale d’),
Australie, Autriche, Belgique, Brdsil, Bulgarie, Cameroun, Congo, Danemark, Etats-Unis d’Amdrique, Finlan-
de, France, Gabon, Hongrie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Monaco, Norvdge, Pays-Bas,
Rdpublique de Corde, Roumanie, Royaume-Uni, Sdndgal, Soudan, Sri Lanka, Sudde, Suisse et Union sovidti-
que.

Un certain nombre d’autres Etats, d’organisations intergouvernementales et d’organisations internatio-
nales non gouvernementales ont participd a la session en qualitd d’observateurs.

De nouveaux montants des taxes figurant dans le bardme de taxes annexd au rdglement d’execution du
PCT ont dt6 fixds par l’Assemblde avec effet au ler janvier 1985. Ces montants, en francs suisses, sont supd-
rieurs d’environ 5% aux montants applicables en 1984. Le bardme de taxesmodifid est reproduit k la page 3100.
Les montants dquivalents dans d’autres monnaies, dtablis sur la base des taux de change applicables en Suisse
le 24 septembre 1984, sont publids a la page 3101. II convient de remarquer que le bardme de taxes modifid prd-
voit pour la taxe de ddsignation un montant maximum qui correspond au montant payable pour dix ddsigna-
tions soumises k la taxe.

L’Assemblde de l’Union du PCT a dgalement approuvd une modification de Particle 3 de l’accord entre
le Bureau international de 1’OMPI et l’Organisation europdenne des brevets (voir page 3102).

Finalement, l’Assemblde a convenu qu’une date de ddpot international doit dtre attribude a une deman-
de internationale refue par tdldcopieur par l’office rdcepteur si toutes les exigences des points (i) a (iii) de Par¬
ticle 11.1) sont satisfaites et a convenu que les irrdgularitds de forme, telles que Pabsence de signature ou une
qualitd insuffisante pour la reproduction, peuvent etre corrigdes en rdponse a une invitation dmise par Poffice
rdcepteur en vertu de Particle 14.1). II a cependant dtd entendu qu’aucun office rdcepteur ne sera obligd de met-
tre des installations de tdldcopie k la disposition des ddposants.

* La prdsente note a dtd dtablie par le Bureau international.
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

BAREME DE TAXES

Taxes Montants

1. Taxe de base:
(regie 15.2.a))

si la demande intemationale
ne comporte pas plus de 30 feuilles

si la demande intemationale
comporte plus de 30 feuilles

2. Taxe de designation:
(regie 15.2.a))

3. Taxe de traitement:
(regie 57.2.a))

4. Supplement k la taxe de traitement:
(regie 57.2.b))

654 francs suisses

654 francs suisses
plus 13 francs suisses
par feuille a
compter de la 31e

158 francs suisses par
designation soumise a la
taxe, avec un maximum de
1.580 francs suisses,
toute designation
(soumise a la taxe)
a compter de la lie
etant gratuite

200 francs suisses

■>

200 francs suisses

Surtaxes

5. Surtaxe pour paiement tardif:
(regie 166A2.a)) Minimum : 248 francs suisses

Maximum: 624 francs suisses
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MONTANTS EQUIVALENTS

De nouveaux montants, tels qu’ils sont precises ci-dessous, ont 6t6 dtablis pour les taxes indiquees, en vertu
des regies 15.2.b) et(c) et 57.2.c) et d) du rdglement d’ex6cution du PCT. Ces nouveauxmontants s’appliquent a comp¬
ter du ler janvier 1985.

Pays
Monnaie

Taxe de base

lorsqu’aucun montant
suppl£mentaire n’est
dfl pour des feuilles
en sus de la 30e

Montant qjoute
it la taxe de base

pour chaque
feuille en sus

de la 30e

Taxe de

designation
Taxe de
traitement

regie 15.2.a) rtgle 15.2.a) regie 15.2.a) rfcgle 57.2.a)

Allemagne (R£publique
f£d6rale d’)
deutsche Mark

795 16 190 245

Australie
dollar australien

314 6 76 96

Autriche

schilling
5.580 110 1.350 1.710

Belgique
franc beige

16.150 320 3.900 4.940

Danemark
couronne danoise

2.920 60 705 -

Etats-Unis d’Amferique
dollar des Etats-Unis

265 5 64 -

Finlande
mark fmlandais

1.670 35 400 -

France

franc frangais
2.470 50 595 755

Japon
yen

64.500 1.280 15.600 19.700

Luxembourg
franc luxembourgeois
ou franc beige

16.150 320 3.900 4.940

Malawi
kwacha

387 8 93 -

Monaco

franc frangais
2.470 50 595 755

Norvfege
couronne norvegienne

2.350 45 560 -

Pays-Bas
florin neerlandais

900 18 217 275

R6publique de Cor6e
won

227.000 4.700 55.000 -

Royaume-Uni
livre sterling

211 4 51 65

Sufede
couronne suedoise

2.270 45 550 695

Union sovietique
rouble

221 5 53 67

Note: Pour les paiements 4 l’Office europ^en des brevets, les montants, s’ils ne sont pas exprimfes en francs suisses, sont ceux qui figurent dans le
tableau ci-dessus dans les monnaies suivantes: couronne suidoise, deutsche Mark, florin nberlandais, franc beige, franc franpais, franc
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

I

ACCORD ENTRE LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI
ET L’ORGANISATION EUROPEENNE DES BREVETS

MODIFICATIONS

A. Lors de sa douzibme session (8e session extraordinaire), l’Assemblbe de l’Union internationale de coo-
pbration en matibre de brevets (Union du PCT) a approuvb, le 28 septembre 1984, une modification de Particle
3.2) de Paccord* entre le Bureau international de l’OMPI et [’Organisation europbenne des brevets**. Confor-
mbment a Particle 18.1) de Paccord, cette modification prend effetle 25 octobre 1984. Le texte de Particle 3 mo-
difib est reproduit ci-dessous.

“Article 3

Competence de l’administration

(1) [Sans changement]

(2) Sous rbserve du paragraphe 3, Padministration agit en qualitb d’administration chargbe de
Pexamen prbliminaire international, pourvu que Poffice rbcepteur ait indiqub Padministration a cette
fin, a l’bgard de toute demande internationale dbposbe auprbs de Poffice rbcepteur de tout Etat contrac-
tant ou agissant pour tout Etat contractant, et concernant laquelle soit Padministration, soit POffice au-
trichien des brevets, soit POffice royal des brevets et de Penregistrement de la Suede agit ou a agi en qua¬
lity d’administration chargbe de la recherche internationale.

(3) [Sans changement]”

B. Le Bureau international et l’Office europben des brevets ont convenu, conformbment a Particle 18.2) de
Paccord, de modifier Pannexe A de Paccord avec effet au 25 octobre 1984. L’annexe A modifibe a la teneur sui-
vante:

“ANNEXE A

INDICATION DES LANGUES AUX FINS DE L’ARTICLE 3.1)
DE L’ACCORD

Aux fins de Particle 3.1) de Paccord, les demandes doivent btre dbposbes dans Pune des langues suivan-
tes:

l’allemand,

l’anglais,

le franfais,

le nberlandais, en ce qui concerne les demandes internationales dbposbes auprbs du Service central de la
propribtb industrielle des Pays-Bas ou auprbs du Service central de la propribtb industrielle de la Belgique.”

Publib aux pages 129 a 137 de la Gazette du PCTN° 02/1978, a la page 607 duN° 09/1980, a la page 2235
du N° 23/1981, a la page 2714 du N° 28/1981, et 4 la page 668 du N° 06/1984.

Voir page 3099, ci-dessus.
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C. L’Office europeen des brevets a notifie au Bureau international, conform6ment a l’article 18.3)b) de
l’accord, des modifications de l’annexe B de l’accord. Ces modifications prendront effet le 3 janvier 1985. L’an-
nexe B modifide a la teneur suivante:

“ANNEXE B

I. Tableau des taxes et autres droits mentionne a l’article 8.1 de l’accord

PTC
Montant
DMArticle Regie

CBE

1. Taxes et autres droits que doit percevoir
l’OEB en tant qu’administration de recherche
intemationale au titre du PCT

1.1 Taxe de recherche*
1.2 Taxe additionnelle* 17.3 )a)

16
40 154(3)

R.104bis

2.095**
2.095**

2. Taxes et autres droits que doit percevoir l’OEB en
tant qu’administration charg6e de l’examen
preiiminaire international au titre du PCT

2.1 Taxe d’examen preiiminaire
2.2 Taxe additionnelle

2.3 Frais pour copies de pieces du dossier
de demande de brevet intemationale

34.3)a)
58
68.3

94

155(3)
R.104bis

2.120**
2.120**

1,30
par page

Pour les recherches de type international effectives en application de l’article 14. l)a) de l’accord, cette taxe est applicable sous
reserve d’autres accords entre [’Organisation et 1’Etat considcre.

Pour les ressortissants des pays en developpement, cette taxe peut 6tre rdduite des trois quarts, conformdment a la decision du
Conseil d’administration du 9 ddcembre 1983, telle que modifide le 8 juin 1984 (cf. Journal Officiel de l’OEB 1984, pages 3 et 297,
et Gazette du PCT N° 25/1984, page 3103).

II. [Sans changement]”
II

L’Office europeen des brevets a notifie au Bureau international une decision, prise le 9 ddcembre 1983
(cf. Journal Officiel de l’OEB 1984, page 3) et modifide le 8 juin 1984 (cf. Journal Officiel de l’OEB 1984, page
297), du Conseil d’administration de l’Organisation europ6enne des brevets portant reduction des taxes de re¬
cherche intemationale et d’examen preiiminaire relatives aux demandes internationales d6pos6es par des ressor¬
tissants de pays en developpement (ci-apr6s “la decision”). Les elements essentiels de la decision sont les sui-
vants:

Les montants de la taxe de recherche et de la taxe d’examen preiiminaire affdrentes a une demande
intemationale sont rdduits des trois quarts lorsque la demande intemationale est d6pos6e par un ressortissant
d’un pays en developpement aupr6s de l’office r6cepteur d’un pays en developpement ou aupr6s de l’office r6-
cepteur agissant en tant que tel pour ce pays (article premier).

Aux fins de l’application de la decision, on entend par “ressortissant d’un pays en developpement” toute
personne physique qui en a la nationality, conformdment a la legislation de ce pays, de meme que toute person-
ne morale constitute conformtment a la legislation de ce pays et ayant son siege sur le territoire d’un pays en
developpement, lorsqu’aucun droit de participation n’est detenu directement ou indirectement par des person-
nes physiques ou morales ayant la nationality d’un Etat qui n’est pas un pays en developpement ou ayant leur
domicile ou leur siege sur le territoire d’un tel Etat (article 2).

La reduction des taxes vistes a Particle premier est accordte sur requete du dtposant. S’il y a plusieurs
dtposants, la reduction de taxes n’est accordte que si tous les deposants sont ressortissants d’un pays en deve¬
loppement. Dans sa requete, le deposant est tenu de declarer qu’il remplit les conditions prevues a l’article 2.
L’administration a laquelle la taxe en cause doit etre acquittde statue sur la requete (article 3).

La decision s’applique si le service central de la propriety industrielle ou une autre autorite gouverne-
mentale competente du pays en developpement concerne adresse une requete en ce sens au President de l’Offi-
ce europeen des brevets (article 4).

Des informations suppiementaires concernant les offices rdcepteurs et les Etats auxquels la decision est
applicable ainsi que la date a partir de laquelle celle-ci leur est applicable seront publides ulterieurement dans
la Gazette du PCT et le Journal Officiel de l’Office europeen des brevets.
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OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

DHai selon Particle 22.2)

Le 3 f6vrier 1984, PAssemblde de PUnion du PCT a d6cid6 de modifier, avec effet au ler janvier 1985,
Particle 22.2) afin que le d61ai pr6vu a Particle 22.2) pour accomplir les actesmentionn6s k Particle 22.1) soit de
20 mois A compter de la date de prioritd meme lorsque Padministration chargde de la recherche internationale
d6clare, conform6ment a Particle 17.2)a), qu’un rapport de recherche internationale ne sera pas 6tabli*. Toute-
fois, la meme d6cision pr6voit que, tant que ce ddlai de 20 mois a compter de la date de priority est incompatible
avec la 16gislation nationale appliqu6e par Poffice d6sign6, un d61ai de deux mois a compter de la notification de
ladite declaration au ddposant sera applicable, pendant cette p6riode transitoire, a P6gard de cet office, pour au-
tant que ce dernier ait adressd une notification a cet effet au Bureau international avant le ler octobre 1984.

Au ler octobre 1984, le Bureau international a refu de telles notifications des offices nationaux de la Fin-
lande, du Japon, de la Norvfege et du Royaume-Uni. En consequence, le deiai de deux mois continuera a etre ap¬
plicable apres le ler janvier 1985, en vertu de Particle 22.2), a P6gard de ces offices.

Deiai selon Particle 39.1)a)

Le 3 fevrier 1984, PAssembl6e de l’Union du PCT a decide de modifier, avec effet au ler janvier 1985,
Particle 39.1 )a) en portant a 30 mois a compter de la date de priorite le deiai pour Paccomplissement des actes
mentionnes dans cet article**. Toutefois, la mSme decision pr6voit que, tant que ce deiai de 30 mois a compter
de la date de priorite est incompatible dans tous les cas avec la legislation nationale appliquee par Poffice eiu,
un deiai de 25 mois a compter de la date de priorite sera applicable, pendant cette p6riode transitoire, a Pegard
de cet office, pour autant que ce dernier ait adresse une notification a cet effet au Bureau international avant le
ler octobre 1984.

Au 1 er octobre 1984, le Bureau international a re?u de telles notifications des offices nationaux de la Fin-
lande, du Japon, du Royaume-Uni et de la Sufede. En cons6quence, le d61ai de 25 mois continuera a etre applica¬
ble apr£s le ler janvier 1985, en vertu de Particle 39.1)a), a P6gard de ces offices***.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

NOUVEAU MONTANT DE LA TAXE DE RECHERCHE EXPRIME EN WON
ETABLI EN VERTU DE LA REGLE 16.1.c)

Un nouveau montant de la taxe de recherche, exprim6 en won, tel qu’il est pr6cis6 ci-dessous, a 6t6 6tabli
en vertu de la r6gle 16.1 .c) du nbglement d’ex6cution du PCT pour une recherche internationale effectu6e par
POffice australien des brevets. Le nouveau montant est applicable d&s le 11 novembre 1984.

Nature de la taxe Montant
won

Taxe de recherche 284.000
(recherche internationale effectu6e
par POffice australien des brevets)

* Voir la page 821 de la Gazette du PCT No 08/1984.
** Voir la page 822 de la Gazette du PCT No 08/1984.
*** A Pegard de POffice national du Japon, le d61ai de 25 mois continuera a etre applicable seulement au

paiement de la taxe nationale; pour les autres actes vis£s a Particle 39. l)a), c’est le d£lai applicable selon
Particle 22 qui continuera a s’appliquer.
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

NOUVEAU MONTANT DE LA TAXE DE RECHERCHE EXPRIME EN DOLLAR DES ETATS-UNIS
ETABLI EN VERTU DE LA REGLE 16-l.c)

Un nouveau montant de la taxe de recherche, exprimd en dollar des Etats-Unis, tel qu’il est prdcisd ci-
dessous, a dtd dtabli en vertu de la regie 16.1.c) du rdglement d’exdcution du PCT pour une recherche Interna¬
tionale effectude par l’Office europden des brevets. Le nouveau montant est applicable dds le 3 janvier 1985.

Nature de la taxe Montant
dollar des Etats-Unis

Taxe de recherche

(recherche internationale effectude
par l’Office europden des brevets)

690
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

TAXES PAYABLES EN VERTU DU PCT

Nouveaux montants des taxes

L’Office australien des brevets a notifid de nouveaux montants des taxes. Ces nouveaux montants, indi-
qu6s ci-dessous, sont devenus applicables k compter du ler octobre 1984.

Nature des taxes Dollars australiens

Taxe de ddpot pour un brevet: 120

- taxe additionnelle pour chaque feuille,
y compris les dessins, a compter de la onzieme: 5

- taxe additionnelle pour chaque revendication
a compter de la onzieme: 5

Diffdrentes autres taxes payables a l’Office australien des brevets ont dgalement 6t6 augment6es. Les nouveaux
montants seront publics au ddbut de 1985 dans le Guide du ddposant du PCT, volume II.

L’Office europ6en des brevets a notifid de nouveaux montants des taxes qui doivent lui £tre payees. Ces
nouveaux montants sont applicables a compter du 3 janvier 1985.

Nature de la taxe Nouveaux montants et monnaie

Deutsche Livre Franc Franc Florin Couronne Franc Schilling
Mark Sterling francais suisse nberlandais suedoise beige ou

luxembourgeois
autrichien

Taxe de transmission
Taxe de recherche

(pour une recherche

185 51 580 160 210 550 3.800 1.340

internationale)
Taxe de recherche

2.095 580 6.570 1.770 2.410 6.220 42.900 15.140

additionnelle
Taxe d’examen

2.095 580 6.570 1.770 2.410 6.220 42.900 15.140

prdliminaire
Taxe d’examen

2.120 587 6.650 1.790 2.440 6.290 43.400 15.320

pr61iminaire additionnelle 2.120 587 6.650 1.790 2.440 6.290 43.400 15.320
Taxe nationale 560 155 1.760 470 650 1.660 11.500 4.050

Taxes payables & l’office rtcepteur

Taxe de recherche

De nouveaux montants de la taxe de recherche pour une recherche internationale effectuee par l’Office
europden des brevets seront applicables a compter du 3 janvier 1985. Les offices concerns, ainsi que les nou¬
veaux montants qui leur sont payables, sont indiquds ci-dessous.

Office rticepteur (et monnaie) Montant

Allemagne (Rdpublique federate d’)
(Office allemand des brevets) (deutsche Mark) 2.095

Autriche (Office autrichien des brevets) (schilling) 15.140
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Taxes payables k Poffice rdcepteur (suite)

Taxe de recherche

Office rdcepteur (et monnaie)

Belgique (Service de la propridtd industrielle et
commerciale) (franc beige)

Brdsil (Institut national de la propridtd industrielle) (cruzeiro)

Bulgarie (Institut d’inventions et de rationalisations) (lev)

Danemark (Office des brevets et des marques)
(couronne danoise)

Etats-Unis d’Amdrique (Office des brevets et des marques
des Etats-Unis) (dollar des Etats-Unis)

Finlande (Office national des brevets et de l’enregistrement)
(mark finlandais)

France (Institut national de la propridtd industrielle)
(franc franfais)

Luxembourg (Service de la propridtd intellectuelle)
(franc luxembourgeois)

Malawi (Ministdre de la justice, Ddpartement
du Registrar General) (kwacha)

Monaco (Direction du commerce, de l’industrie et de la
propridtd industrielle) (franc franfais)

Norvdge (Office norvdgien des brevets) (couronne norvdgienne)

Pays-Bas (Office nderlandais des brevets) (florin nderlandais)

Roumanie (Office d’Etat pour les inventions et les marques)
(leu)

Royaume-Uni (Office des brevets) (livre sterling)

Soudan (Bureau du directeur gdndral de l’enregistrement
commercial) (livre soudanaise)

Sudde (Office royal des brevets et de l’enregistrement)
(couronne suddoise)

Suisse (Office fdddral de la propridtd industrielle)
(franc suisse)

Office europden des brevets:

Bureau international de l’OMPI (franc suisse)

Montant

42.900

Equivalent de 2.095 DM

Equivalent de 2.095 DM

7.700

690*

4.500

6.570

42.900

1.020

6.570

6.300

2.410

Equivalent de 2.095 DM

580

Equivalent de 2.095 DM

6.220

1.770

voir ci-dessus

1.770

* Ce nouveau montant a ddja dtd publid d la page 3247 de la Gazette du PCT N° 26/1984.
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SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES DU PCT

(texte en vigueur le ler janvier 1985)

TABLE DES MATIERES

Premiere partie : Instructions relatives aux questions de caractere general

Instruction 101 Expressions abregees
Instruction 102 Utilisation des formulaires
Instruction 103 Langue des formulaires
Instruction 104 Langue utilisee dans la correspondance
Instruction 105 Plusieurs deposants
Instruction 106 Representation
Instruction 107 Identification des administrations internationales et

des offices designes et elus
Instruction 108 Correspondance destinee au deposant
Instruction 109 [Supprimee]
Instruction 110 Dates
Instruction 111 [Supprimee]
Instruction 112 Cessation des effets en vertu des articles 24.1)iii)

et 39.2), revision en vertu de l'article 25.2) et
maintien des effets en vertu des articles 24.2) et
39.3)

Instruction 113 Taxes speciales

Deuxieme partie : Instructions relatives a la demande internationale

Instruction 201
Instruction 202
Instruction 203
Instruction 204
Instruction 205

Instruction 206
Instruction 207

Instruction 208
Instruction 209

Instruction 210

Noms des Etats
Titres de protection
Brevets regionaux
Titres des elements de la description
Numerotation et identification des revendications en

cas de modification
[Supprimee]
Disposition des elements et pagination de la demande
internationale
[Supprimee]
Indications figurant sur une feuille separee et
concernant des micro-organismes deposes
Calcul de la taxe de designation aux fins des brevets
nationaux et regionaux

Troisieme partie : Instructions relatives a l'office recepteur

Instruction 301

Instruction 302

Instruction 303

Instruction 304

Notification de reception des documents constituant
pretendument une demande internationale
Revendication de priorite consideree comme n'ayant pas
ete presentee
Suppression d1 indications additionnelles dans la
requete
Corrections soumises a l'office recepteur concernant
les expressions, etc., a ne pas utiliser dans la
demande internationale
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Instruction 305

Instruction 306
Instruction 307
Instruction 308
Instruction 309

Instruction 310
Instruction 311

Instruction 312

Instruction 313

Instruction 314

Instruction 315
Instruction 316

Instruction 317

Instruction 318
Instruction 319

Instruction 320

Instruction 321

Instruction 322

Instruction 323
Instruction 324
Instruction 325

Instruction 326
Instruction 327

Instruction 328

Identification des exemplaires de la demande
internationale
[Supprimee]
Systeme de numerotation des demandes internationales
Numerotation des feuilles de la demande internationale
Procedure dans le cas de feuilles remises
posterieurement
Procedure dans le cas de dessins manquants
Suppression, remplacement ou addition de feuilles de
la demande internationale; nouvelle pagination, etc.
Notification de la decision de ne pas declarer que la
demande internationale est consideree comme retiree
Documents deposes avec la demande internationale;
maniere de porter sur le bordereau les mentions
necessaires
Maniere d'indiquer et de notifier une correction de la
date de priorite ou une annulation de la revendication
de priorite
[Supprimee]
Procedure dans le cas de defaut de la signature
prescrite dans la demande internationale
Procedure a suivre lorsque la designation d'un Etat
est consideree comme n'ayant pas ete faite
Annulation de designations
Indication ulterieure du numero de la demande

prioritaire
Information sur les montants imputes en vertu de la
regie 16bis.l
Affectation des sommes perques par l'office recepteur
dans certains cas

Pas de remboursement des montants imputes selon la
regie 16bis.l pour couvrir la taxe de transmission
Transmission des documents de priorite
Copie de la notification selon la regie 20.5.c)
Corrections selon la regie 26.4.a) et rectifications
selon la regie 91.1
Retrait selon la regie 32.1 ou la regie 32bis.l
Correction d'office de la requite par l'office
recepteur
Notifications relatives a la representation

Quatrieme partie : Instructions relatives au Bureau international

Instruction 401
Instruction 402

Instruction 403

Instruction 404
Instruction 405
Instruction 406
Instruction 407
Instruction 408
Instruction 409

Instruction 410

Instruction 411
Instruction 412
Instruction 413

Instruction 414

Instruction 415

Annotation des feuilles de l'exemplaire original
Maniere d'indiquer et de notifier une correction de la
date de priorite ou une annulation de la revendication
de priorite
Transmission de la reserve a l'egard du paiement d'une
taxe additionnelle et de la decision y relative
Numero de publication internationale
[Supprimee]
Brochures
La gazette
Numero de la demande prioritaire
Notification concernant une revendication de priorite
consideree comme n'ayant pas ete presentee
Pagination aux fins de la publication internationale;
procedure lorsque manquent des pages ou des dessins
Reception du document de priorite
Taxe pour la fourniture de copies de certains documents
Corrections selon la regie 26.4.a) et rectifications
selon la regie 91.1
Notification a 1'administration chargee de l'examen
preliminaire international si la demande
internationale ou la designation d'un Etat elu est
consideree comme retiree
Notification d'un retrait selon la regie 32.1 ou la
regie 32bis.l
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Instruction
Instruction
Instruction

Instruction
Instruction

Instruction
Instruction
Instruction
Instruction

Instruction
Instruction

416 Correction de la requete dans l'exemplaire original
417 Traitement des modifications selon l'article 19
418 Notifications aux offices elus lorsque la demande

d'examen preliminaire international est consideree
comme n'ayant pas ete presentee ou lorsqu'une election
est consideree comme n'ayant pas ete faite

419 Notification d'un retrait selon la regie 75.1
420 Copie pour 11 administration chargee de l'examen

preliminaire international
421 Invitation a remettre une copie du document de priorite
422 Notifications en vertu de la regie 92bis.l
423 Annulation de designations et d'elections
424 Statistiques relatives a 11 inobservation des

regies 22.1.a) et 23.1.a)
425 Notifications relatives a la representation
425bis Dispositions transitoires concernant la regie 47.1.b)

Cinquieme partie : Instructions relatives a 1'administration chargee de la
recherche internationale

Instruction 501

Instruction 502

Instruction 503

Instruction 504
Instruction 505

Instruction 506

Instruction 507

Instruction 508

Instruction 509

Instruction 510
Instruction 511

Corrections soumises a 1'administration chargee de la
recherche internationale concernant les expressions,
etc., a ne pas utiliser dans la demande internationale
Reserve a l'egard du paiement d'une taxe additionnelle
et decision y relative
Methode d'identification des documents cites dans le
rapport de recherche internationale
Classement de l'objet de la demande internationale
Indication de citations particulierement pertinentes
dans le rapport de recherche internationale
Commentaires relatifs au projet' de traduction de la
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Maniere d'indiquer certaines categories speciales de
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internationale
Maniere d'indiquer les revendications vis-a-vis
desquelles les documents cites dans le rapport de
recherche internationale sont pertinents
Procedure lorsque des informations sont regues selon
1'instruction 320.b)
Remboursement de la taxe de recherche en cas de retrait
Rectifications selon la regie 91.1

Sixieme partie : Instructions relatives a 1'administration chargee de l'examen
preliminaire international

Instruction 601
Instruction 602
Instruction 603

Instruction 604

Instruction 605

Instruction 606
Instruction 607

[Supprimee]
Modifications selon la regie 66.8.a)
Transmission de la reserve a l'egard du paiement d'une
taxe additionnelle et de la decision y relative
Principes directeurs pour les explications contenues
dans le rapport d'examen preliminaire international
Dossier a utiliser pour l'examen preliminaire
international
Annulation d'elections
Rectifications selon la regie 91.1

Annexe A Noms des Etats

Annexe B Code d'identification des Etats et des organisations

Annexe C :

Annexe D :

Annexe E :

[Supprimee]

Informations mentionnees sur la page de couverture de la brochure
et a faire figurer dans la gazette selon la regie 86.1.i)

Informations a publier dans la gazette selon la regie 86-l.v)

Annexe F Formulaires
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PREMIERE PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES AUX QUESTIONS DE CARACTERE GENERAL

Instruction 101

Expressions abregees

Au sens des presentes instructions administratives, on entend par :i)"traite", le Traite de cooperation en matiere de brevets;ii)"reglement d'execution", le reglement d'execution du traite;iii)"article", un article du traite;iv)"regie", une regie du reglement d'execution;v)"Bureau international", le Bureau international tel qu'il est defini
a l'article 2.xix) du traite;vi)"administrations internationales", les offices recepteurs, les
administrations chargees de la recherche internationale, les administrations
chargees de l'examen preliminaire international et le Bureau international.

Instruction 102

Utilisation des formulaires

a) Les formulaires faisant l'objet de 1*annexe F* des presentes
instructions administratives (ci-apres "les formulaires") font partie
integrante des instructions administratives.

b) Sous reserve de l'alinea c) , les administrations internationales
doivent utiliser les formulaires obligatoires precises ci-apres, ou en exiger
1'utilisation :

Formulaires dont 1'impression est exigee, ou qui sont prevus par ailleurs,
dans le reglement d'execution

PCT/RO/101 - Requete (y compris la feuille de decompte des taxes qui y
est annexee)

PCT/ISA/210 - Rapport de recherche internationale
PCT/IPEA/401 - Demande d'examen preliminaire international
PCT/IPEA/409 - Rapport d'examen preliminaire international

Formulaires a 1'usage du Bureau international

Formulaires PCT/IB/301 a 350, a 1'exception du formulaire PCT/IB/328

* Cette annexe est publiee separement
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Autres formulaires

PCT/RO/10 3* * PCT/ISA/201** PCT/IPEA/405**
PCT/RO/104* PCT/ISA/202* PCT/IPEA/407*
PCT/RO/10 6* PCT/ISA/203* PCT/IPEA/4 08**
PCT/RO/109* PCT/ISA/205* PCT/IPEA/410*
PCT/RO/111* PCT/ISA/206* * PCT/IPEA/412*
PCT/RO/112* PCT/ISA/209* PCT/IPEA/414*
PCT/RO/113* PCT/ISA/212* * PCT/IPEA/415*
PCT/RO/115** PCT/ISA/214* PCT/IPEA/419*
PCT/RO/116* PCT/ISA/217* PCT/1PEA/4 2 0* *
PCT/RO/117* PCT/ISA/218*
PCT/RO/118*
PCT/RO/121*
PCT/RO/12 3*
PCT/RO/133*
PCT/RO/13 6*

PCT/ISA/219*

c) L'obligation
obligatoires ou d'en

faite aux administrations d'utiliser les formulaires
exiger 1'utilisation est subordonnee aux dispositions

suivantes .•

i) de legeres modifications de presentation necessitees par
1'impression de ces formulaires en differentes langues sont autorisees?ii)dans tous les formulaires autres que ceux qui se rapportent a la
recpete, au rapport de recherche internationale, a la demande d'examen
preliminaire international et au rapport d’examen preliminaire international,
de legeres modifications de presentation sont egalement autorisees, dans la
mesure necessaire pour repondre aux prescriptions internes des diverses
administrations internationales, en particulier en vue de la production des
formulaires a l'aide d'un ordinateur ou en vue de 1'utilisation d'enveloppes a
fenet re;iii)lorsque l'office recepteur, 1'administration chargee de la
recherche internationale et/ou 1'administration chargee de l'examen
preliminaire international font partie du meme office, 1'obligation d'utiliser
les formulaires obligatoires ne s'etend pas aux communications adressees dans
le cadre de cet office;iv)les annexes aux formulaires PCT/R0/1Q6 et PCT/IB/313 peuvent etre
omises lorsqu'elles ne sont pas utilisees;v)le caractere obligatoire des formulaires vises a l'alinea b) ne
s'etend pas aux notes qui y sont jointes.

d) L'utilisation des formulaires qui sont annexes aux presentes
instructions administratives mais qui ne sont pas mentionnes a l'alinea b) est
facultative.

* Formulaires a 1'usage des offices recepteurs, des administrations
chargees de la recherche internationale et des administrations chargees de
l'examen preliminaire international.
** Formulaires adresses aux deposants, a propos de questions devant etre
examinees ou traitees de maniere plus approfondie par les administrations
internationales.
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Instruction 103

Langue des formulaires

a) Les formulaires a 1'usage des offices recepteurs sont etablis dans la
langue dans laquelle est deposee la demande internationale, etant entendu,
toutefois, que 1'office recepteur peut utiliser, dans ses communications avec
le deposant, les formulaires dans toute autre langue qui serait l'une de ses
langues officielles.

b) Sous reserve de 1'instruction 104.b), les formulaires a 1'usage des
administrations chargees de la recherche internationale sont etablis dans la
langue ou dans les langues precisees dans 1'accord applicable vise a
1'article 16.3)b).

c) Sous reserve de 1'instruction 104.b), les formulaires a 1'usage des
administrations chargees de l'examen preliminaire international sont etablis
dans la langue ou dans les langues precisees dans 1'accord applicable vise a
1'article 32.3).

d) Tout formulaire utilise par le Bureau international est etabli en
anglais si la demande internationale est redigee en anglais ou en frangais si
la demande internationale est redigee en frangais. Lorsque la demande
internationale n'est redigee ni en anglais ni en frangais, les formulaires
utilises par le Bureau international dans les communications qu1il^ adresse a
toute autre administration internationale ou au deposant sont etablis en
anglais ou en frangais, au choix de ladite administration ou du deposant,
suivant le cas.

Instruction 104

Langue utilisee dans la correspondance

a) Toute lettre du deposant a 1'office recepteur doit etre redigee dans
la meme langue que la demande internationale a laquelle cette lettre se
rapporte. Toutefois, 1'office recepteur peut autoriser expressement 1' usage
d'une autre langue.

b) Toute lettre adressee au Bureau international doit etre redigee en
anglais si la langue de la demande internationale est 1'anglais ou en frangais
si la langue de la demande internationale est le frangais. Lorsque la langue
de la demande internationale n'est ni 1'anglais ni le frangais, les lettres
adressees au Bureau international doivent etre redigees en anglais ou en
frangais; toutefois, il n'est pas necessaire de traduire en anglais ou en
frangais toute copie, envoyee au Bureau international en tant que notification
qui lui est adressee, d'un formulaire envoye au deposant par l'office
recepteur, par 1'administration chargee de la recherche internationale ou par
1'administration chargee de l'examen preliminaire international.

Instruction 105

Plusieurs deposants

Lorsque plusieurs personnes sont indiquees comme deposants dans une
demande internationale, il suffit, pour identifier cette demande, d'indiquer
sur tout formulaire, ou dans toute cor respondance se rapportant a cette
demande, le nom du deposant qui est mentionne le premier dans la requete.
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Instruction 106

Representation

a) S'il y a plusieurs deposants, tout mandataire nomine conformement a la
regie 90.3 en tant que mandataire representant tous les deposants est
considere comme mandataire commun.

b) Si la demande internationale est deposee en faisant etat d'un pouvoir
general qui n'est pas signe par 1'ensemble des deposants, il suffit, aux fins
de la nomination d'un mandataire commun selon la regie 90.3, que le deposant
qui n'a pas signe le pouvoir general signe la requete ou un pouvoir distinct.

c) Sauf indication contraire des personnes qui procedent a la
nomination, la constitution d'un mandataire, ou d'un representant commun au
sens de la regie 4.8.a), est consideree comme la revocation de tout autre
mandataire, ou de tout autre representant commun, constitue anterieurement et
comme une requete en enregistrement d'un changement de la personne du
mandataire ou du representant commun selon la regie 92bis.1.a)ii).

d) Tout document entrainant la relocation d'un mandataire, ou d'un
representant commun au sens de la regie 4.8.a), peut etre depose aupres de
1'office recepteur ou du Bureau international.

e) Tout mandataire, ou tout representant commun au sens de la
regie 4.8.a), peut renoncer a sa nomination au moyen d'une notification signee
de sa main et adressee a l'office recepteur ou au Bureau international.

Instruction 107

Identification des administrations internationales
et des offices designes et elus

a) Chaque fois que la nature d'une communication qui emane du deposant,
d'une administration internationale ou, avant le debut du traitement national
ou de l'examen national, d'un office designe ou elu ou qui leur est adressee
le permet, toute administration internationale ou tout office designe ou elu
peut etre indique dans ladite communication par le code a deux lettres
figurant aux annexes A et B.

b) L'indication d'un office recepteur, d'une administration chargee de
la recherche internationale, d'une administration chargee _de l'examen
preliminaire international ou d'un office designe ou elu doit etre precedee
des lettres "RO", "ISA", "IPEA", "DO" ou "EO", respectivement, suivies d'un
trait oblique (par exemple, "RO/JP", "ISA/US", "IPEA/SU", "DO/EP", EO/AU").
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Instruction 108

Correspondance destinee au deposanta)^ Toute correspondance emanant d'une administration internationale et
destinee au deposant ou, s'ils sont plusieurs, aux deposants, doit etre
adressee comme suit :i)Lorsque le deposant a design! ou nomine un mandataire, la
correspondance doit etre adressee a ce mandataire. Dans le cas de plusieurs
deposants representes par un representant ou un mandataire commun, la
correspondance doit etre adressee a ce representant ou a ce mandataire.ii)Lorsque le deposant a design! plusieurs mandataires dans la
requete, la correspondance doit etre adressee a celui qui y est mentionne le
premier. Dans le cas de plusieurs d!posants ayant d!sign! plusieurs
mandataires communs dans la requete, la correspondance doit etre adressee au
mandataire commun qui y est mentionne le premier.iii)Lorsque le deposant a nomm! plusieurs mandataires dans un ou
plusieurs pouvoirs distincts, la correspondance doit etre adress!e a celui qui
est mentionne le premier dans le plus ancien pouvoir distinct depose qui reste
valable. Dans le cas de plusieurs d!posants ayant nomm! plusieurs mandataires
communs dans un ou plusieurs pouvoirs distincts, la correspondance doit etre
adressee au mandataire commun mentionn! le premier dans le plus ancien pouvoir
distinct depose qui reste valable.

b) Toute correspondance !manant d'une administration internationale et
destin!e au deposant ou a son mandataire doit comporter la cote du dossier,
compos!e soit de lettres, soit de chiffres, soit des deux, du d!posant aou du
mandataire, si cette cote a !t! ainsi indiquee sur le formulaire de requete et
a condition qu'elle ne comprenne pas plus de dix caracteres.

Instruction 109

[Supprim!e]

Instruction 110

Dates*

Toute date figurant dans la demande internationale ou utilis!e dans la
correspondance emanant des administrations internationales au sujet de la
demande internationale est indiqu!e par le quantieme, en chiffres arabes, le
nom du mois puis l'annee en chiffres arabes.^ A cot! ou en dessous de toute
date mentionn!e par le d!posant dans la requete, 1'office recepteur, a d!faut
du deposant, le Bureau international, a defaut du deposant et de l'office
recepteur, indique de nouveau cette date, mais entre parentheses, en num!ros
de deux chiffres arabes et dans l'ordre suivant : quantieme, mois et annee,
celle-ci !tant enoncee par les deux derniers chiffres de son num!ro et le
quantieme et le mois !tant suivis d'un point (par exemple, "30 mars 1978
(30.03.78) ") .

* Ce systeme d'indication des dates correspond aux normes de l'OMPI, les
normes de l'ISO prevoyant un ordre inverse. Au cas ou 1'application des
normes de l'ISO deviendrait la pratique la plus couramment suivie dans le
domaine de la propri!t! industrielle, cette instruction serait modifiee en
consequence.
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Instruction 111

[Supprimeej

Instruction 112

Cessation des effets en vertu des articles 24.1)iii) et 39.2),
revision en vertu de l'article 25.2) et

maintien des effets en vertu des articles 24.2) et 39.3)

a) Chaque office national notifie une fois par annee au Bureau inter¬
national le nombre des deraandes internationales le designant ou l'elisant et a
l'egard desquelles, au cours de 1'annee civile precedente,

i) les exigences prevues a l'article 22 ou a l'article 39.1) ont ete
remplies dans le delai applicable;

ii) les exigences prevues a l'article 22 ou a l'article 39.1) n'ont pas
ete remplies dans le delai applicable.

b) Lorsque, en vertu de l'article 25.2), l'office designe decide que le
refus, la declaration ou la constatation vise a l'article 25.1) n'etait pas
justifie, il notifie a bref delai au Bureau international qu'il traitera la
demande internationale comme si l'erreur ou l'omission visee a l'article 25.2)
ne s'etait pas produite. La notification contient de preference les motifs de
la decision de l'office designe.

c) Lorsque, en vertu de l'article 24.2) ou de l'article 39.3), l'office
designe, ou elu maintient les effets prevus a l'article 11.3), il en avise a
bref delai le Bureau international. La notification contient de preference
les motifs de la decision de l'office designe ou elu.

Instruction 113

Taxes speciales

a) La taxe speciale de publication prevue a la regie 48.4 s'eleve a
200 francs suisses.

b) La taxe speciale prevue a la regie 91.1.f) est payable au Bureau
international et s'eleve a 50 francs suisses plus 12 francs suisses pour
chaque feuille a compter de la deuxieme. Si cette taxe n'a pas ete payee
jusqu'a la date d'achievement de la preparation technique de la publication
Internationale, la requete en rectification n'est pas publiee. En cas

d'application de la derniere phrase de la regie 91.1.f) et si ladite taxe n'a
pas ete payee jusqu'au moment de la communication de la demande internationale
conformement a l'article 20, une copie de la requete en rectification n'est
pas inseree dans cette communication.
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DEUXIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES A LA DEMANDE INTERNATIONALE

Instruction 201

Noms des Etats

a) Tout Etat indigue dans la requete est nomine soit par son titre
officiel, soit par un titre abrege generalement accepte, conforme a la liste
figurant a 1'annexe A si les indications sont donnees en anglais ou en
frangais, soit encore par le code a deux lettres correspondant tel qu'il
figure aux annexes A et B.

b) [Supprime]

Instruction 202

Titres de protectiona)^ Lorsque le deposant desire voir sa demande traitee, dans tout Etat
designe, non comme une demande de brevet mais comme une demande tendant a la
delivrance de l'un des titres de protection mentionnes a 1'article 43, il doit
faire dans la requete la declaration visee a la regie 4.12.a) en faisant
suivre directement le nom dudit Etat des mots "certificat d'auteur
d1 invention", "certificat d'utilite", "modele d'utilite" (ou "petty patent"
pour l'Australie), "brevet d'addition", "certificat d'addition", "certificat
d'auteur d'invention additionel" ou "certificat d'utilite additionnel", ou de
leur equivalent dans la langue de la demande internationale.

b) Lorsque le deposant desire obtenir, en ce qui concerne la designation
de la Republique federale d'Allemagne, deux titres de protection selon
l'article 44, il doit faire figurer dans la requete 1'indication visee a la
regie 4.12.b) en inserant directement apres le nom de la Republique federale
d'Allemagne et dans la langue de la demande internationale l'une des deux
indications suivantes :

i) "et modele d'utilite";

ii) "et modele d'utilite auxiliaire".

Instruction 203

Brevets regionaux

a) Si le deposant desire obtenir un brevet regional pour un Etat designe
et si le formulaire de requete ne comporte pas de mention preimprimee lui
permettant de faire figurer dans la requete 1'indication visee a la
regie 4.1.b)iv), le deposant doit donner ladite indication en inserant la
mention "brevet regional” ou son equivalent dans la langue de la demande
internationale directement apres le nom dudit Etat ou, lorsqu'une indication a
ete donnee en vertu de 1'instruction 202, apres cette indication, etant
entendu que

i) lorsque l'article 4.1.ii), troisieme clause, est applicable et que
les Etats parties au traite regional n'ont pas tous ete designes, on
considere, aux fins de la demande internationale, que tous ces Etats ont ete
designes et que leurs designations sont suivies de ces mots, et ce, que
lesdites designations soient accompagnees de 1'indication du desir d'obtenir
un brevet regional ou qu'elles soient assimilees a une telle indication
conformement a l'article 4.1)ii), quatrieme clause;

ii) lorsque la legislation nationale d'un Etat designe contient une
disposition visee a l'article 45.2), le Bureau international considere,
conformement a l'article 4.1.ii), quatrieme clause, que la designation est
accompagnee de ces mots, meme s'ils ont ete omis par le deposant.
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b) Au lieu de la mention "brevet regional" citee a l'alinea 1), le
deposant peut utiliser une autre mention ayant le meme sens : cette mention
peut se referer a un brevet devant etre delivre par l'Office europeen des
brevets en vertu de la Convention sur la delivrance de brevets europeens
conclue a Munich le 5 octobre 1973 ("brevet europeen")

_ lorsque le brevet
regional que le deposant desire obtenir est un brevet europeen.

c) S'agissant de la designation du Liechtenstein ou de la Suisse ou de
ces deux pays, 1'indication du desir d'obtenir un brevet regional est
interpretee comme marquant le desir d'obtenir un brevet europeen pour ces deux
Etats, tandis que 1’absence de toute indication du desir d'obtenir un brevet
regional en ce qui concerne cette designation est interpretee comme marquant
le desir d'obtenir un brevet delivre par l'Office federal suisse de la
propriete intellectuelle pour ces deux Etats.

Instruction 204

Titres des elements de la description

Les titres vises a la regie 5.1.c) devraient etre les suivants :

i) pour les elements vises a la regie 5.1.a)i) "Domaine technique";

ii) pour les elements vises a la regie 5.1.a)ii) "Technique anterieure";

iii) pour les elements vises a la regie 5.1.a)iii) "Expose de 1'invention";

iv) pour les elements vises a la regie 5.1.a)iv) "Description sommaire
des dess ins";v)pour les elements vises a la regie 5.1.a)v) "Meilleure maniere de
realiser 1'invention" ou, si cela parait plus approprie, "Maniere(s) de
realiser 1'invention";vi)pour les elements vises a la regie 5.1.a)vi)
d'exploitation industrielle".

Possibilites
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Instruction 205

Numerotation et identification des revendications
en cas de modification

a) Des modifications des revendications selon 1'article 19 ou
l'article 34.2)b) peuvent etre faites soit en supprimant une ou plusieurs
revendications entieres, soit en ajoutant une ou plusieurs revendications
nouvelles, soit en modifiant le texte d'une ou de plusieurs des revendications
telles que deposees. Toutes les revendications figurant sur une feuille de
remplacement doivent etre numerotees en chiffres arabes. Si une revendication
est supprimee, il n'est pas obligatoire de renumeroter les autres
revendications. Dans tous les cas ou des revendications sont renumerotees,
elles doivent l'etre de fagon continue.

b) Le deposant doit indiquer, dans la lettre visee a la deuxieme et a la
troisieme phrases de la regie 46.5.a) ou de la regie 66.8.a), les differences
existant entre les revendications telles que deposees et les revendications
telles que modifiees. Dans cette lettre, il doit indiquer en particulier,
pour chaque revendication figurant dans la demande internationale (etant
entendu que des indications identiques concernant plusieurs revendications
peuvent etre groupees), sii)la revendication n'est pas modifiee;ii)la revendication est supprimee;iii)la revendication est nouvelle;iv)la revendication remplace une ou plusieurs revendications telles
que deposees;v)la revendication est le resultat de la division d'une revendication
telle que deposee.

Instruction 206

[Supprimee] .

Instruction 207

Disposition des elements et pagination de la demande internationale

a) Lorsqu'il est procede, conformement a la regie 11.7, a la pagination
continue de la demande internationale, les elements de la demande
internationale doivent etre places dans l'ordre suivant : requete,
description, revendications, abrege, dessins.

b) On doit utiliser, pour proceder a cette pagination continue, trois
series de numerotation distinctes, la premiere s'appliquant uniquement a la
requete et commengant avec la premiere feuille de celle-ci, la deuxieme
commengant avec la premiere feuille de la description et se poursuivant avec
les revendications jusqu'a la derniere feuille de 1'abrege, la troisieme enfin
s'appliquant uniquement aux feuilles des dessins et commengant avec la
premiere de celles-ci. Le numero de chaque feuille des dessins consiste en
deux nombres en chiffres arabes separes par un trait oblique, le premier etant
le numero de la feuille et le second etant le nombre total des feuilles de
dessins.

Instruction 208

[Supprimee]
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Instruction 209

Indications figurant sur une feuille separee et concernant
des micro-organismes deposes

a) Dans la mesure ou une indication concernant un micro-organisme depose
ne figure pas dans la description, elle peut etre donnee sur une feuille
separee. Une indication donnee de cette fagon doit figurer de preference sur
le formulaire fourni en annexe F (formulaire PCT/RO/134); lorsque
1' indication est fournie au moment du depot de la demande, ledit formulaire
doit de preference, sous reserve de l'alinea b) ci-apres, etre joint a la
requete et etre mentionne sur le bordereau vise a la regie 3.3.a)ii).

b) Pour l'Office japonais des brevets, lorsque le Japon est design!,
l'alinea a) ci-dessus ne s'applique que dans la mesure ou le formulaire ou la
feuille constitue lors du depot l'une des feuilles de la description de la
demande internationale.

Instruction 210

Calcul de la taxe de designation aux fins des
brevets nationaux et regionaux

Lorsque la requete de la demande internationale contient la designation
d'un Etat contractant sans mentionner le desir d'obtenir un brevet regional et
contient aussi une designation du meme Etat contractant en mentionnant le
desir d'obtenir un brevet regional et lorsque la legislation nationale de
l'Etat contractant ne contient pas la disposition mentionnee a
l'article 45.2), les taxes de designation sont calculees en fonction du fait
qu'une taxe distincte est due pour la designation de l'Etat contractant en
plus de la taxe de designation due pour cet Etat contractant en qualite d'Etat
contractant, ou de l'un parmi un groupe d'Etats contractants, pour lequel un
brevet regional est demande.
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TROISIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES A L'OFFICE RECEPTEUR

Instruction 301

Notification de reception des documents constituant
pretendument une demande internationale

Avant de proceder a la constatation au sens de l'article 11.1), l'office
recepteur peut notifier au deposant la reception des documents constituant
pretendument une demande internationale. La notification devrait indiquer la
date de reception effective et le numero de demande internationale de la

fretendue demande internationale mentionne dans 1'instruction 307 ainsi que,orsque cela est utile a 1'identification, le titre de 1'invention.

Instruction 302

Revendication de priorite
consideree comme n'ayant pas ete presentee

Lorsque la revendication de priorite est consideree, aux fins de la
procedure selon le traite, comme n'ayant pas ete presentee parce qu'elle ne
satisfait pas aux conditions requises a la regie 4.10.b), l'office recepteur
1'indique dans la demande internationale en plagant entre crochets le cadre du
formulaire de requete qui contient les renseignements concernant la
revendication de priorite (ou, lorsque les priorites de plusieurs, demandes
anterieures sont revendiquees et que ces revendications de priorite ne sont
pas toutes considerees comme n'ayant pas ete presentees, la partie pertinente
de ce cadre) et en inscrivant dans la marge la mention "A NE PAS PRENDRE EN
CONSIDERATION DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE PCT" ou son equivalent dans la
langue de publication de la demande internationale, et en avise le deposant.
Si des copies de la demande internationale ont deja ete transmises au Bureau
international et a 1'administration chargee de la recherche internationale,
l'office recepteur en avise egalement ce Bureau et cette administration.

Instruction 303

Suppression d'indications additionnelles dans la requete

Lorsque, selon la regie 4.17.b), l'office recepteur biffe d'office des
indications contenues dans la requete, il place lesdites indications entre
crochets, inscrit dans la marge la mention "SUPPRIME" ou son equivalent dans
la langue de publication de la demande internationale, et

^ en avise le
deposant. Si des copies de la demande internationale ont deja ete transmises
au Bureau international et a 1'administration chargee de la recherche
internationale, l'office recepteur en avise egalement ce Bureau et cette
administration.

Instruction 304

Corrections soumises a l'office recepteur concernant les expressions, etc.,
a ne pas utiliser dans la demande internationale

Lorsque le deposant soumet a l'office recepteur des corrections en vue
d'observer les prescriptions de la regie 9.1 et que des copies de la demande
internationale n'ont pas encore ete transmises au Bureau international et a
1'administration chargee de la recherche internationale, ledit office joint
des copies de ces corrections a la demande internationale. Si des copies de
la demande internationale ont deja ete transmises, l'office recepteur transmet
a ce Bureau et a cette administration des copies de ces corrections.
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Instruction 305

Identification des exemplaires de la demande internationale

a) Lorsque, selon la regie 11.1.a), la demande internationale a ete
deposee en un seul exemplaire, 1'office recepteur, apres avoir prepare
conformement a la regie 21.1.a) les exemplaires supplementaires exiges selon
1'article 12.1), apposei)la mention "EXEMPLAIRE ORIGINAL" dans le coin superieur gauche de

la premiere page de 1'exemplaire original,ii)au meme endroit, sur un exemplaire supplementaire, la mention
"COPIE DE RECHERCHE" etiii)au meme endroit, sur 1'exemplaire restant, la mention "COPIE POUR
L'OFFICE RECEPTEUR”,

ou leur equivalent dans la langue de publication de la demande internationale.

b) Lorsque, selon la regie ll.l.b), la demande internationale a ete
deposee en plusieurs exemplaires, 1'office recepteur choisit 1'exemplaire le
mieux adapte aux fins de la reproduction et appose la mention "EXEMPLAIRE
ORIGINAL", ou son equivalent dans la langue de publication de la demande
internationale, sur la premiere page de celui-ci, dans le coin superieur
gauche. Apres avoir verifie la conformite de tous les exemplaires
supplementaires et apres avoir prepare, le cas echeant, sa propre copie
conformement a la regie 21.l.b), 1'office recepteur appose, dans le coin
superieur gauche de la premiere page de ces exemplaires, sur l'un la mention
"COPIE DE RECHERCHE" et sur l'autre la mention "COPIE POUR L'OFFICE
RECEPTEUR", ou 1'equivalent de ces mentions dans la langue de publication de
la demande internationale.

Instruction 306

[Supprimee]

Instruction 307

Systeme de numerotation des demandes internationales

Les documents constituant^ pretendument une demande internationale selon
la regie 20.1 regoivent un numero de demande internationale constitue par les
lettres "PCT", suivies d'un trait oblique puis du code a deux lettres, prevu a
1'annexe B, identifiant 1'office recepteur, de deux chiffres indiquant l'annee
de reception des premiers de ces documents, d'un trait oblique et d'un numero
a cinq chiffres attribues dans l'ordre continu de reception des demandes
internationales (par exemple, "PCT/SU78/00001"). Lorsque le Bureau
international agit, selon la regie 19.l.b), en tant qu’office recepteur pour
un office national, le code a deux lettres identifiant l'office national pour
lequel le Bureau international agit en tant qu'office recepteur est utilise.
Toutefois, dans le cas d'une constatation negative selon la regie 20.7 ou
d'une declaration selon 1'article 14.4), l'office recepteur doit supprimer les
lettres "PCT" de 1'indication du numero de demande internationale sur tous les
documents portant deja ce numero et, par la suite, celui-ci doit etre utilise
sans lesdites lettres dans toute correspondance ulterieure relative a la
pretendue demande internationale.
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Instruction 308

Numerotation des feuilles de la demande internationale

a) L'office recepteur appose de fa9on indelebile le numero de la demande
internationale mentionne dans 1*instruction 307 dans le coin superieur droit
de chacune des feuilles de chaque exemplaire de la pretendue demande
internationale.

b) [Supprime]

Instruction 309

Procedure dans le cas de feuilles remises posterieurement

a) L'office recepteur appose de faqon indelebile sur toute feuille qui
lui parvient a une date posterieure a celle des premieres feuilles regues,
1'indication de la date a laquelle cette feuille a ete re^ue; cette date doit
etre apposee directement en dessous du numero de demande internationale
mentionne dans 1'instruction 307.

b) Lorsque des feuilles remises posterieurement parviennent a l'office
recepteur dans les delais prevus a la regie 20. 2.a)i) et ii) , cet office .*

i) corrige en consequence la date du depot international ou, lorsque
cette date n'a pas encore ete attribute, la date de reception des documents
constituant pretendument la demande internationale;

ii) notifie au deposant la correction effectuee conformement au
point i) ci-dessus;

iii) lorsque les transmissions prevues a 1'article 12.1) ont deja eu
lieu, notifie au Bureau international et a 1'administration chargee de la
recherche internationale toute correction effectuee conformement au point i)
ci-dessus en leur communiquant une copie de la premiere page corrigee de la
requete et leur adresse des copies des feuilles remises posterieurement;iv)lorsque les transmissions prevues a 1'article 12.1) n'ont pas
encore eu lieu, joint a 1'exemplaire original et a la copie de recherche une
copie des feuilles remises posterieurement.

c) Lorsque des feuilles remises posterieurement parviennent a l'office
recepteur apres l'expiration du delai prevu a la regie 20.2.a)i), cet office si)le notifie au deposant en indiquant la date de reception des
feuilles remises posterieurement;

ii) lorsque les transmissions prevues a 1'article 12.1) ont deja eu
lieu, adresse au Bureau international une copie des feuilles remises
posterieurement en indiquant qu'il n'y a pas lieu de tenir compte de ces
feuilles pour la procedure internationale;iii)lorsque les transmissions prevues a 1'article 12.1) n'ont pas
encore eu lieu, joint a l'exemplaire original une copie des feuilles remises
posterieurement en indiquant qu' il n'y a pas lieu de tenir compte de ces
feuilles pour la procedure internationale.

d) Lorsque des feuilles remises posterieurement parviennent a l'office
recepteur apres l'expiration du delai prevu a la regie 20.2.a)ii), cet office
precede de la maniere prevue a la regie 20.7, sauf si le deposant a, dans
ledit delai, donne suite a 1'invitation visee a 1'article 11.2)a) de telle
sorte qu'une date de depot international peut etre accordee;^ dans ce dernier
cas, l'office recepteur procede de la maniere prevue a l'alinea c)i) a iii).
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Instruction 310

Procedure dans le cas de dessins manquants

a) Lorsque la demande internationale se refere & des dessins qui, en
fait, ne figurent pas dans la demande, l'office recepteur porte 1'indication
prevue h la regie 26.6.a) en apposant la mention appropriee sur le formulaire
de requete.

b) L'instruction 309.a) est egalement applicable dans le cas de dessins
parvenus a l'office recepteur h une date posterieure a celle des premieres
feuilles revues par cet office.

c) Lorsque des dessins manquants parviennent a l'office recepteur dans
le delai prevu a la regie 20.2.a)iii), ledit office :i)corrige en consequence la date de depot international ou, lorsque
cette date n'a pas encore ete attribute, la date de reception des documents
constituant pretendument la demande internationale et supprime 1'indication
portee selon l'alinea a) ci-dessus;ii)notifie au deposant la correction effectuee conformement au
point i) ci-dessus;

iii) lorsque les transmissions prevues a 1'article 12.1) ont dej& eu
lieu, notifie au Bureau international et a 1'administration chargee de la
recherche internationale toute correction effectuee conformement au point i)
ci-dessus en leur communiquant une copie de la premiere page corrigee de la
requete et leur adresse des copies des dessins remis posterieurement;iv)lorsque les transmissions prevues a 1'article 12.1) n'ont pas
encore eu lieu, joint a l'exemplaire original et a la copie de recherche une
copie des dessins remis posterieurement.

d) Lorsque les dessins manquants parviennent a l'office recepteur apres
l'expiration du delai prevu a la regie 20.2.a)iii), ledit office :

i) notifie ce fait et la date de reception des dessins remis
posterieurement au deposant;

ii) lorsque les transmissions prevues a 1'article 12.1) ont deja eu
lieu, adresse au Bureau international une copie des dessins remis
posterieurement en indiquant qu' il n'y a pas lieu de tenir compte de ces
dessins ni de toute reference a ces dessins pour la procedure internationale;iii)lorsque les transmissions prevues & 1'article 12.1) n'ont pas
encore eu lieu, joint k l'exemplaire original une copie des dessins remis
posterieurement en indiquant qu'il n'y a pas lieu de tenir compte de ces
dessins ni de toute reference a ces dessins pour la procedure internationale.

Instruction 311

Suppression, remplacement ou addition de feuilles
de la demande internationale; nouvelle pagination, etc.

a) Dans le cas d'adjonction d'une nouvelle feuille, de suppression de
feuilles entieres ou de modification dans l'ordre des feuilles, ou pour toute
autre raison, l'office recepteur doit repaginer de maniere continue toutes les
feuilles de la demande internationale, sous reserve des dispositions de
1'instruction 207.
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b)
^ Les feuilles de la demande internationale sont provisoirement

repaginees de la fagon suivante :i)lorsqu'une feuille est supprimee, 1'office recepteur la remplace
par une feuille blanche portant le meme numero et la mention "SUPPRIME" ou son
equivalent dans la langue de publication de la demande internationale sous ce
numero ou bien il marque entre crochets, sous le numero de la feuille
suivante, le numero de la feuille supprimee et la mention "SUPPRIME" ou son
equivalent dans la langue de publication de la demande internationale;ii)lorsqu'une feuille est remplacee, 1'office recepteur appose au
milieu de la marge inferieure de la nouvelle feuille la mention "FEUILLE DE
REMPLACEMENT" ou son equivalent dans la langue de publication de la demande
internationale;iii)lorsqu'une ou plusieurs feuilles sont ajoutees, chacune est
identifiee par le numero de la precedente suivi d'une barre oblique et d'une
serie numerique naturelle, commengant toujours par le chiffre 1 pour la
premiere feuille ajoutee qui vient apres une feuille non changee (par exemple,
10/1, 15/1, 15/2, 15/3, etc.); s'il est necessaire d'ajouter ulterieurement
des feuilles a une serie existante de feuilles ajoutees, un chiffre
supplementaire doit etre utilise pour identifier les additions ulterieures
(par exemple, 15/1, 15/1/1, 15/1/2, 15/2, etc.).

c) Dans les cas vises a l'alinea b) i) et iii) , il est recommande que
l'office recepteur inscrive, sous le numero de la derniere feuille, le nombre
total de feuilles de la demande internationale suivi de la mention "TOTAL DES
FEUILLES" ou de son equivalent dans la langue de publication de la demande
internationale. Il est en outre recommande d'inserer, en bas de la derniere
feuille ajoutee, la mention "DERNIERE FEUILLE AJOUTEE" ou son equivalent dans
la langue de publication de la demande internationale.

Instruction 312

Notification de la decision de ne pas declarer que la
demande internationale est consideree comme retiree

Lorsque l'office recepteur, apres avoir notifie au deposant conformement
a la regie 29.4 son intention de faire une declaration selon l'article 14.4),
decide de ne pas faire cette declaration, il le notifie au deposant.

Instruction 313

Documents deposes avec la demande internationale;
maniere de porter sur le bordereau les mentions necessaires

a) Tout pouvoir et tout document de priorite deposes avec la demande
internationale et vises a la regie 3.3.a)ii) doivent accompagner l'exemplaire
original; tout autre document vise a cette regie ne doit etre envoye que^ sur
requete expresse du Bureau international. Si 1'un des documents vises a la
regie 3.3.a)ii) qui, selon le bordereau, devrait accompagner la demande
internationale n'est pas depose au plus tard au moment ou l'exemplaire
original est transmis au Bureau international par l'office recepteur, ce
dernier le note sur le bordereau, qui est considere comme ne faisant pas
mention dudit document.

b) Lorsque, selon la regie 3.3.b), l'office recepteur remplit lui-meme
le bordereau, cet office inscrit dans la marge la mention "REMPLI PAR RO" ou
son equivalent dans la langue de publication de la demande internationale.
Lorsque l'office recepteur n'a rempli qu'une partie du bordereau, cette
mention et chaque indication portee par cet office doivent etre identifiees
par un asterisque.
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Instruction 314

Maniere d'indiquer et de notifier une correction
de la date de priorite ou une annulation

de la revendication de priorite

a) Lorsque, en reponse a une invitation emise par 1'office recepteur en
vertu de la regie 4.10.d), le deposant corrige la date de depot erronee d'une
demande anterieure, l'office recepteur inscrit la date corrigee dans la
requete, biffe la date anterieure, mais de maniere que celle-ci reste lisible,
et inscrit dans la marge les lettres "RO" .

b) Lorsque, en vertu de la regie 4.10.d), l'office recepteur annule la
declaration faite selon 1'article 8.1), il place entre crochets le cadre du
formulaire de requete qui contient les renseignements concernant la
revendication de priorite (ou, lorsque les priorites de plusieurs demandes
anterieures sont revendiquees et que ces revendications de priorite ne sont
pas toutes annulees, la partie pertinente de ce cadre) et inscrit dans la
marge la mention "ANNULE A LA DEMANDE DU DEPOSANT" ou "ANNULE D'OFFICE PAR
RO", selon le cas, ou son equivalent dans la langue de publication de la
demande internationale.

c) L'office recepteur avise le deposant ainsi que, si des copies de la
demande internationale ont deja ete adressees au Bureau international et a
1'administration chargee de la recherche internationale, ce Bureau et cette
administration de toute correction ou annulation effectuee en vertu de la
regie 4.10.d) par l'office recepteur.

Instruction 315

[Supprimee]

Instruction 316

Procedure dans le cas de defaut de la signature prescrite
dans la demande internationale

Lorsque, selon 1'article 14.1)a)i), l'office recepteur constate qu'une
demande internationale est entachee d'irregularite du fait de defaut de la
signature prescrite, il adresse au deposant, en 1'invitant a effectuer la
correction necessaire conformement a 1'article 14.1)b), un exemplaire de la
partie de la demande internationale constitute par la requete. Le deposant
doit retourner ledit exemplaire dans le delai fixe, apres y avoir appose la
signature prescrite.

Instruction 317

Procedure a suivre lorsque la designation d'un Etat
est consideree comme n'ayant pas ete faite

Lorsque l'office recepteur constate qu'en vertu de la regie 18.4.b) la
designation d'un Etat doit etre consideree comme n'ayant pas ete faite, il
signale ce fait dans la demande internationale en plajant la designation de
cet Etat entre crochets et en inscrivant dans la marge la mention "CONSIDEREE
COMME N'AYANT PAS ETE FAITE" ou son equivalent dans la langue de publication
de la demande internationale; il en avise a bref delai le deposant. Si
l'exemplaire original de la demande internationale a deja ete transmis au
Bureau international, l'office recepteur en avise aussi ce dernier.
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Instruction 318

Annulation de designations

L'office recepteur annule d'office la designation de tout Etat qui n'est
pas un Etat contractant, place cette designation entre crochets, inscrit dans
la marge la mention "ANNULE D'OFFICE PAR RO" ou son equivalent dans la langue
de publication de la demande inter nationale, et en avise a bref delai le
deposant. Si l'exemplaire original de la demande internationale a deja ete
transmis au Bureau international, l'office recepteur en avise aussi ce dernier.

Instruction 319

Indication ulterieure du numero de la demande prioritaire

Si le numero de la demande anterieure vise a la regie 4.10.c) (numero de
la demande prioritaire) est communique a l'office recepteur, ce dernier
inscrit ce numero a 1'emplacement prevu du formulaire de requete ou, lorsque
l'exemplaire original a deja ete transmis au Bureau international, notifie a
bref delai ce numero au Bureau international, et notifie au Bureau
international la date a laquelle il a regu ledit numero.

Instruction 320

Information sur les montants imputes en vertu de la regie 16bis.l

a) L'office recepteur informe immediatement le Bureau international des
montants imputes en vertu de la regie 16bis.l.a) ou b).

b) Lorsque le montant impute selon la regie 16bis.l.a) concerne la taxe
de recherche ou une fraction de celle-ci, l'office recepteur informe aussi
immediatement 1'administration chargee de la recherche internationale.

Instruction 321

Affectation des sommes pergues par l'office recepteur dans
certains cas

a) L'office recepteur doit, le cas echeant, se conformer aux
instructions du deposant quant aux taxes auxquelles doivent etre affectees les
sommes versees par ce dernier.

b) Lorsque l'office recepteur regoit du deposant une somme qui, ajoutee
a toute autre somme regue, reste insuffisante pour couvrir integralement le
montant de la taxe de transmission (s'il y a lieu), de la taxe internationale
et de la taxe de recherche (s'il y a lieu), l'office recepteur doit, dans la
mesure ou il n'a pas regu d'instructions du deposant quant aux taxes
auxquelles doivent etre affectees les sommes disponibles a cet effet, affecter
successivement lesdites sommes au paiement des taxes precisees ci-apres, dans
la mesure ou elles restent exigibles et dans l'ordre suivant :i)taxe de transmission;ii)taxe de base faisant partie de la taxe internationale;iii)taxe de recherche;iv)taxe de designation faisant partie de la taxe internationale.
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c) Si, conformement a 1'alinea b) , 1'office recepteur affecte une somme
au paiement des taxes de designation, ladite somme doit etre affectee a ces
taxes successivement, dans l'ordre dans lequel les designations figurent dans
la demande internationale, jusques et y compris la derniere designation dont
la taxe est integralement couverte par la somme versee.

d) Lorsqu'il notifie au Bureau international, conformement a
1'instruction 320.a), les montants imputes audit Bureau conformement a la
regie 16bis. 1. a) et/ou a la regie 16bis.l.b), l'office recepteur doit, si une
somme lui a ete versee par le deposant, informer ledit Bureau des taxes
auxquelles cette somme a ete affectee et des taxes qu'il a imputees au Bureau
international. Le cas echeant, l'office recepteur precise les designations
dont les taxes ont ete couvertes par toute somme ainsi perpue et celles dont
les taxes ont ete imputees au Bureau international.

e) Lorsque l'office recepteur a procede a 1'affectation d'une somme en
se conformant aux instructions du deposant ainsi qu'il est prevu a
1'alinea a), il doit informer le Bureau international de la teneur de ces
instructions, de preference en lui adressant copie d'une communication ecrite
du deposant.

Instruction 322

Pas de remboursement des montants imputes selon la regie 16bis.l
pour couvrir la taxe de transmission

L'office recepteur ne rembourse au Bureau international aucun montant
qu'il a impute a ce Bureau selon la regie 16bis.l.a) pour couvrir la taxe de
transmission.

Instruction 323

Transmission des documents de priorite

a) Tout document de priorite qui est presente a l'office recepteur est
transmis par cet office au Bureau international en meme temps que l'exemplaire
original ou, s'il lui parvient apres que l'exemplaire original a ete adresse
au Bureau international, a bref delai apres sa reception par cet office.

b) Lorsque la regie 17.1.b) est applicable, l'office recepteur transmet
le document de priorite au Bureau international a bref delai apres reception
d'une requete en transmission de ce document et, le cas echeant, apjres le
paiement de la taxe visee dans ladite regie. Lorsque cette requete en
transmission a ete faite sur le formulaire de requete de la demande
internationale mais que l'office recepteur^ considere qu'elle n'a pas ete
presentee parce que la taxe requise n'a pas ete payee, cet office en avise le
deposant et le Bureau international.

c) L'office recepteur notifie au Bureau international la date a laquelle
il a repu le document de priorite ou la requete selon la regie 17.1.b).

Instruction 324

Copie de la notification selon la regie 20.5.c)

La copie de la notification selon la regie 20.5.c) qui est envoyee au
Bureau international doit egalement comporter, si la priorite d'une demande
anterieure est revendiquee dans la demande internationale, la date du depot
- telle qu'elle figure dans la demande internationale - de cette demande
anterieure. Si la priorite de plusieurs demandes anterieures est revendiquee,
la date de depot la plus ancienne doit etre indiquee.
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Instruction 325

Corrections selon la regie 26.4.a) et
rectifications selon la regie 91. 1

a) L'office recepteur appose de maniere indelebile, dans le coin
superieur droit de chaque feuille de remplacement soumise selon la
regie 26.4.a), le numero de la demande internationale et la date a laquelle la
feuille de remplacement a ete regue. II appose sur la lettre contenant la
correction ou accompagnant toute feuille de remplacement la date a laquelle
cette lettre a ete re£ue. II garde dans ses dossiers une copie de la lettre
contenant la correction ou, lorsque la correction figure sur une feuille de
remplacement, la feuille remplacee, une copie de la lettre accompagnant la
feuille de remplacement et une copie de la feuille de remplacement.

b) Sous reserve de l'alinea c), l'office recepteur transmet a bref delai
toute lettre et toute feuille de remplacement au Bureau international ainsi
qu'une copie de ces pieces a 11 administration chargee de la recherche
internationale.

c) Si des copies de la demande internationale n'ont pas encore ete
transmises au Bureau international et a 1'administration chargee de la
recherche internationale, l'office recepteur leur transmet toute lettre et
toute feuille de remplacement avec l'exemplaire original et la copie de
recherche, qui comprennent toute feuille remplacee.

d) Les alineas a) a c) sont applicables, m u ta ti s mutandis, aux
rectifications autorisees selon la regie 91.1 par l'office recepteur.

Instruction 326

Retrait selon la regie 32.1 ou la regie 32bis.l

a) L'office recepteur transmet a bref delai au Bureau international
toute notice de retrait selon la regie 32.1 ou la regie 32bis.l qui a ete
deposee aupres de lui. Si l'exemplaire original n'a pas encore ete transmis
au Bureau international, l'office recepteur lui transmet ladite notice avec
l'exemplaire original.

b) Si la copie de recherche a deja ete transmise a 1'administration
chargee de la recherche internationale et que le retrait concerne la demande
internationale ou la revendication de priorite, l'office re'cepteur transmet a
bref delai une copie de la notice de retrait a cette administration.

c) Si la copie de recherche n’a pas encore ete transmise a
1'administration chargee de la recherche internationale et que le retrait
concerne la demande internationale, l'office recepteur ne transmet pas la
copie de recherche a cette administration et, sous reserve de l'alinea e),
rembourse la taxe de recherche au deposant sauf s'il l'a deja transferee a
ladite administration. Si la taxe de recherche a deja ete transferee a
1'administration chargee de la recherche internationale, l'office recepteur
transmet a cette administration une copie de la requete et de la notice de
retrait.

d) Si la copie de recherche n'a pas encore ete transmise a
1'administration chargee de la recherche internationale et que le retrait
concerne la revendication de priorite, l'office recepteur transmet a cette
administration une copie de la notice de retrait avec la copie de recherche.

e) Si le remboursement vise a l'alinea c) n'est pas compatible avec la
legislation nationale appliquee par l'office recepteur et aussi longtemps que
cette incompatibility subsiste, l'office recepteur peut, dans les
circonstances visees a l'alinea c), transferer la taxe de recherche a
1'administration chargee de la recherche internationale au lieu de la
rembourser au deposant.
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Instruction 327

Correction d'office de la requete par 1'office recepteur

a) Si l'exemplaire original de la demande internationale n'a pas encore
ete transmis au Bureau international et qu'il est necessaire de corriger la
requete parce qu'elle contient une incoherence ou une irregularite mineure
telle que la non-observation de 1'instruction 201, l'office recepteur peut
corriger d'office la requete. S'il le fait, l'office recepteur en avise le
deposant.

b) En faisant une correction en vertu de l'alinea a), l'office recepteur
inscrit dans la marge les lettres "RO". Si la correction implique la
suppression ou le remplacement de certaines indications, l'office recepteur
place ces indications entre crochets.

Instruction 328

Notifications relatives a la representation

Lorsqu'un pouvoir, un document contenant la revocation d'une nomination
ou une notification de renonciation a une nomination est depose aupres de
l'office recepteur en vertu de la regie 90.3.b), de 1'instruction 106.d) ou de
1'instruction 106.e), l'office recepteur en avise immediatement le Bureau
international, 1'administration chargee de la recherche internationale et
1'administration chargee de l'examen preliminaire international en leur
envoyant une copie du pouvoir, du document ou de la notification, et demande
au Bureau international d'enregistrer en vertu de la regie 92bis.1.a)ii) un
changement de la personne du mandataire ou du representant commun.
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QUATRIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES AU BUREAU INTERNATIONAL

Instruction 401

Annotation des feuilles de l'exemplaire original

a) Des reception de l'exemplaire original, le Bureau international
appose la date de reception de l'exemplaire original a 1'emplacement prevu du
formulaire de requete.

b) Si 1'office recepteur a omis de porter 1'indication prevue dans
1'instruction 311 sur une feuille, le Bureau international a le droit
d'inserer 1'indication omise.

Instruction 402

Maniere d'indiquer et de notifier une correction
de la date de priorite ou une annulation

de la revendication de priorite

a) Lorsque, en reponse a une invitation emise par le Bureau
international en vertu de la regie 4.10.d), le deposant corrige la date de
depot erronee d'une demande anterieure, le Bureau international inscrit la
date corrigee dans la requete, biffe la date anterieure, mais de maniere que
celle-ci reste lisible, et inscrit dans la marge les mots "BUREAU
INTERNATIONAL".

b) Lorsque, en vertu de la regie 4.10.d), le Bureau international annule
la declaration faite selon 1'article 8.1), il place entre crochets la partie
du formulaire de requete qui contient les renseignements concernant la
revendication de priorite (ou, lorsque les priorites de plusieurs^ demandes
anterieures sont revendiquees et que ces revendications de priorite ne sont
pas toutes annulees, la partie pertinente de ce cadre) et inscrit dans la
marge la mention "ANNULE A LA DEMANDE DU DEPOSANT" ou "ANNULE D'OFFICE PAR LE
BUREAU INTERNATIONAL", selon le cas, ou son equivalent dans la langue de
publication de la demande internationale.

c) Le Bureau international avise le deposant, 1'office recepteur et
1'administration chargee de la recherche internationale de toute correction ou
annulation qu'il effectue en vertu de la regie 4.10.d).

d) Le Bureau international avise les offices designes auxquels a ete
notifiee selon la regie 24.2.a) la reception de l'exemplaire original de toute
correction ou annulation effectuee en vertu de la regie 4.10.d) par l'office
recepteur ou le Bureau international.

Instruction 403

Transmission de la reserve a l'egard du paiement d'une taxe additionnelle
et de la decision y relative

Le Bureau international satisfait a toute requete formulee par le
deposant selon les regies 40.2.c) ou 68.3.c) et demandant la transmission a
l'un des offices designes ou elus du texte de sa reserve a l'egard du paiement
d'une taxe additionnelle et du texte de la decision prise a ce sujet par
1'administration chargee de la recherche internationale ou par
1'administration chargee de l'examen preliminaire international, selon le cas.
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Instruction 404

Numero de publication internationale

Le Bureau international attribue a chaque demande internationale publiee
un numero de publication internationale qui est different de celui de^ la
demande internationale. Le numero de publication internationale doit etre
utilise sur la brochure et dans I'avis insere dans la gazette. Ce numero se
compose du code a deux lettres "WO" suivi des deux derniers chiffres de
l'annee de publication, d'un trait oblique et d'un numero de serie a cinq
chiffres (par exemple, "W078/12345").

Instruction 405

[Supprimee]

Instruction 406

Brochures

a) Les brochures mentionnees a la regie 48.1 font l'objet d'une
publication hebdomadaire a jour fixe.

b) Toutes les brochures sont editees en format A4 et imprimees par
offset, recto verso.

c) La forme et les details de la page de couverture de chaque brochure
sont arretes par le Directeur general.

Instruction 407

La gazette

a) La gazette mentionnee a la regie 86 est editee en format A4 et
imprimee par offset, recto verso.

b) Outre le contenu indique a la regie 86, la gazette contient, pour
chaque demande internationale publiee, les renseignements indiques a
1'annexe D.

c) Les informations visees a la regie 86.1.v) doivent etre conformes aux
indications figurant a l'annexe E.

d) Le prix de l'abonnement a la gazette est celui fixe par le Directeur
general*. Le prix d'un numero isole de la gazette est celui fixe par le
Directeur general*.

* Cette disposition s'applique pendant la periode de transition mentionnee
a la regie 86.4.b).
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Instruction 408

Numero de la demande prioritaire

a) Si le numero de la demande anterieure vise a la regie 4.10.c) (numero
de la demande prioritaire) est communique dans le delai prescrit, le Bureau
international inscrit ce numero a 1'emplacement prevu du formulaire de
requete, a moins que 1'office recepteur ne l'ait deja fait en vertu de
1'instruction 319.

b) Si le numero de la demande prioritaire est communique apres
l'expiration du delai prescrit, le Bureau international informe le deposant et
les offices designes de la date a laquelle il a ete communique. II indique
cette date dans la publication internationale en apposant sur la page de
couverture de la brochure, a cote du numero de la demande prioritaire, la
mention "FURNISHED LATE ON ... (date)" et son equivalent dans la langue de
publication de la demande internationale si celle-ci n'est pas 1'anglais*.

c) Si le numero de la demande prioritaire n'a pas ete communique a la
date d'achievement de la preparation technique de la publication
internationale, le Bureau international 1'indique en apposant sur la page de
couverture de la brochure, dans l'espace prevu pour le numero de la demande
prioritaire, la mention "NOT FURNISHED" et son equivalent dans la langue de
publication de la demande internationale si celle-ci n'est pas 1'anglais**.

Instruction 409

Notification concernant une revendication de priorite
consideree comme n'ayant pas ete presentee

Lorsque le Bureau international constate que 1'office recepteur n'a pas
adresse au deposant de notification selon 1'instruction 302, il adresse au
deposant, a 1'office re'cepteur et a 1'administration chargee de la recherche
internationale une notification au meme effet.

Instruction 410

Pagination aux fins de la publication internationale;
procedure lorsque manquent des pages ou des dessins

a) Lors de la preparation de la demande internationale aux fins de la
publication internationale, le Bureau international ne doit repaginer de
maniere continue les feuilles de la demande internationale que lorsque cela
est rendu necessaire par l’adjonction d'une nouvelle feuille, la suppression
de feuilles entieres ou une modification dans l'ordre des feuilles. Dans les
autres cas, la pagination prevue a 1'instruction 207 doit etre conservee.

b) Si une feuille ou un dessin n'a pas ete depose ou si, en vertu de
1'instruction 309.c) ou de 1'instruction 310.d), il n'y a pas lieu d' en tenir
compte pour la procedure internationale, le Bureau international inclut dans
la brochure une mention en ce sens.

* Si la langue de publication est le frangais, la mention est la suivante :
"COMMUNIQUE APRES L'EXPIRATION DU DELAI, LE ... (date)".

** Si la langue de publication est le frangais, la mention est la suivante :
"NON COMMUNIQUE".
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Instruction 411

Reception du document de priorite

a) Sous reserve de l'alinea b), le Bureau international inscrit la date
a laquelle il a regu le document de priorite et en avise le deposant et les
offices designes.

b) Lorsque le Bureau international a regu le document de priorite de
l'office recepteur apres l'expiration d'un delai de 16 mois a compter de la
date de priorite, la date de reception par l'office recepteur du document de
priorite ou d'une requete selon la regie 17.1.b), selon le cas, est inscrite
comme date de reception du document de priorite.

c) Lorsque la date de reception du document de priorite est posterieure
a l'expiration du delai vise a la regie 17.1.a), le Bureau international en
avise le deposant et les offices designes.

d) Lorsque, dans le delai vise a la regie 17.1.a), le Bureau
international n'a pas regu le document de priorite et l'office recepteur n'a
regu ni le document de priorite ni une demande (accompagnee, le cas echeant,
de la taxe requise) de transmission du document de priorite, le Bureau
international en avise le deposant et les offices designes.

Instruction 412

Taxe pour la fourniture de copies de certains documents

a) Le Bureau international pergoit des offices designes et des offices
elus une taxe de 6 francs suisses pour la fourniture d'une copie de tout
document cite dans le rapport de recherche internationale requise en vertu de
la regie 44.3.c), ou de tout document cite dans le rapport d'examen
preliminaire international, requise en vertu de la regie 71.2.c).

b) Lorsque 1'envoi postal par avion est demande, le cout de cet envoi
sera facture en sus.

Instruction 413

Corrections selon la regie 26.4.a) et
rectifications selon la regie 91.1

a) Lorsque le Bureau international regoit de l'office recepteur une
lettre contenant une correction selon la regie 26.4.a), ou une feuille de
remplacement et la lettre d'accompagnement, il reporte la correction sur
l'exemplaire original, avec 1'indication de la date a laquelle l'office
recepteur a regu la lettre, ou insere la feuille de remplacement dans
l'exemplaire original. Toute lettre et toute feuille remplacee sont
conservees dans les dossiers du Bureau international.

b) L'alinea a) est applicable, mutatis mutandis, aux rectifications
autorisees selon la regie 91.1 par l'office recepteur ou par 1'administration
chargee de la recherche internationale.
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Instruction 414

Notification a 1'administration chargee de l'examen preliminaire
international si la demande internationale ou

la designation d'un Etat elu est consideree comme retiree

Si une demande d'examen preliminaire international a ete presentee et que
la demande internationale ou la designation d'un Etat designe qui a ete elu
est consideree comme retiree en vertu de 1'article 14.1), 3) ou 4), le Bureau
international en avise a bref delai 1'administration chargee de l'examen
preliminaire international, a moins que le rapport d'examen preliminaire
international n'ait deja ete etabli.

Instruction 415

Notification d'un retrait selon la regie 32.1
ou la regie 32bis.l

a) Le retrait de la demande internationale, de designations ou de la
revendication de priorite ainsi que la date a laquelle la notice de retrait
est parvenue au Bureau international ou a l'office recepteur sont inscrits par
le Bureau international, qui les notifie a bref delai a l'office recepteur, au
deposant, aux offices designes affectes par le retrait et, lorsque le retrait
concerne la demande internationale ou la revendication de priorite et lorsque
le rapport de recherche internationale ou la declaration mentionnee a
1'article 17.2)a) n'a pas encore ete etabli, a 1'administration chargee de la
recherche internationale. Toutefois, si le retrait concerne la demande
internationale et si la notice de retrait a ete deposee aupres de l'office
recepteur avant que l'exemplaire original ait ete transmis au Bureau
international, ce dernier n'envoie qu'a l'office recepteur et au deposant les
notifications visees a la phrase precedente et a la regie 24.2)a).

b) Si, au moment du retrait de la demande internationale, de la
designation d'un Etat designe qui avait ete elu ou de la revendication de
priorite, une demande d'examen preliminaire international a deja ete presentee
et que le rapport d'examen preliminaire international n'a pas encore ete
etabli, le Bureau international notifie a bref delai a 1'administration
chargee de l'examen preliminaire international le retrait, ainsi que la date a
laquelle la notice de retrait est parvenue au Bureau international ou a
l'office recepteur.

Instruction 416

Correction de la requete dans l'exemplaire original

a) Si le retrait d'une designation ou un changement effectue en vertu de
la regie 92bis necessite une correction de la requete, le Bureau international
fait la correction necessaire dans l'exemplaire original de la demande
internationale et en avise le deposant et l'office recepteur.

b) En faisant une correction en vertu de l'alinea a), le Bureau
international inscrit dans la marge les mots "BUREAU INTERNATIONAL". Si la
correction implique la suppression ou le remplacement de certaines
indications, le Bureau international place ces indications entre crochets.
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Instruction 417

Traitement des modifications selon 1'article 19

a) Le Bureau international inscrit la date a laquelle, selon la
regie 46.1, il a regu toute modification effectuee conformement a 1'article
19, notifie cette date au deposant et 1'indique dans toute publication ou
copie qu'il etablit.

b) Le Bureau international appose, dans le coin superieur droit de
chaque feuille de remplacement soumise selon la regie 46.5.a), le numero de la
demande internationale et la date a laquelle la feuille a ete regue selon la
regie 46.1. II garde dans ses dossiers toute feuille remplacee, la lettre
d'accompagnement de la feuille ou des feuilles de remplacement et toute lettre
visee a la derniere phrase de la regie 46.5.a).

c) Le Bureau international insere toute feuille de remplacement dans
l'exemplaire original et, dans le cas vise a la derniere phrase de la
regie 46.5.a), il indique les suppressions dans l'exemplaire original.

Instruction 418

Notifications aux offices elus lorsque la demande d'examen preliminaire
international est consideree comme n'ayant pas ete presentee

ou lorsqu'une election est consideree comme n'ayant pas ete faite

Lorsque, apres qu'un office elu a regu notification de son election
conformement a l'article 31.7), la demande d'examen preliminaire international
est consideree comme n'ayant pas ete presentee ou 1'election est consideree
comme n'ayant pas ete faite, le Bureau international en avise ledit office.

Instruction 419

Notification d'un retrait selon la regie 75.1

Le Bureau international notifie a bref delai le retrait de la demande
d'examen preliminaire international ou d'une election, ainsi que la date a
laquelle la notice de retrait lui est parvenue, au deposant, a chaque office
elu affecte par le retrait, sauf s'il n'a pas encore ete informe qu'il avait
ete elu, et a 1'administration chargee de 1'examen preliminaire international.

Instruction 420

Copie pour 1'administration chargee de 1'examen preliminaire international

Si 1'administration chargee de 1'examen preliminaire international ne
fait pas partie de 1'office national ou de 1'organisation intergouvernementale
auquel appartient 1'administration chargee de la recherche internationale, le
Bureau international, a bref delai apres reception du rapport de recherche
internationale ou, si la demande d'examen preliminaire international a ete
regue apres ce rapport, a bref delai apres reception de la demande d'examen
preliminaire international, adresse une copie de la demande internationale et
du rapport de recherche internationale a 1'administration chargee de 1'examen
preliminaire international. Lorsqu'une declaration selon l'article 17.2)a)
est etablie au lieu du rapport de recherche internationale, les references au
rapport de recherche internationale figurant dans la phrase qui precede
doivent etre considerees comme des references a une telle declaration.
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Instruction 421

Invitation a remettre une copie du document de priorite

Lorsque 1'administration chargee de l'examen preliminaire international
demande, conformement a la regie 66.7.a), une copie de la demande dont la
priorite est revendiquee dans la demande internationale avant que le Bureau
international ait regu le document de priorite selon la regie 17.1, le Bureau
international informe le deposant de cette requete et lui rappelle les
prescriptions de la regie 17.1, pour autant que le delai applicable vise a la
regie 17.1.a) ne soit pas deja expire.

Instruction 422

Notifications en vertu de la regie 92bis.l

a) Le Bureau international adresse des notifications concernant les
changements qu'il a enregistres en vertu de la regie 92bis.l.a)i)a 1'office recepteur, sauf si le changement a ete enregistre a la
demande de cet office;ii)a 1'administration chargee de la recherche internationale, sauf si
1'instruction 328 ou 1'instruction 425 est applicable;iii)aux offices designes, sauf si le changement a ete enregistre apres
l'expiration du delai vise a 1'article 22.1);iv)a 1'administration chargee de l'examen preliminaire international,
sauf si 1'instruction 328 ou 1'instruction 425 est applicable;v)aux offices elus;vi)au deposant; si le changement est un changement de la personne du
deposant, la notification est envoyee au deposant anterieur et au nouveau
deposant, etant entendu toutefois que, si le deposant anterieur et le nouveau
deposant sont representes par le meme mandataire, seule une notification est
envoyee a ce mandataire.

b) En cas d'application de la regie 92bis.l.b), le Bureau international
en avise le deposant et, si le changement a ete requis par l'office recepteur,
ce dernier.

Instruction 423

Annulation de designations et d'elections

a) Lorsque l'office recepteur ne l'a pas fait, le Bureau international
annule d'office la designation de tout Etat qui n'est pas un Etat contractant,
place cette designation entre crochets, inscrit dans la marge la mention
"ANNULE D'OFFICE PAR LE BUREAU INTERNATIONAL" ou son equivalent dans la langue
de publication de la demande internationale, et en avise le deposant et
l'office recepteur.

b) Le Bureau international annule d'office l'election de tout Etat qui
n'est pas un Etat designe ou qui n'est pas lie par le chapitre II du traite si
l'election figure dans la demande d'examen preliminaire international et si
1'administration chargee de l'examen preliminaire international ne l'a pas
fait, ou si l'election se rattache a une election ulterieure, place cette
election entre crochets, inscrit dans la marge la mention "ANNULE D'OFFICE PAR
LE BUREAU INTERNATIONAL" ou son equivalent dans la langue de publication de la
demande internationale, et en avise le deposant ainsi que, si l'election
figure dans la demande d'examen preliminaire international, 1'administration
chargee de l'examen preliminaire international.
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Instruction 424

Statistiques relatives a 1'inobservation des regies 22.1.a) et 23.1.a)

a) Le nombre des cas dans lesquels, a la connaissance du Bureau
international, un office recepteur ne s'est pas conform! aux exigences de la
regie 22.1.a) est indique, une fois par an, dans la gazette.

b) Le nombre des cas dans lesquels, a la connaissance du Bureau
international, un office recepteur ne s'est pas conform! a 1'exigence de la
regie 23.1.a) est indiqu!, une fois par an, dans la gazette.

Instruction 425

Notifications relatives a la repr!sentation

Lorsqu'un pouvoir, un document contenant la revocation d'une nomination
ou une notification de renonciation a une nomination est d!pos! aupres du
Bureau international en vertu de la regie 90.3.b), de 1'instruction 106.d) ou
de 1'instruction 106.e), le Bureau international en avise imm!diatement
1'office recepteur, 1'administration charg!e de la recherche internationale et
1'administration chargee de l'examen pr!liminaire international en leur
envoyant une copie du pouvoir, du document ou de la notification, et
enregistre en vertu de la regie 92bis.1.a)ii) un changement de la personne du
mandataire ou du repr!sentant commun.

Instruction 425bis

Dispositions transitoires concernant la regie 47.1.b)

Nonobstant les dispositions de la regie 47.1.b), lorsqu'un office d!sign!
a adress! une notification pr!cisant que le d!lai de 1'article 22.2) tel que
modifi! avec effet au ler janvier 1985 est incompatible avec la legislation
nationale appliquee par cet office et lorsque 1'administration charg!e de la
recherche internationale d!clare, conform!ment a 1'article 17.2)a), qu'il ne
sera pas !tabli de rapport de recherche internationale, la communication a
l'office d!sign! pr!vue a 1'article 20 est effectu!e, sauf retrait de la
demande internationale, dans un d!lai d'un mois a compter de la r!ception par
le Bureau international de la notification relative a cette d!claration; cette
communication doit pr!ciser la date de la notification adress!e au d!posant
conform!ment a 1'article 17.2)a).
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CINQUIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES A L'ADMINISTRATION
CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Instruction 501

Corrections soumises a 1'administration chargee de la
recherche internationale concernant les expressions, etc.,

a ne pas utiliser dans la demande internationale

Lorsque le deposant soumet a 1'administration chargee de la recherche
internationale des corrections en vue d'observer les prescriptions de la
regie 9.1, ladite administration en transmet copie a l'office recepteur et au
Bureau international.

Instruction 502

Reserve a l'egard du paiement d'une taxe additionelle
et decision y relative

L'administration chargee de la recherche internationale transmet au
deposant, au plus tard en meme temps que le rapport de recherche
internationale, toute decision prise en application de la regie 40.2.c) sur la
reserve du deposant a l'egard du paiement d'une taxe additionnelle. En meme
temps, elle transmet au Bureau international copie de la reserve et de la
decision y relative, ainsi que toute requete du deposant demandant la
transmission a l'un des offices designes du texte de sa reserve et du texte de
la decision.

Instruction 503

Methode d'identification des documents cites dans le
rapport de recherche internationale

Tout document cite dans le rapport de recherche internationale est
identifie, conformement a la regie 43.5.b), en indiquant les elements suivants
dans l'ordre ci-apres :

a) S'il s'agit d'un document de brevet (les documents de brevets etant
constitues par les brevets au sens 5e ITarticle 2.ii) ainsi que par les
demandes publiees y relatives) :i)l'office qui a publie le document, selon le code a deux lettres

figurant a l'annexe B;ii)le type du document, selon les symboles appropries prevus dans le
Code normalise pour 1'identification de differents types de
documents de brevets*;iii)le numero attribue au document par l'office de publication (pour
les documents de brevets paponais, 1'indication de l'annee du regne
de l'Empereur doit preceder le numero de serie du document de
brevet);iv)le nom du titulaire du brevet ou du deposant (en majuscules et, le
cas echeant, sous forme abregee);

* Publie dans le Manuel de l'OMPI sur 1'information et la documentation en
matiere de brevets, volume 1, partie 3, Normes--ST.16.
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v) la date de publication du document de brevet cite, telle qu'elle
figure sur ce document; et

vi) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes oil se
trouvent les passages pertinents ou les figures pertinentes des
dessins.

(L'exemple suivant illustre la fagon de citer un document de brevet
conformement aux dispositions de l'alinea a) ci-dessus :

JP, B, 50-14535 (NCR CORPORATION) 28 mai 1975 (28.05.75), voir colonne 4,
lignes 3 a 27.)

b) S'il s'agit d'un livre ou d'une autre publication editee isolement ;i)le nom de 1'auteur;ii)le titre (en precisant, le cas echeant, 1'edition et/ou le volume);iii)l'annee de la publication (lorsque celle-ci coincide avec l'annee
de la demande internationale ou de la revendication de priorite,
1'administration chargee de la recherche internationale doit
s'efforcer de determiner le mois et, si besoin est, le jour de la
publication, et d'indiquer ces donnees dans le rapport de recherche
internationale);iv)le nom de l'editeur;v)s'il est connu, le lieu de publication (lorsque le livre ou la
publication editee isolement precise uniquement l'adresse de
l'editeur, cette derniere doit etre indiquee comme lieu de
publication) ; etvi)le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes ou se
trouvent les passages pertinents ou les figures pertinentes des
dessins.

(L'exemple suivant illustre la fagon de citer un livre ou une autre
publication editee isolement, conformement aux dispositions de l'alinea b)
ci-dessus :

H. Walton, "Microwave Quantum Theory", volume 2, publie en 1973, par
Sweet and Maxwell (Londres) , voir pages 138 a 192 et plus
particulierement les pages 146 a 148.)

c) S'il s'agit d'un article publie dans un periodique ou une autre
publication en serie :

i) le titre du periodique ou de la publication en serie;

ii) le numero du volume et la date du fascicule qui contient 1'article;iii)s'il est connu, le lieu de publication (lorsque le periodique ou la
publication en serie precise uniquement l'adresse de l'editeur,
cette derniere doit etre indiquee comme lieu de publication);iv)1'auteur et le titre de 1'article ainsi que le numero des pages
auxquelles commence et se termine 1'article; et

v) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes ou se
trouvent les passages pertinents ou les figures pertinentes des
dessins.

(L'exemple suivant illustre la fagon de citer un article publie dans un
periodique ou une autre publication en serie, conformement aux dispositions
de l'alinea c) ci-dessus :

IBM Technical Disclosure Bulletin, volume 17, No 5, publie en
octobre 1974 (Armonk, New York), J.G. Drop, "Integrated Circuit
Personalization at the Module Level", voir pages 1344 et 1345.)
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d) S'il s'agit d'abreges :

i) 1'identification du document contenant l'abrege, de la maniere
indiquee aux alineas a) , b) ou c) , respectivement, selon que
l'abrege figure dans un document de brevet, dans un livre ou une
publication edite isolement, ou dans un article publie dans un
periodique ou une autre publication en serie;

ii) au cas ou l'abrege n'accompagne pas le document complet qui lui a
servi de base, 1'identification de l'abrege et du document complet
sur la base des donnees bibliographiques disponibles a cet egard.

(L'exemple suivant illustre la fagon de citer un abrege conformement aux
dispositions de l'alinea d)ii) ci-dessus :

Chemical Abstracts, volume 75, No 20, publie le 15 novembre 1971
(15.11.71) (Columbus, Ohio, U.S.A.), D.I. Shetulov, "Surface Effects
During Metal Fatigue", voir page 163, colonne 1, l'abrege No 120718k,
Fiz.-Khim. Mekh. Mater. 1971, 7(2), 7-11 (Russ).)

Instruction 504

Classement de l'objet de la demande internationale

a) Lorsque l'objet de la demande internationale est tel que son
classement necessite plus d'un symbole de classification, selon les principes
a suivre pour 1'application de la classification internationale des brevets a
un document de brevet determine, le rapport de recherche internationale
indique tous ces symboles.

b) Lorsqu'il est fait usage d'un systeme national de classification, le
rapport de recherche internationale peut egalement indiquer tous les symboles
de classification applicables d'apres ce systeme.

c) Lorsque l'objet de la demande internationale est classe a la fois
selon la classification internationale des brevets et selon un systeme
national de classification, le rapport de recherche internationale doit
indiquer cote a cote, lorsque cela est possible, les symboles correspondants
des deux classifications.

Instruction 505

Indication de citations particulierement pertinentes dans
le rapport de recherche internationale

a) Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internationale
est particulierement pertinent, 1'indication speciale requise^ a la
regie 43.5.c) consiste a apposer la(les) lettre(s) "X" et/ou "Y" a cote de la
citation dudit document.

b) Sera range dans la categorie "X" tout document c[ui s'oppose a lui
seul a ce qu'une invention revendiquee puisse etre consideree comme nouvelle
ou comme impliquant une activite inventive.

c) Sera range dans la categorie "Y" tout document qui s'oppose a ce
qu'une invention revendiquee puisse etre consideree comme impliquant une
activite inventive des lors qu'il est associe a un ou plusieurs autres
documents de meme nature et que cette association est evidente pour une
personne du metier.
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Instruction 506

Commentaires relatifs au projet de traduction
de la demande internationale

a) Lorsque le deposant a soumis, dans le delai fixe par 1'administration
chargee de la recherche internationale, des commentaires sur le projet de
traduction etabli selon la regie 48.3.b), cette administration notifie au
deposant si elle a modifie le projet de traduction et, dans 11 affirmative, lui
communique les modifications apportees.

b) Lorsque le deposant soumet des commentaires sur le projet de
traduction apres 1'expiration du delai fixe par 1'administration chargee de la
recherche internationale, et que cette administration modifie le projet de
traduction, elle le notifie au deposant.

Instruction 507

Maniere d'indiquer certaines categories speciales de documents
cites dans le rapport de recherche internationale

a) Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internationale
se refere a une divulgation orale, a un usage, a une exposition ou a tous
autres moyens vises a la regie 33.1.b), 1'indication distincte exigee aux
termes de ladite regie consiste a apposer la lettre "0" a cote de la citation
dudit document.

b) Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internationale
est une demande publiee ou un brevet tels que definis a la regie 33.1.c), la
mention speciale exigee aux termes de ladite regie consiste a apposer la
lettre "E" a cote de la citation dudit document.

c) Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internationale
n'est pas considere comme un document particulierement pertinent relevant des
categories "X" et/ou "Y", mais qu'il definit l'etat general de la technique,
il est indique par la lettre "A" apposee a cote de la citation dudit document*.

d) Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internationale
est un document dont la date de publication est anterieure a celle du depot
international de la demande internationale mais posterieure a la date de
priorite revendiquee dans cette demande, il est indique par la lettre "P"
apposee a cote de la citation dudit document.

e) Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internationale
est un document dont la date de publication est posterieure a la date de depot
ou a la date de priorite de la demande internationale et ne s'oppose pas a
ladite demande, mais est cite pour le principe ou la theorie constituant la
base de 1'invention, ce qui peut etre utile pour mieux la comprendre, ou
lorsqu'il est cite pour montrer que le raisonnement ou les faits qui sont a la
base de 1'invention sont incorrects, il est indique par la lettre "T" apposee
a cote de la citation dudit document.

f) Lorsqu'un document est cite dans le rapport de recherche
internationale pour d'autres raisons que celles qui sont visees aux alineas a)
a e), par exemple s'il s'agit

* Voir III, 3.14, des Directives concernant la recherche internationale
selon le PCT.
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- d'un document pouvant jeter un doute sur une revendication de
priorite**,

- d'un document cite pour determiner la date de publication d'une
autre citation***,

ce document est indique par la lettre "L" apposee a cote de la citation du
document avec une mention expliquant les raisons de cette citation.

g) Lorsqu'un document fait partie d'une famille de brevets****, il doit,
si possible, etre mentionne dans le rapport de recherche internationale en
plus du document cite appartenant aussi a cette famille et doit etre precede
de 1'abreviation (&). Les membres d'une famille de brevets peuvent egalement
etre mentionnes sur une feuille separee, a condition que la famille a laquelle
ils appartiennent soit clairement identifiee et que tout texte figurant sur
cette feuille, s'il n'est pas en anglais, soit aussi remis au Bureau
international en traduction anglaise.

h) Un document dont la teneur n'a pas ete verifiee par 1'examinateur
charge de la recherche mais qui parait etre largement identique a celle d'un
autre document consulte par 1'examinateur charge de la recherche peut etre
cite dans le rapport de recherche internationale de la maniere indiquee dans
la premiere phrase de l'alinea g) pour les membres de families de brevets*****.

Instruction 508

Maniere d'indiquer les revendications vis-a-vis desquelles les documents
cites dans le rapport de recherche internationale sont pertinents

Les revendications vis-a-vis desquelles les documents cites sont
pertinents sont indiquees en inscrivant dans la colonne appropriee du rapport
de recherche internationale :i)lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis d'une seule
revendication, le numero de cette revendication; par exemple (2) ou (17);ii)lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis de deux ou de plus
de deux revendications numerotees consecutivement, les numeros de la premiere
et de la derniere revendication de la serie, relies par un trait d'union; par
exemple (1-15) ou (2-3);iii)lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis d'une ou de
plusieurs revendications qui ne sont pas numerotees consecutivement, les
numeros de chacune de ces revendications, dans l'ordre croissant, separes par
une ou des virgules; par exemple (1,6) ou (1,7,10);iv)lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis de plusieurs series
de revendications selon le point ii) ci-dessus ou de revendications des deux
categories visees aux points ii) et iii) ci-dessus, les series, ou les numeros
des revendications isolees et les series indiques par ordre croissant, en
utilisant des virgules pour separer d'une part les differentes series et
d'autre part les numeros des revendications isolees et chaque serie de
revendications; par exemple (1-6, 9-10, 12-15) ou (1, 3-4, 6, 9-11).

**

selon
Voir
le PCT

VI, 4.3, des Directives concernant la recherche internationale

***

selon
Voir
le PCT

VI, 6.2, des Directives concernant la recherche internationale

****

selon
Voir
le PCT

IV, 3.2, des Directives concernant la recherche internationale

*****

selon
Voir
le PCT

VI, 5.2, des Directives concernant la recherche internationale
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Instruction 509

Procedure lorsque des informations sont regues
selon 1'instruction 320.b)

Lorsque 1'administration chargee de la recherche internationale^ a regu
des informations selon 1'instruction 320.b), elle ne procede pas a l'etablis-
sement et a la transmission du rapport de recherche internationale avant
d'avoir regu des informations du Bureau international indiquant que les
montants dus pour couvrir la taxe de recherche et la surtaxe ont ete payes par
le deposant.

Instruction 510

Remboursement de la taxe de recherche en cas de retrait

a) Si la demande internationale est retiree ou est consideree comme
retiree en vertu de l'article 14.1), 3) ou 4) avant que^ 1*administration
chargee de la recherche internationale ait commence la recherche
internationale, cette administration rembourse, sous reserve de l'alinea b) ,

la taxe de recherche au deposant ou, si la taxe de recherche a ete imputee en
vertu de la regie 16bis.l.a), au Bureau international.

b) Si le remboursement vise a l'alinea a) n'est pas compatible avec la
legislation nationale de l'office national qui agit en qualite
d*administration chargee de la recherche internationale et aussi longtemps que
cette incompatibility subsiste, 1'administration chargee de la recherche
internationale peut ne pas rembourser la taxe de recherche.

Instruction 511

Rectifications selon la regie 91.1

L'administration chargee de la recherche internationale, lorsqu'elle
autorise une rectification selon la regie 91.1,i)appose, dans le coin superieur droit de chaque feuille de
remplacement, le numero de la demande internationale et la date a laquelle la
feuille de remplacement a ete regue;ii)appose, au milieu de la marge inferieure de chaque feuille de
remplacement, la mention "FEUILLE DE REMPLACEMENT" ou son equivalent dans la
langue de publication de la demande internationale ainsi qu'une indication de
1'administration chargee de la recherche internationale telle que prevue a
1'instruction 107. b);iii)appose sur la lettre contenant la correction ou accompagnant toute
feuille de remplacement la date a laquelle cette lettre a ete regue;iv)garde dans ses dossiers une copie de la lettre contenant la
correction ou, lorsque la correction figure sur une feuille de remplacement,
la feuille remplacee, une copie de la lettre accompagnant la feuille de
remplacement et une copie de la feuille de remplacement;v)transmet a bref delai au Bureau international toute lettre et toute
feuille de remplacement.
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SIXIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES A L'ADMINISTRATION
CHARGEE DE L'EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Instruction 601

[Supprimee]

Instruction 602

Modifications selon la regie 66.8.a)

a) L'administration chargee de l'examen preliminaire international
appose de maniere indelebile, de fagon a permettre la reproduction directe par
n'importe lequel des moyens mentionnes dans la regie 11.2.a), dans le coin
superieur droit de chaque feuille de remplacement soumise selon la
regie 66.8.a), le numero de la demande internationale et la date a laquelle la
feuille a ete re^ue ainsi que, au milieu de la marge inferieure, la mention
"FEUILLE DE REMPLACEMENT" ou son equivalent dans la langue de publication de
la demande internationale. Elle garde dans ses dossiers toute feuille
remplacee, la lettre d'accompagnement de la feuille ou des feuilles de
remplacement et toute lettre visee a la derniere phrase de la regie 66.8.a).

b) L'instruction 311.b)iii) s'applique lorsqu'une ou plusieurs feuilles
sont ajoutees en vertu de la regie 66.8.a).

Instruction 603

Transmission de la reserve a l'egard du paiement d'une taxe additionelle
et de la decision y relative

L'administration chargee de l'examen preliminaire international transmet
au deposant, au plus tard en meme temps que le rapport d'examen preliminaire
international, toute decision prise en application de la regie 68.3.c) sur la
reserve du deposant a l'egard du paiement de la taxe additionnelle. En meme
temps, elle transmet au Bureau international copie de la reserve et de la
decision y relative ainsi que toute requete du deposant demandant la
transmission a l'un des offices elus du texte de sa reserve et du texte de la
decision.

Instruction 604

Principes directeurs pour les explications contenues
dans le rapport d'examen preliminaire international

Les explications selon la regie 70.8 doivent indiquer clairement celui
des trois criteres vises a 1'article 35.2), pris separement, auquel s'applique
tout document cite et preciser, en se referant aux documents cites, les
raisons qui ont amene a conclure qu'il a ete satisfait ou non a l'un
quelconque desdits criteres.
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Instruction 605

Dossier a utiliser pour l'examen preliminaire international

Si 1'administration chargee de l'examen preliminaire international fait
partie de 1'office national ou de 1'organisation intergouvernementale auquel
appartient 1'administration chargee de la recherche internationale, le meme
dossier sert aux fins de la recherche internationale et de l'examen
preliminaire international.

Instruction 606

Annulation d'elections

L'administration chargee de l'examen preliminaire international annule
d'office l'election de tout Etat qui n'est pas un Etat designe ou qui n'est
pas lie par le chapitre II du traite si l'election figure dans la demande
d'examen preliminaire international, place cette election entre crochets,
inscrit dans la marge la mention "ANNULE D'OFFICE PAR IPEA" ou son equivalent
dans la langue de publication de la demande internationale, et en avise le
deposant.

Instruction 607

Rectifications selon la regie 91.1

Lorsque 1'administration chargee de l'examen preliminaire international
autorise une rectification selon la regie 91.1, la regie 70.16 et
1'instruction 602 sont applicables, mutatis mutandis.

[Les annexes suivent]
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ANNEXE A

Noms des Etats

Titre abrege Code

Afghanistan AF
Afrique du Sud ZA
Albanie AL

Algerie DZ
Allemagne, Republique federale d' DE
Angola AO
Antigua-et-Barbuda AG
Arabie saoudite SA
Argentine AR
Australie AU
Autriche AT

Bahamas BS
Bahrein BH

Bangladesh BD
Bar bade BB

Belgique BE
Belize BZ

Benin BJ
Bhoutan BT

Birmanie BU
Bolivie BO
Botswana BW
Bresil BR
Brunei BN
Bulgarie BG
Burkina Faso HV
Burundi BI

Cameroun CM
Canada CA

Cap-Vert CV
Chili CL
Chine CN
Chypre CY
Colombie CO
Comores KM

Congo CG
Costa Rica CR
Cote d'Ivoire Cl
Cuba CU

Danemark DK

Djibouti DJ
Dominique DM

Egypte EG
El Salvador SV
Emirats arabes unis AE
Equateur EC
Espagne ES
Etats-Unis d'Amerique US
Ethiopie ET

Fidji FJ
Finlande FI

France FR

Titre abrege Code

Gabon GA
Gambie GM
Ghana ••••••••••••••••••••••••.••• GH
Grece GR
Grenade GD
Guatemala GT
Guinee GN
Guinee-Bissau GW
Guinee equatoriale GQ
Guyane GY

Haiti HT
Honduras HN
Hongrie HU

lies Salomon SB
Inde IN
Indonesie ID
Iran (Republique islamique d') ... IR
Iraq IQ
Irlande IE
Islande IS
Israel IL
Italie IT

Jamaique JM
Japon JP
Jordanie <10

Kenya KE
Kampuchea democratique KH
K owe it KW

Laos LA
Lesotho LS
Liban LB
Liberia LR

Libye .' LY
Liechtenstein LI
Luxembourg LU

Madagascar MG
Malaisie MY
Malawi MW
Maldives MV
Mali ML
Malte MT
Maroc MA
Maurice MU
Mauritanie MR

Mexique MX
Monaco MC
Mongolie MN
Mozambique MZ
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Annexe A, page 2

Titre abrege Code

Nauru NR

Nepal NP
Nicaragua NI
Niger NE
Nigeria NG
Norvege NO
Nouvelle-Zelande NZ

Oman OM
Ouganda UG

Pakistan PK
Panama PA

Papouasie-Nouvelle-Guinee PG
Paraguay PY
Pays-Bas NL
Perou PE
Philippines PH
Pologne PL
Portugal PT

Qatar QA

Republique centrafricaine CF
Republique de Coree KR
Republique democratique allemande DD
Republique dominicaine DO
Republique populaire democratique

de Coree KP
Roumanie RO
Royaume-Uni GB
RSS de Bielorussie BY
RSS d'Ukraine UA
Rwanda RW

Saint-Christophe-et-Nevis KN
Sainte-Lucie LC
Saint-Mar in SM
Saint-Siege VA
Saint-Vincent-et-Grenadines VC
Sao Tome-et-Principe ST
Samoa WS

Senegal SN
Seychelles SC
Sierra Leone SL
Singapour SG
Somalie so
Soudan SD
Sri Lanka LK
Suede SE
Suisse CH
Suriname SR
Swaziland SZ
Syrie SY

Titre abrege Code

Tanzanie TZ
Tchad TD
Tchecoslovaquie CS
Thailande TH
Togo TG
Tonga TO
Trinite-et-Tobago TT
Tunisie TN
Turquie TR

Union sovietique SU
Uruguay UY

Vanuatu VU
Venezuela VE
Viet Nam VN

Yemen YE
Yemen democratique YD
Yougoslavie YU

Zaire ZR
Zambie ZM
Zimbabwe ZW

[L * annexe B suit!
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ANNEXE B

Code d'identification des Etats et des organisations

AE Emirats arabes unis
AF Afghanistan
AG Antigua-et-Barbuda
AL Albanie
AO Angola
AR Argentine
AT Autriche
AU Australie

BB Barbade
BD Bangladesh
BE Belgique
BG Bulgarie
BH Bahrein
BI Burundi
BJ Benin
BN Brunei
BO Bolivie
BR Bresil
BS Bahamas
BT Bhoutan
BU Birmanie
BW Botswana
BY RSS de Bielorussie
BZ Belize

CA Canada
CF Republique centrafricaine
CG Congo
CH Suisse
Cl Cote d'Ivoire
CL Chili
CM Cameroun
CN Chine
CO Colombie
CR Costa Rica
CS Tchecoslovaquie
CU Cuba
CV Cap-Vert
CY Chypre

DD Republique democratique allemande
DE Allemagne, Republique federale d'
DJ Djibouti
DK Danemark
DM Dominique
DO Republique dominicaine
DZ Algerie

EC Equateur
EG Egypte
ES Espagne
ET Ethiopie

FI Finlande
FJ Fidji
FR France

GA Gabon
GB Royaume-Uni
GD Grenade
GH Ghana
GM Gambie
GN Guinee
GQ Guinee equatoriale
GR Grece
GT Guatemala
GW Guinee-Bissau
GY Guyane

HN Honduras
HT Haiti
HU Hongrie
HV Burkina Faso

ID Indonesie
IE Irlande
IL Israel
IN Inde
IQ Iraq
IR Iran (Republique islamique d')
IS Islande
IT Italie

JM Jamaique
JO Jordanie
JP Japon

KE Kenya
KH Kampuchea democratique
KM Comores
KN Saint-Christophe-et-Nevis
KP Republique populaire democratique

de Coree
KR Republique de Coree
KW Koweit

LA Laos
LB Liban
LC Sainte-Lucie
LI Liechtenstein
LK Sri Lanka
LR Liberia
LS Lesotho
LU Luxembourg
LY Libye

MA Maroc
MC Monaco

MG Madagascar
ML Mali
MN Mongolie
MR Mauritanie
MT Malte
MU Maurice
MV Maldives
MW Malawi
MX Mexique
MY Malaisie
MZ Mozambique
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NE Niger VA Saint-Siege
NG Nigeria VC Saint-Vincent-et-Grenadines
NI Nicaragua VE Venezuela
NL Pays-Bas VN Viet Nam
NO Norvege VU Vanuatu

NP Nepal
NR Nauru WS Samoa

NZ Nouvelle-Zelande
YD Yemen democratique

OM Oman YE Yemen
YU Yougoslavie

PA Panama
PE Perou ZA Afrique du Sud
PG Papouasie-Nouvelle-Guinee ZM Zambie
PH Philippines ZR Zaire
PK Pakistan ZW Zimbabwe
PL Pologne
PT Portugal
PY Paraguay

QA Qatar AP Organisation de la propriete
industrielle de l'Afrique anglophone

RO Roumanie (ESARIPO)
RW Rwanda EP Office europeen des brevets (OEB)

OA Organisation africaine de la propriete
SA Arabie saoudite intellectuelle (OAPI)
SB lies Salomon WO Bureau international de l'OMPI
SC Seychelles
SD Soudan
SE Suede
SG Singapour
SL Sierra Leone
SM Saint-Marin
SN Senegal
SO Somalie
SR Suriname
ST Sao Tome-et-Principe
SU Union sovietique
SV El Salvador
SY Syr ie
SZ Swaziland

TD Tchad
TG Togo
TH Thailande
TN Tunisie
TO Tonga
TR Turquie
TT Trinite-et-Tobago
TZ Tanzanie

UA RSS d'Ukraine
UG Ouganda
US Etats-Unis d'Amerique
UY Uruguay

[L'annexe D suit]
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ANNEXE D

Informations mentionnees sur la page de couverture de la brochure
et a faire figurer dans la gazette selon la regie 36.1.1)

Les informations suivantes seront extraites de la page de couverture de
la brochure concernant chaque demande internationale publiee et figureront
dans la gazette, sous la rubrique correspondante, selon la regie 86.1.i) :

1. concernant la publication internationale :

1.1 le numero de la publication internationale
1.2 la date de la publication internationale
1.3 une indication de la publication eventuelle des pieces suivantes

dans la brochure :

1.31 rapport de recherche internationale
1.32 declaration selon 1'article 17.2)
1.33 revendications modifiees
1.34 declaration selon 1'article 19.1)
1.35 points essentiels des commentaires du deposant sur la

traduction de la demande internationale, vises a la
regie 48.3.b)

1.36 requete en rectification selon la troisieme phrase de la
regie 91.1.f) ;

2. concernant la demande internationale :

2.1 le titre de 1'invention
2.2 le(s) symbole(s) de la classification internationale des brevets

(IPC)
2.3 le numero de la demande internationale
2.4 la date du depot international;

3. concernant une revendication de priorite eventuelle :

3.1 le numero de la demande anterieure
3.2 la date de la demande anterieure
3.3 le pays dans ou pour lequel la demande anterieure a ete deposee;

4. concernant le deposant, 1'inventeur et le mandataire ;

4.1 son (leur) nom(s)
4.2 son (leur) adresse(s) postale(s)

5. concernant les Etats designes :

5.1 leurs noms

5.2 1'indication du desir d'obtenir un brevet regional
5.3 1'indication du type de protection recherche, a moins qu'il ne

s'agisse d'un brevet.

[L'annexe E suit]
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ANNEXE E

Informations a publier dans la gazette selon la regie 86.1.V)

1. Les delais applicables a chaque Etat contractant selon les articles 22
et 39.

2. La liste de documents de la litterature autre que celle des brevets
etablie par les administrations chargees de la recherche internationale, a
inclure dans la documentation minimale.

3. Les noms des offices nationaux qui ne desirent pas recevoir de copies
selon l'article 13.2)c).

4. Les dispositions des legislations nationales des Etats contractants
relatives a la recherche de type international.

5. Les textes des accords conclus entre le Bureau international et les
administrations chargees de la recherche internationale, ou les
administrations chargees de l'examen preliminaire international.

6. Les noms des offices nationaux ayant renonce a la communication prevue a
l'article 20, en totalite ou en partie.

7. Les noms des Etats contractants lies par le chapitre II du PCT.

8. Index de concordance des numeros des demandes internationales et des
numeros de publication internationale, etablis en fonction des numeros des
demandes internationales.

9. Index des numeros de publication internationale groupes par Etat designe,
comprenant une indication des Etats pour lesquels un "brevet regional" est
demande.

10. Index des noms des deposants, chaque non etant accompagne du ou des
numero(s) correspondant(s) de publication internationale.

11. Index des numeros de publication internationale groupes selon les
symboles de la classification internationale des brevets.

12. La designation de tout objet a l'egard duquel les administrations
chargees de la recherche internationale et les administrations chargees de
l'examen preliminaire international ne procederont a aucune recherche ni a
aucun examen en vertu des regies 39 et 67.

[L'annexe F (formulaires) suit]



3576 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 29/1984

ANNEXE F

Formulaires

La presente annexe, constituant la derniere annexe des instructions
administratives, contient les formulaires mentionnes dans 1'instruction 102
des instructions administratives (formulaires PCT/RO/101 a 136, PCT/ISA/201 a
224, PCT/IB/301 a 350 et PCT/IPEA/401 a 425).*

[Fin]

* Compte tenu de la publication separee de 1'annexe F telle qu'elle est
mentionnee dans la note de bas de page se referant a 1'instruction 102 des
instructions administratives, ladite annexe n'est pas reproduite dans la
presente publication.
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